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La notoriété du commerce équitable est en constante augmentation : en 2009, 95% des Français 

en avaient déjà entendu parler contre seulement 9% en 2000 (IPSOS, 2009). Pourtant, selon 

ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔ ÄÅ ÓÏÎÄÁÇÅ 4.3 3ÏÆÒÅÓ ɉςππψɊȟ ÃÅ ÑÕÅ ÒÅÃÏÕÖÒÅ ÅØÁÃÔÅÍÅÎÔ ÌÁ ÎÏÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ 

équitable reste « mal » ou « très mal Ȼ ÃÏÎÎÕ ÐÏÕÒ ÐÒîÓ ÄÅ ÌÁ ÍÏÉÔÉï ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÕØȢ 0ÌÕÓ 

précisément, lorsque ce même institut demande aux personnes enquêtées « ce qui leur vient à 

ÌȭÅÓÐÒÉÔ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌȭÏÎ ÐÁÒÌÅ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ Ȼȟ ςυϷ ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÌÌÅÓ ÄïÃÌÁÒÅnt ne pas être en 

mesure de donner une réponse. Les éléments de définition fournis par les 75% restants sont 

particulièrement variés : certains associent le commerce équitable à divers objectifs (« aider les 

pays en développement », « lutter contre la pauvreté », fournir « une juste rémunération aux 

producteurs » en « réduisant les intermédiaires », « ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ») Ƞ ÄȭÁÕÔÒÅÓ 

évoquent un produit en particulier (le café notamment) ou encore un simple « phénomène de 

mode ».  

Cette confusion autÏÕÒ ÄÅ ÌÁ ÎÏÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ïÔÏÎÎÁÎÔÅȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ 

ÌȭÈÉÓÔÏÉÒÅ ÄÅ ÃÅ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÅÎÔÅÎÄ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÐÁÒ Ⱥ commerce équitable » est faite de mouvements 

hétérogènes, et portée par des acteurs aux pratiques et aux convictions différentes, voire 

ÔÏÔÁÌÅÍÅÎÔ ÏÐÐÏÓïÅÓȢ .ÏÕÓ ÒÅÖÉÅÎÄÒÏÎÓ ÄÅ ÆÁëÏÎ ÄïÔÁÉÌÌïÅ ÓÕÒ ÌȭÈÉÓÔÏÉÒÅ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ 

et sur son fonctionnement actuel dans le chapitre 1. Cependant, afin de comprendre les 

problématiques qui ont motivé le travail de recherche réalisé dans cette thèse, il est nécessaire 

de distinguer dès à présent les objectifs qui sous-tendent le fonctionnement du commerce 

ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÃÏÎÔÅÍÐÏÒÁÉÎ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÑÕÉ ÎȭÁÐÐÁÒÔÉÅÎÎÅÎÔ ÐÌÕÓ ÑÕȭÁÕ ÐÁÓÓïȢ $ÏÎÎÏÎÓ ÐÏÕÒ cela 

quelques points de repère historiques.  
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Aperçu de ÌȭÈÉÓÔÏÉÒÅ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ 

/Î Á ÃÏÕÔÕÍÅ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÄïÂÕÔÅÒ ÌȭÈÉÓÔÏÉÒÅ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÁÎÎïÅÓ ÑÕÉ ÏÎÔ ÓÕÉÖÉ ÌÁ 

Seconde Guerre Mondiale aux États-Unis, avec les activités humanitaires et religieuses de Ten 

Thousands Villages et SERRV (Sales Exchange for Refugee Rehabilitation Vocation). Ces deux 

associations chrétiennes considèrent alors que le commerce direct avec les communautés 

défavorisées (Haïti, Porto Rico, La Palestine) est une des façons de lutter contre la misère. On 

parle à cette époque de commerce « solidaire Ȼȟ ÑÕÉ ÃÏÎÃÒïÔÉÓÅ ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÒÅÌÉÇÉÅÕØ ÅÎÖÅÒÓ ÌÅÓ 

plus démunis. En Europe, Oxfam (Oxford Committee for Famine Relief) entreprend à peu près à la 

même période de commercialiser des objets artisanaux fabriqués par des réfugiés chinois de 

(ÏÎÇ +ÏÎÇȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÓÏÎ ÁÃÔÉÏÎ ÓÅ ÄïÍÁÒÑÕÅ ÖÉÔÅ ÄȭÕÎ ÐÕÒ ÓÏÕÔÉÅÎ ÃÁÒÉÔÁÔÉÆ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÏĬ 

ÅÌÌÅ ÐÒÅÎÄ ÒÁÐÉÄÅÍÅÎÔ ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÅÒ ÌÅÓ ÃÉÔÏÙÅÎÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÁÕÓÅÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓîÒÅ ÄÅ ÃÅÓ 

ÐÅÕÐÌÅÓ ÄÏÎÔ ÏÎ ÁÃÈîÔÅ ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÓÕÒ ÌÅ ÐÅÒÒÏÎ ÄȭÕne Église (Diaz Pedregal, 2007). De 

ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÁÕÓÅÓ ÄÅÓ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÁÕÖÒÅÔï ÁÕØ ÒÅÖÅÎÄÉÃÁÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÐÌÕÓ ÊÕÓÔÅ 

ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÃÈÅÓÓÅÓ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÍÏÎÄÉÁÌȟ ÉÌ ÎȭÙ Á ÑÕȭÕÎ ÐÁÓȢ )Ì ÓÅÒÁ ÆÒÁÎÃÈÉ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅÓ 

années 1950 et 1960, avec la stÒÕÃÔÕÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÄÉÓÃÏÕÒÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅÓ ïÃÈÁÎÇÅÓ 

Nord/Sud. Ce dernier, alors fortement influencé par le tiers-mondisme et les théories de 

ÌȭïÃÈÁÎÇÅ ÉÎïÇÁÌȟ ÓȭÁÒÔÉÃÕÌÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÄÅÕØ ÒÅÖÅÎÄÉÃÁÔÉÏÎÓ ÍÁÊÅÕÒÅÓ : la mise en place de règles 

commerciales pÌÕÓ ÁÖÁÎÔÁÇÅÕÓÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÁÙÓ ÄÕ 3ÕÄȟ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÅÔ ÌÁ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÌȭÁÉÄÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÁÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔȟ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ ; cette dernière étant souvent 

ÁÃÃÕÓïÅ ÄȭðÔÒÅ ÉÎÅÆÆÉÃÁÃÅȟ ÖÏÉÒÅ ÄÅ ÓÅÒÖÉÒ ÌÅÓ ÉÎÔïÒðÔÓ ÄÅÓ ÐÁÙÓ ÃÏÌÏÎÉÓÁÔÅÕÒÓ ɉ&ÒÉÄÅÌÌȟ ςπ04). Le 

slogan « Trade, not aid ! » (« Du commerce, pas la charité ! »), lancé par les pays du Tiers-monde 

lors de la Conférence des Nations Unies pour le Commerce et le Développement (CNUCED) de 

1964, résume ces deux revendications majeures. Il est presque aussitôt adopté par les acteurs du 

commerce solidaire, renommé « commerce alternatif » en référence à la volonté de construire 

« un autre monde » (Diaz Pedregal, 2007, p.108) : un monde en dehors des blocs américain et 

soviétique (un « tiers » monde), mais aussi et surtout hors des règles commerciales 

conventionnelles (voire hors de la sphère capitaliste pour les militants les plus influencés par les 

ÔÈïÏÒÉÃÉÅÎÓ ÄÅ ÌȭïÃÈÁÎÇÅ ÉÎïÇÁÌ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÄïÐÅÎÄÁÎÃÅɊȢ  

Dans les années 1960-70, le mouvement alternatif est donc résolument politique, et sa portée 

internationale. Cependant, en attendant que les relations Nord/Sud et les règles commerciales 

ïÖÏÌÕÅÎÔȟ ÌÅÓ ÍÉÌÉÔÁÎÔÓ ÍÅÔÔÅÎÔ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅÓ ÃÉÒÃÕÉÔÓ ÄȭïÃÈÁÎÇÅÓ ÐÁÒÁÌÌîÌÅÓ ÁÕ ÓÙÓÔîÍÅ 

conventionnel. Ainsi, Oxfam crée la première ATO (Alternative Trade Organization ou 

organisation de commerce alternatif) en 1964. Le but de cette organisation, et des nombreuses 

autres qui se construiront sur ce modèle dans les années 1970-1980 (Artisans du Monde en 

France, par exemple), ÅÓÔ ÄÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅÒ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÌÉÔï ÄÕ ÃÉÒÃÕÉÔ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÁÆÉÎ ÄÅ 



Introduction générale 

3 

pouvoir proposer des conditions commerciales plus « justes » aux producteurs du Sud : un prix 

ÄȭÁÃÈÁÔ ÃÏÕÖÒÁÎÔ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ÌÅÓ ÃÏĮÔÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÕÎ ÍÅÉÌÌÅÕÒ ÁÃÃîÓ ÁÕØ ÍÁÒÃÈïÓ ÄÕ .ÏÒÄȟ 

par exemple.  

-ÁÌÇÒï ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓÅÓ ÍÉÌÉÔÁÎÔÓȟ ÌÅ ÍÏÕÖÅÍÅÎÔ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÆ ÓȭÅÓÓÏÕÆÆÌÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÁÎÎïÅÓ ρωψπ : 

ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌ ÒÅÖÅÎÄÉÑÕÁÉÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÕÎÅ ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄÅ ÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅÓ ÍÁÒÃÈïÓ ÄÕ .ÏÒÄ ÅÔ ÌÅ ÄÒÏÉÔȟ 

pour les pays du Sud, de protéger leurs industries naissantes ; les années 1980 sont synonymes 

de mouvements opposés ȡ ÁÕ 3ÕÄȟ ÃȭÅÓÔ ÌÅ ÄïÂÕÔ ÄÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄȭÁÊÕÓÔÅÍÅÎÔ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÌȟ ÑÕÉ 

ÍÅÔÔÅÎÔ ÌȭÁÃÃÅÎÔ ÓÕÒ ÕÎÅ ÔÒîÓ ÌÁÒÇÅ ÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅ de tous les secteurs. Au Nord, on note 

un retour de la tentation protectionniste dans les pays dont la balance commerciale est 

fortement déficitaire (les États-Unis notamment, voir Rainelli, 1998, p.34). Ces évolutions 

marquent un relatif échec du mouvement alternatif. Par ailleurs, la consommation des produits 

issus des ATO (et donc les ressources financières du mouvement) reste faible dans la mesure où 

elle repose essentiellement sur les militants ȡ ÌÁ ÖÅÎÔÅ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÎȭïÔÁÎÔ ÃÏÎëÕÅ ÑÕÅ ÃÏÍÍÅ ÕÎ 

ÓÕÐÐÏÒÔ Û ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÐÏÌÉÔÉÑÕÅȟ ÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÑÕÅÓÔÉÏÎ Û ÃÅÔÔÅ ïÐÏÑÕÅ ÄȭÁÄÁÐÔÅÒ ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ Û ÕÎ 

marché plus large de consommateurs.  

#ȭÅÓÔ ÄÁÎÓ ÃÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÑÕÅ ÌÅ ÌÁÂÅÌ -ÁØ (ÁÖÅÌÁÁÒ ÆÁÉÔ ÓÏÎ ÁÐÐÁÒÉÔÉÏÎȢ )Ì ÅÓÔ ÃÏÎëÕ ÅÎ ÒïÐÏÎÓÅ ÁÕ 

fameux « ÃÒÉ ÄȭÁÌÁÒÍÅ »1 ÌÁÎÃï ÅÎ ρωψφ ÐÁÒ ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÃÁÆï ÄȭÕÎÅ ÃÏÏÐïÒÁÔÉÖÅ ÄÕ #ÈÉÁÐÁs 

au Mexique : alors en proie aux « coyotes »2, les caféiculteurs demandent à Solidaridad, une 

Organisation Non Gouvernementale (ONG) hollandaise, de les aider à obtenir un « bon prix » 

pour leur café et un meilleur accès aux « vrais » marchés des pays industrialisés (Fridell, 2004). 

#ȭÅÓÔ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄȭÕÎ ÌÁÂÅÌ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÁÕØ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒÓ ÄÕ .ÏÒÄ ÄÅ ÒÅÃÏÎÎÁÿÔÒÅȟ 

ÄÁÎÓ ÌÅÕÒÓ ÍÁÇÁÓÉÎÓ ÈÁÂÉÔÕÅÌÓȟ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÑÕÉ ÁÕÒÁÉÅÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ïÃÈÁÎÇÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅȟ ÅÓÔ 

ÎïȢ ,ȭ/.' ÈÏÌÌÁÎÄÁÉÓÅ ÌÁÎÃÅ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁtion Max Havelaar et le label du même nom en 1988. Max 

(ÁÖÅÌÁÁÒ ÎȭÁÃÈîÔÅ ÎÉ ÎÅ ÖÅÎÄ ÁÕÃÕÎ ÐÒÏÄÕÉÔȢ Son rôle est de sȭÁÓÓÕÒÅr que les producteurs 

reçoivent un prix couvrant au moins leurs coûts de production. Pour atteindre cet objectif, 

ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ Á ÄÅÕx activités principales : elle aide les producteurs à se structurer en coopérative 

afin de peser davantage dans les négociations, et elle effectue un certain contrôle des marges 

perçues par les intermédiaires lors des diverses étapes pré- et post-production (fourniture 

ÄȭÉÎÔÒÁÎÔÓȟ ÉÍÐÏÒÔȾÅØÐÏÒÔȟ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔȟ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎɊȢ ,ȭÁÐÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÕ ÌÏÇÏ -ÁØ 

Havelaar sur les produits respectant ces critères permet aux consommateurs de les reconnaître 

dans les linéaires de la grande distribution. Le label néerlandais remporte un franc succès 

                                                             
1 Tout comme le slogan « Trade, not aid ! », le « cri dôalarme » des producteurs de café mexicains est un 

symbole fort de lôhistoire du commerce ®quitable (voir Barratt Brown et Adam, 1999, p.108).  
2 On désigne par ce terme les acheteurs qui font lôinterm®diaire entre les producteurs de caf® et les exportateurs. 

Ils sont souvent en position de monopsone (dans les hauts plateaux dôAm®rique du Sud, peu dôacheteurs 

sillonnent les routes jusquôaux coop®ratives), et peuvent donc imposer des prix dôachat aux producteurs assez 

bas.  
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ÁÕÐÒîÓ ÄÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒÓ ÅÔ ÅÓÔ ÒÁÐÉÄÅÍÅÎÔ ÉÍÉÔï ÐÁÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅÓ ɉ-ÁØ 

Havelaar France, Transfair Germany, Fair Trade UK) et nord-américaines (Transfair USA). Depuis 

ρωωχȟ ÃȭÅÓÔ ÌÁ ÆÏÎÄÁÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÎationale FLO-International (Fair Trade Labelling Organizations 

International, ci-après FLO-Int) qui détient la marque Fairtrade et toutes ses déclinaisons 

nationales (Max Havelaar, par exemple).  

Introduit dans les circuits de distribution conventionnels, le commerce alternatif ne peut plus 

être ainsi dénommé. Il est rebaptisé « commerce équitable ». Toujours animé par la conviction 

que le commerce peut être un puissant outil de développement, ses objectifs sont moins 

politiques, plus pragmatiques. Ainsi, les deux principaux réseaux de commerce équitable que 

sont WFTO (la World Fair Trade Organizationȟ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅ ÄȭÁÃÔÅÕÒÓ ÅÎÔÉîÒÅÍÅÎÔ Ⱥ spécialisés » 

dans le commerce équitable) et FLO-Int (dont la marque peut être utilisée par des entreprises du 

secteur convÅÎÔÉÏÎÎÅÌ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔɊ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ 

paradigme du développement durable. En effet, la définition officielle du commerce équitable 

établie en 2001 par le consensus FINE (un regroupement informel des quatre principaux 

réseaux internationaux de commerce équitable) stipule que :  

 

$ȭÁÐÒîÓ ÃÅÔÔÅ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÒÅÖÅÎÄÉÃÁÔÉÏÎÓ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄȭÕÎÅ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÐÌÕÓ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÄÅÓ 

ïÃÈÁÎÇÅÓ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÕØ ÓÏÎÔ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÄȭÁÃÔÕÁÌÉÔï ɉÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ « mener campagne en faveur de 

changements dans les règles et pratiques du commerce international conventionnel »). Pourtant, 

ÅÎ ÐÒÁÔÉÑÕÅȟ ÌÅÓ /ÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄÅ #ÏÍÍÅÒÃÅ OÑÕÉÔÁÂÌÅ ɉ/#%Ɋ ÍÅÔÔÅÎÔ ÓÕÒÔÏÕÔ ÌȭÁÃÃÅÎÔ ÓÕÒ ÌÁ 

gestion et le développement de leurs propres réseaux de commercialisation : mise en place des 

filières au Sud, communication auprès des consommateurs du Nord pour augmenter les 

débouchés, négociations avec les importateurs, les transformateurs et les distributeurs pour 

accroître le nombre de partenaires. Nous présenterons ces activités en détail dans le chapitre 1. 

#ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÉÌ ÅÓÔ ÕÔÉÌÅ ÄÅ ÎÏÔÅÒ ÄîÓ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÔ ÑÕȭÁÕ ÆÉÌ ÄÕ ÔÅÍÐÓȟ ÌÅÓ ÍÏÄÅÓ ÏÐïÒÁÔÏÉÒÅÓ ÄÅÓ /#% 

ÓÏÎÔ ÄÅÖÅÎÕÓ ÁÓÓÅÚ ÐÒÏÃÈÅÓ ÄÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÆÉÎÁÎÃïÓ ÐÁÒ ÌȭÁÉÄÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÁÕ 

développement (entre autres) ȡ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ Ⱥ ÄȭïÒÁÄÉÑÕÅÒ ÌÁ ÐÁÕÖÒÅÔï », 

« Le Commerce Équitable est un partenariat commercial, fondé sur le dialogue, la 

ÔÒÁÎÓÐÁÒÅÎÃÅ ÅÔ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔȟ ÄÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÄÅ ÐÁÒÖÅÎÉÒ Û ÕÎÅ ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄÅ ïÑÕÉÔï ÄÁÎÓ 

le commerce mondial. Il contribue au développement durable en offrant de meilleures 

conditions commerciales et en garantissant les droits des producteurs et des 

travailleurs marginalisés, tout particulièrement au Sud de la planète. Les organisations 

ÄÕ #ÏÍÍÅÒÃÅ OÑÕÉÔÁÂÌÅ ɉÓÏÕÔÅÎÕÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒÓɊ ÓȭÅÎÇÁÇÅÎÔ ÁÃÔÉÖÅÍÅÎÔ Û 

soutenir les producteuÒÓȟ Û ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÅÒ ÌȭÏÐÉÎÉÏÎ ÅÔ Û ÍÅÎÅÒ ÃÁÍÐÁÇÎÅ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÅ 

changements dans les règles et pratiques du commerce international conventionnel. » 
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ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÕÎ Ⱥ développement économique, social et environnemental durable ». Au niveau des 

ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅÓ /#%ȟ ÉÌ ÅÓÔ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÄȭÁÐÐÕÙÅÒ ÌÅÓ /ÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄÅ 0ÒÏÄÕÃÔÅurs (OP) en leur 

garantissant des ressources financières stables (à travers un engagement de long terme et le 

ÐÁÉÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÐÒÉØ Ⱥ équitable »1 pour les produits), mais aussi en leur fournissant un certain 

nombre de services ȡ ÁÃÃîÓ ÁÕ ÃÒïÄÉÔȟ Û ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔion (sur les marchés, les attentes des 

consommateurs, la législation), appui au développement des capacités organisationnelles, 

techniques et commerciales, etc.  

Ces quelques points de repèreȟ ÑÕÉ ÓÅÒÏÎÔ ÕÌÔïÒÉÅÕÒÅÍÅÎÔ ÄïÖÅÌÏÐÐïÓȟ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭÏÐïÒÅÒ ÕÎÅ 

distinction entre ce que Fridell (2004, p.412) appelle le « mouvement équitable » (« the fair 

trade movement ȻɊȟ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÅÔ ÌÅÓ Ⱥ réseaux équitables » (« the fair trade network ȻɊȟ ÄȭÁÕÔÒÅ 

part.  

Le « mouvement » équitable et les « réseaux » équitables 

 Par « mouvement équitable  »ȟ ÏÎ ÆÁÉÔ ÒïÆïÒÅÎÃÅ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ɉÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÓÓÅ 

ÄÅ ÐÁÙÓȟ ÄÅ ÇÒÏÕÐÅÓ ÄÅ ÐÁÙÓȟ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ Äȭ/.'Ɋ ÑÕÉ ÍÉÌÉÔÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÒîÇÌÅÓ 

commerciales « équitables », ou, selon une traduction qui nous semble mieux rÅÆÌïÔÅÒ ÌȭÅÓÓÅÎÃÅ 

ÄÕ ÍÏÕÖÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅÓ ÃÏÎÔÒÏÖÅÒÓÅÓ ÑÕÉ ÌȭÁÎÉÍÅÎÔȟ qui revendiquent ÌȭÉÎÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒîÇÌÅÓ 

permettant une concurrence « loyale » entre les différentes nations participant au commerce 

mondial2. Le problème est que ce qui est entendu par « concurrence loyale Ȼ ÄÉÆÆîÒÅ ÄȭÕÎ ÐÁÙÓ Û 

ÌȭÁÕÔÒÅȟ ÏÕ ÄȭÕÎ ÇÒÏÕÐÅ ÄÅ ÐÁÙÓ Û ÌȭÁÕÔÒÅȢ $Õ ÃĖÔï ÄÅÓ ÐÁÙÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÁÌÉÓïÓȟ ÃȭÅÓÔ ÌÁ ÃÏÎÃÕÒÒÅÎÃÅ ÄÅÓ 

pays dits « à bas salaires Ȼ ÑÕÉ ÅÓÔ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÅÓ ÐÒïÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎÓȢ !ÉÎÓÉ ÖÏÉÔ-on 

fréquemment « les représentants des syndicats ouvriers et patronaux traiter de concurrence 

déloyale les importations provenant des pays du tiers monde ou des nouveaux pays 

industrialisés au motif que les salaires y sont anormalement faibles et les prestations sociales 

inexistantes » (Rainelli, 1998, p.81). Cet argument fait redouter aux pays en développement 

ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÎÏÒÍÅÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÅÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÙÓÔîÍÅ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌ 

international, lesquelles agiraient comme de véritables « barrières protectionnistes à leur 

égard » (ibid., 2002, p.96). Or, la protection des marchés du Nord contre les effets de la 

concurrence est justement ce qui est perçu comme le plus « déloyal » par les pays en 

développement. Traditionnellement, le « mouvement équitable » supporte les positions de ces 

derniers. Il est animé par la volonté de mettre en place des règles commerciales qui favorisent la 

croissance et le développement des pays les plus pauvres. Les revendications sont multiples : 

                                                             
1 Nous reviendrons longuement sur ce que signifie un prix équitable pour les différentes OCE dans le chapitre 1.  
2 Notre d®finition nôest pas tout ¨ fait identique ¨ celle de Fridell dans la mesure o½ ce dernier fait davantage 

référence au mouvement équitable « historique è (côest-à-dire le mouvement alternatif des années 1960-70, voir 

chapitre 1), qui « cherchait à obtenir une réglementation des marchés internationaux et une forte intervention de 

lô£tat » (Fridell, 2004, p.411).  
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elles peuvent par exemple concerner le droit, pour les pays en développement, de protéger leurs 

industries naissantes. Toutefois, la plupart des acteurs se concentrent sur la lutte contre toutes 

les formes de protection au Nord : Oxfam, par exemple, accompagne les pays exportateurs de 

coton dans leur combat contre les subventions que les États-5ÎÉÓ ÅÔ Ìȭ%ÕÒÏÐÅ ÁÃÃÏÒÄÅÎÔ Û ÌÅÕÒÓ 

producteurs de coton (voir chapitre 2).  

Si ce mouvement « politique Ȼ Û ÐÏÒÔïÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÓȭÅÓÔ ÅÓÓÏÕÆÆÌï ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÁÎÎïÅÓ ρωψπ ÓÅÌÏÎ 

&ÒÉÄÅÌÌ ɉςππτɊȟ ÏÎ ÐÅÕÔ ÃÏÎÓÉÄïÒÅÒ ÑÕȭÉÌ Á repris une certaine vigueur depuis la conférence de 

Ìȭ/rganisation Mondiale du Commerce (OMC) à Seattle en 1999, où les altermondialistes tout 

comme les pays en développement ont fait largement entendre leurs voix. Entre temps 

ÃÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÌȭÁÕÔÒÅ ÆÏÒÍÅ ÄÅ Ⱥ fair trade Ȼ ÓȭÅÓÔ ÃÏÎÓÉÄïÒÁÂÌÅÍÅÎÔ ÄïÖÅÌÏÐÐïÅȟ ÐÏÕÒ ÆÉÎÁÌÅÍÅÎÔ 

ÄÅÖÅÎÉÒ ÃÅ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÅÎÔÅÎÄ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÐÁÒ Ⱥ commerce équitable » ȡ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÒïÓÅÁÕØ ÄÅ 

commercialisation, organisés selon des règles bien précises.  

 Les « réseaux équitables  », ÃȭÅÓÔ-à-dire les filières de commercialisation organisées par 

les OCE, sont multiformes. On distingue habituellement deux types de filières : la filière 

« certifiée » et la filière « intégrée ». La première est dominée par le système de certification géré 

par FLO-Int. Max Havelaar France (MHF) en est le représentant sur le territoire français. La 

ÓÅÃÏÎÄÅ ÅÓÔ ÒÅÐÒïÓÅÎÔïÅ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÐÁÒ 7&4/Ȣ %Î &ÒÁÎÃÅȟ ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ 

acteurs de cette filière intégrée est la Fédération des Artisans du Monde (FADM). On parle 

également de filière « spécialisée » dans le commerce équitable (principalement parce que les 

produits qui en sont issus ne sont pas distribués dans les grandes et moyennes surfaces). Au sein 

de ces filières nationales comme au sein des réseaux internationaux dont elles sont membres 

(WFTO pour FADM et FLO-Int pour MHF), la volonté de changer les règles du commerce 

international, quoique toujours affichée, a laissé la place à des ambitions plus proches des 

Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) ȡ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÓÕÒÔÏÕÔ ÄÅ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒ ÁÕ 

développement durable et de lutter contre la pauvreté, en fournissant aux producteurs des 

ressources et une assistance technique ɉÖÏÉÒ ÃÈÁÐÉÔÒÅ ρɊȢ #ȭÅÓÔ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÃÅ ÔÙÐÅ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ 

équitable, celui qui est pratiqué par les OCE, qui nous intéresse dans cette thèse. En effet, malgré 

son caractère relativement confidentiel (il représente moins de 0,02% des échanges 

internationaux selon Palma Torres et De Sousa-3ÁÎÔÏÓȟ ςππφɊȟ ÉÌ ÓÕÓÃÉÔÅ ÕÎ ÇÒÁÎÄ ÉÎÔïÒðÔȢ #ȭÅÓÔ 

notamment le cas au sein des pouvoirs publics, auxquels la proximité des objectifs des OCE avec 

ÌÅÓ /-$ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÃÈÁÐÐïȢ !ÉÎÓÉȟ ÅÎ &ÒÁÎÃÅȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ φπ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÄÕ ς ÁÏĮÔ ςππυ ÉÎÓÃÒÉÔ ÌÅ 

commerce équitable « dans la stratégie nationale de développement durable ». Au niveau 

européen, le Parlement énonce dans une déclaration datée du 6 juillet 2006 que le commerce 

équitable est un « instrument majeur pour réaliser les Objectifs du Millénaire pour le 

Développement, notamment l'éradication de la pauvreté et la mise en place d'un partenariat 

mondial pour le développement ». 
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Objectif  et structure de la thèse 

Dans ce contexte, la question suivante nous est apparue comme essentielle : le commerce 

équitable peut -il effectivement être un outil de développement, un inst rument au service 

de la lutte contre la pauvreté  ? Le but des travaux de recherche réalisés dans cette thèse est 

ÄȭÁÐÐÏÒÔÅÒ ÄÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÄÅ ÒïÐÏÎÓÅ, aussi rigoureux que possible, à cette interrogation 

fondamentale. Pour y parvenir, nous avons défini quatre objectifs :  

1. Comprendre les objectifs (fondateurs et actuels) du commerce équitable, ainsi que son 

ÍÏÄÅ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄÅ ÇÁÒÁÎÔÉÅɊ.  

2. ÉÖÁÌÕÅÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ commerce équitable sur les producteurs du Sud.  

3. Analyser les comportements de consommation au Nord. En effet, si la capacité du 

ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ Û ðÔÒÅ ÕÎ ÏÕÔÉÌ ÁÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄïÐÅÎÄ ÄȭÁÂÏÒÄ ÅÔ 

avant tout de son impact sur les producteurs du Sud, elle repose également sur le soutien 

des consommateurs. Autrement dit, les ressources que le commerce équitable peut 

consacrer au financement du développement ÓÏÎÔ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ÑÕÅ ÌÁ 

ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ïÌÅÖïÅȢ ,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÄïÔÅÒÍÉÎÁÎÔÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÔÓ 

équitables est donc fondamentale.  

4. Étudier les objectifs et ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÒïÇÕÌÁÔÉÏÎ prises par le gouvernement 

français. En effet, souhaitant inscrire le commerce équitable dans la stratégie nationale 

de développement durable, le gouvernement français a entrepris de réguler le marché 

équitable. Il est donc crucial de déterminer les conséquences que ces mesures peuvent 

avoir sur la capacité du commerce équitable à être un outil de développement.  

Conformément à ces quatre objectifs, lÁ ÔÈîÓÅ ÓȭÏÒÇÁÎÉÓÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ quatre chapitres.  

 Le chapitre 1  est consacré à la présentation détaillée du commerce équitable. Il permet 

ÄȭÁÐÐÒÏÆÏÎÄÉÒ ÌȭÈÉÓÔÏÉÒÅ ÄÕ ÍÏÕÖÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÅØÐÏÓÅÒ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÐÒïÃÉÓÅ ÌÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ 

commerce équitable contemporain (ses objectifs, ses réseaux, ses systèmes de garantie). Il 

entend montrer, par une analyse des cahiers des charges, des codes de conduite et des principes 

affirmés par les acteurs qui se revendiquent auÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ que ce dernier a 

actuellement davantage de points communs avec les opérateurs du développement (bailleurs de 

ÆÏÎÄÓȟ /.'ȟ ÁÇÅÎÃÅÓ ÄȭÁÉÄÅɊ ÑÕȭÁÖÅÃ ÌÅÓ ÍÉÌÉÔÁÎÔÓ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÆÓ ÄÅÓ ÁÎÎïÅÓ ρωφπ-1970. En effet, si 

les OCE partagent toujours la conviction selon laquelle le commerce peut être organisé de façon 

à promouvoÉÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔȟ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÕÂÌÉÃ ÅÔ ÄÅ ÒÅÖÅÎÄÉÃÁÔÉÏÎÓ 

ÁÕÐÒîÓ ÄÅÓ ÉÎÓÔÁÎÃÅÓ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓ ÔÅÌÌÅÓ ÑÕÅ Ìȭ/-# ÓÅ ÆÏÎÔ ÐÌÕÓ ÒÁÒÅÓȢ 3ÅÕÌÅ /xfam, qui a 

ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÁÂÁÎÄÏÎÎï ÌÁ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÔÓȟ ÆÁÉÔ ÄÕ lobbying son activité principale. 

,Á ÐÌÕÐÁÒÔ ÄÅÓ ÁÕÔÒÅÓ /#% ÓÅ ÃÏÎÃÅÎÔÒÅÎÔ ÓÕÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÉÌÉîÒÅÓ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ 

(appui aux producteurs, recherche de débouchés et de partenaires), et sur les moyens à mettre 
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ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎȟ ÐÏÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÁÕØ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÄȭÁÃÑÕïÒÉÒ ÌÅÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÅÔ ÌÅÓ 

ressources nécessaires à une sortie durable de la pauvreté. Dans ce contexte, la question de 

ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÁÕ 3ÕÄ ÅÓÔ ÃÒÕÃÉÁÌÅȢ 9 ÁÐÐÏÒÔÅÒ ÄÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÄÅ ÒïÐÏÎÓÅ ÅÓÔ 

ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÕ ÃÈÁÐÉÔÒÅ ςȢ  

 Le chapitre  2 ÅÓÔ ÃÏÎÓÁÃÒï Û ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÁÕ 3ÕÄȢ )Ì ÄïÂÕÔÅ 

ÐÁÒ ÕÎÅ ÒÅÖÕÅ ÄÅ ÌÁ ÌÉÔÔïÒÁÔÕÒÅȟ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÁÂÏÎÄÁÎÔÅ ÓÕÒ ÃÅ ÔÈîÍÅȢ $ȭÁÐÒîÓ ÓÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ 

résultats (voir notamment les études de Bacon, 2005, 2010 ; Bassett, 2010 ; Becchetti et 

Costantino, 2008 ; Murray et al., 2003, 2006), la capacité du commerce équitable à améliorer les 

conditions de vie des producteurs bénéficiaires (revenu et bien-être) ne fait pas de doutes. 

Cependant, il est très souvent reproché au commerce équitable de ne créer que des « îlots de 

prospérité dans un océan de pauvreté » (Bassett, 2010, p.45). Or, au regard du coût des filières 

équitables, la limitation de leurs bénéfices apparaît comme problématique, voire comme un 

gaspillage de ressources. Ce constÁÔ Á ÁÍÅÎï ÕÎ ÃÅÒÔÁÉÎ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÁÕÔÅÕÒÓ Û ÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÄÅÓ 

ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÅÎ ÍÅÓÕÒÅ ÄȭÁÃÃÒÏÿÔÒÅ ÌÅÓ ÂïÎïÆÉÃÅÓ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅȢ -ÅÎÄÏÚÁ ÅÔ 

"ÁÓÔÉÁÅÎÓÅÎ ɉςππσɊ ÐÒÏÐÏÓÅÎÔ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÄȭÕÔÉÌÉÓÅÒ ÌÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÅÔ ÌȭÅØÐÅÒÔÉÓÅ ÁÃÃÕÍÕÌïÅs 

par les acteurs du commerce équitable pour aider les producteurs du Sud à investir dans un 

positionnement en qualité (cafés gourmets, par exemple). Selon eux, ce positionnement est plus 

durable dans la mesure où il repose sur une réelle différenciation des produits, et non pas sur un 

marché de niche constitué de « consommateurs philanthropiques ». Cependant, en pratique, rien 

ÎÅ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÓÁÖÏÉÒ ÓÉ ÌÅÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÄÅÓ /#% ÐÅÕÖÅÎÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭÅÎÖÉÓÁÇÅÒ 

ÕÎÅ ÔÅÌÌÅ ÒïÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎȢ #ȭÅÓÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉ ÌȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÒïÁÌÉÓïÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÔÈîÓÅ ÓȭÅÓÔ 

intéressée au projet « commerce équitable de coton au Mali ». En effet, la stratégie adoptée par 

les professionnels de la filière devait justement faire du commerce équitable un vecteur 

ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ Äe la qualité du coton malien dans son ensemble afin 

ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒȟ in fineȟ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÃÏÔÏÎ ÄÕ ÐÁÙÓȢ %Î ÁÎÁÌÙÓÅÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ 

permet donc de savoir si, et surtout comment, le commerce équitable peut fournir davantage de 

bénéfices quȭÕÎÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ temporaire des revenus.  

,ȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÃÏÔÏÎ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÁÕ -ÁÌÉ ÅÓÔ ÂÁÓïÅ ÓÕÒ ÕÎÅ ÅÎÑÕðÔÅ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÒïÁÌÉÓïÅ 

entre septembre 2006 et mars 2008. Les données qui en sont issues permettent de fournir un 

apport original à la littératÕÒÅ ÓÕÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅȢ $ȭÁÐÒîÓ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ 

ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÅ ÎÏÔÒÅ ÁÎÁÌÙÓÅȟ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÐÁÒ ÌÅÓ 

professionnels de la filière a fonctionné. En revanche, les bénéfices inhérents au commerce 

équitable ɉÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓȟ ÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ /0Ɋ 

ÓÏÎÔ ÓÕÓÐÅÎÄÕÓ Û ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÎÓÉÄïÒÁÂÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÆÉÌÉîÒÅȟ ÄȭÕÎÅ 

ÐÁÒÔȟ ÅÔ Û ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒÓ ÄÕ .ÏÒÄȟ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȢ Il ressort donc de 
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ÎÏÔÒÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÑÕÅ ÌÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÇïÎîÒÅ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÄÅ ÂïÎïÆÉÃÅÓ ÑÕȭÉÌ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ 

ÒïÅÌÌÅ ÁÐÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÁÕ 3ÕÄȟ ÅÔ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÉÎÓÃÒÉÔ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÃÏÈïÒÅÎÔÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 

stratégies locales de développement. Autrement dit, cela suppose une grande souplesse et des 

ÆÁÃÕÌÔïÓ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅÓ /#%Ȣ  

 Le chapitre 3  étudie les consommateurs de produits équitables au Nord, et plus 

particulièrement les déterminants de la consommation équitable en FranceȢ ,ȭÏÂÊÅÃÔÉf est de 

ÄÉÓÔÉÎÇÕÅÒ ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÕ ÒÅÖÅÎÕ ÄÅ ÌȭÅÆÆÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÖÁÒÉÁÂÌÅÓ : les variables sociodémographiques 

ɉÔÅÌÌÅÓ ÑÕÅ ÌȭÝÇÅȟ ÌÁ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ÓÏÃÉÏÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭïÔÕÄÅÓɊ, mais aussi les 

variables dites « ÄȭÁÔÔÉÔÕÄÅÓ » (les perceptions des consommateurs, ou encore leurs positions par 

ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÕÎ ÓÕÊÅÔ ÄȭÁÃÔÕÁÌÉÔïɊȢ "ÉÅÎ ÅÎÔÅÎÄÕȟ ïÔÁÎÔ ÄÏÎÎï ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 

perspectives de développement du marché, il existe de nombreuses études cherchant à 

caractériser les déterminants de la consommation équitable (voir notamment Becchetti et 

Rosati, 2007 ; De Pelsmacker et al., 2005 ; Loureiro et Lotade, 2005 ; Tagbata et Sirieix, 2008). La 

ÐÌÕÐÁÒÔ ÃÏÎÃÌÕÅÎÔ ÑÕÅ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭïÔÕÄÅȟ ÌȭÝÇÅȟ ÌÁ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ÓÏÃÉÏÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅ ÅÔ ÌÅÓ ÁÔÔÉÔÕdes 

envers le commerce équitable (la confiance envers les labels, par exemple), sont des facteurs 

déterminants pour la consommation de produits équitables. Le revenu ne semble pas être une 

ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅ ÄïÃÉÓÉÖÅȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÃÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÓÏÕÆÆÒÅÎÔ ÔÏÕÔÅÓ Äȭune importante limite : étant 

ÄÏÎÎï ÌÁ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔï ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÌÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÁÃÈÁÔÓ ÒïÅÌÓ ÄÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒÓȟ ÅÌÌÅÓ ÓÅ ÂÁÓÅÎÔ 

sur des estimations de consentements à payer pour approcher les comportements de 

ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ïÑÕÉÔÁÂÌÅȢ ,ȭÏÒÉÇÉÎÁÌÉÔï ÅÔ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÄÅ ÃÅ ÃÈÁÐÉÔÒÅ ÅÓÔ ÑÕȭÉÌ ÂÁÓÅ ÓÏÎ ÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÌÁ 

ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄȭÁÃÈÁÔÓ ÒïÅÌÓ ɉÄÏÎÎïÅÓ ÓÃÁÎÎïÅÓɊȟ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÕÎ ÐÁÎÅÌ 

ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ρς 000 foyers représentatifs de la population française. À partir de ces données, 

ÌȭÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ demande de type Working-Leser a permis de montrer que les biens 

ïÑÕÉÔÁÂÌÅÓ ÒÅÓÔÅÎÔ ÄÅÓ ÂÉÅÎÓ ÄÅ ÌÕØÅȟ ÄÏÎÔ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄïÐÅÎÄ ÄȭÁÂÏÒÄ ÅÔ ÁÖÁÎÔ ÔÏÕÔ ÄÕ 

niveau de revenu. La perception que les consommateurs ont du commerce équitable (mais aussi 

ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÈïÎÏÍîÎÅÓ ÃÏÍÍÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅȟ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅɊ ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄïÔÅÒÍÉÎÁÎÔÅȢ 

%Î ÒÅÖÁÎÃÈÅȟ ÓÉ ÌȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÓÏÃÉÏÄïÍÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅÓ ÔÅÌÌÅÓ ÑÕÅ ÌȭÝÇÅ ÅÔ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ 

ÄȭïÔÕÄÅÓ ÅÓÔ ÂÉÅÎ ÒïÅÌÌÅȟ ÎÏÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÍÏÎÔÒÅÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÎÅ ÄÏÉÔ ÐÁÓ ðÔÒe surestimée.  

 Le chapitre 4  analyse la portée et les limites des mesures de régulation prises par le 

gouvernement français dans le domaine du commerce équitable. La question de la régulation du 

commerce équitable étant intimement liée à la nature des biens qui en sont issus, nos recherches 

ÎÏÕÓ ÏÎÔ ÔÏÕÔ ÄȭÁÂÏÒÄ ÁÍÅÎïÓ Û ÁÎÁÌÙÓÅÒ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÄÅÓ ÂÉÅÎÓ ïÑÕÉÔÁÂÌÅÓ ɉÓÏÕÓ-chapitre 4.1). Ce 

sous-chapitre contient deux apports épistémologiques majeurs : premièrement, nous contestons 

la classification systématique des biens équitables dans la catégorie des « biens de confiance » 

(Darby et Karni, 1973) au même titre que les autres biens différenciés par les processus de 
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production (aliments sans Organismes Génétiquement Modifiés, cosmétiques non testés sur les 

animaux, etc.). Deuxièmement, nous formulons une nouvelle proposition à propos de la nature 

des biens équitables. Selon nous, ils sont ÄȭÕÎÅ double nature : « de confiance », puisque leurs 

caractéristiques ne peuvent pas être détectées par le consommateur (y compÒÉÓ ÁÐÒîÓ ÌȭÁÃÈÁÔ ÅÔ 

la consommation du bien), mais également « indéterminés » (Lupton, 2005), dans la mesure où 

ÌÁ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ Û ÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÓÅÓ ÐÒÏÐÒÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÎÅ ÆÁÉÔ ÐÁÓ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ 

consensus. Cette nouvelle proposition est supportée par Ìȭétude des sondages de 

consommateurs et ÐÁÒ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ des comportements des principaux acteurs du commerce 

ïÑÕÉÔÁÂÌÅȢ %ÌÌÅ ÓȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅ ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÄȭÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ typologie des biens en fonction de 

ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄïÔÅÎÕÅ ÐÁÒ ÌÅ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒȢ #ȭÅÓÔ Û la lumière de ces propositions théoriques 

que sont analysées la portée et les limites des initiatives de régulation prises le gouvernement en 

matière de commerce équitable (sous-chapitre 4.2). Une attention particulière sera portée à la 

Commission NationaÌÅ ÄÕ #ÏÍÍÅÒÃÅ OÑÕÉÔÁÂÌÅ ɉ#.#%Ɋȟ ÄÏÎÔ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅ Á ÅÕÔ ÌÉÅÕ ÌÅ 

22 avril 2010.  
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Introduction  

Selon un sondage TNS Sofres réalisé pour la marque de café Malongo en avril 2008, seuls 55% 

des &ÒÁÎëÁÉÓ ÄïÃÌÁÒÅÎÔ ÓÁÖÏÉÒ ÃÅ ÑÕȭÅÓÔ ÌÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ɉ4.3 3ÏÆÒÅÓȟ ςππψɊȢ Par ailleurs, 

ÉÌÓ ÎȭÅÎ ÄÏÎÎÅÎÔ ÐÁÓ tous la même définition : pour 30% des individus interrogés, le commerce 

équitable est une aide destinée à lutter contre la pauvreté dans les pays en développement. Pour 

ςχϷ ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÕØȟ ÃȭÅÓÔ ÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÁÕØ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÕÎÅ ÐÌÕÓ ÊÕÓÔÅ 

ÒïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅÕÒÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓȢ ρυϷ ÐÅÎÓÅÎÔ ÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÒïÄÕÉÒÅ ÌÅÓ ÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅÓȢ φ Û ψϷ 

proposent une définition « fausse » (« rendre les prix des produits égaux dans tous les pays » par 

exemple, ibid.).  

3ȭÉÌ ÒîÇÎÅ ÕÎÅ ÔÅÌÌÅ ÃÏÎÆÕÓÉÏÎ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÌÁ ÎÏÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅȟ ÃȭÅÓÔ ÓÁÎÓ ÄÏÕÔÅ ÅÎ 

ÐÁÒÔÉÅ ÐÁÒÃÅ ÑÕÅ ÌÅ ÍÏÕÖÅÍÅÎÔ ÓȭÅÓÔ ÃÏÎÓÔÒÕÉÔ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÄÉÓÐÁÒÁÔÅ ÅÔ 

désordonnée, mêlant des acteurs aux convictions différentes et des idéologies parfois 

contradictoires : dans les années 1970 par exemple, les militants de ce qui était alors appelé le 

commerce « alternatif  » étaient influencés par le discours marxiste et les théories de la 

dépendance, mais aussi par des idées beaucoup plus proches des économistes classiques 

(dénonciation des subventions agricoles dans les pays européens par exemple). Au fil du temps, 

ÌÁ ÐÒïÇÎÁÎÃÅ ÄÅÓ ÄÉÓÃÏÕÒÓ ÔÈïÏÒÉÑÕÅÓ ɉÑÕÅÌÓ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔɊ ÓȭÅÓÔ ÁÍÏÉÎÄÒÉÅȢ !ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÂÉÅÎ ÑÕÅ 

ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÓÏÕÓÃÒÉÖÅÎÔ Û ÌȭÉÄïÁÌ ÓÅÌÏÎ ÌÅÑÕÅÌ ÌÅÓ ïÃÈÁÎÇÅÓ 

internationaux peuvent entraîner un partage équitable des richesses et le développement des 

pays du Sud, ils sont davantage guidés par des objectifs microéconomiques de lutte contre la 

pauvreté et de promotion du développement durable. Ils adoptent par ailleurs un point de vue 

très pragmatique. !ÕÔÒÅÍÅÎÔ ÄÉÔȟ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÄÅ ÃÅ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÅÎÔÅÎÄ ÐÁÒ « commerce équitable » a 

évolué au cours du temps. Or, pour saisir les enjeux des questions auxquelles nous nous sommes 

intéressés dans cette thèse, il est important de faire la part des choses entre les objectifs qui 

ÏÒÉÅÎÔÅÎÔ ÅÎÃÏÒÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÌÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÅÔ ÌÅÓ ÉÎÆÌÕÅÎÃÅÓ ÑÕÉ ÎȭÁÐÐÁÒÔÉennent plus 

ÑÕȭÁÕ ÐÁÓÓïȢ #ȭÅÓÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉ ÃÅ ÃÈÁÐÉÔÒÅ ÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÆ ÄïÂÕÔÅ ÐÁÒ ÕÎÅ ÂÒîÖÅ ÈÉÓÔÏÉÒÅ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ 

équitable : de façon schématique, nous présentons les divers courants de pensée et les pratiques 

qui ont contribué à faire émerger les formes contemporaines du commerce équitable. La 

seconde section du chapitre détaille le fonctionnement actuel des principaux acteurs du 

commerce équitable et notamment celui de la filière dite « certifiée » (le système Max Havelaar / 

&,/Ɋȟ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅ ωπϷ ÄÅÓ ÖÅÎÔÅÓ Äe produits équitables dans le monde (Krier, 2008, p.54).  
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1. Histoire du commerce équitable 1 

Le développement des réseaux de commerce équitable ÎÅ ÓȭÅÓÔ ÐÁÓ ÅÆÆÅÃÔÕï ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ linéaire. 

$ȭÕÎ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌȟ ÉÌs trouvent leurs racines dans de multiples initiatives 

ÈÕÍÁÎÉÔÁÉÒÅÓ ÅÔ ÓÏÌÉÄÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌȭÁÐÒîÓ-Seconde Guerre Mondiale (sous-section 1ȢρɊȢ $ȭÕÎ ÐÏÉÎÔ ÄÅ 

vue politique en revanche, ils sont ancrés dans ce que Fridell (2004) appelle plus largement le 

mouvement « commerce équitable », qui revendique ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÅÎÔÒÅ-deux guerres une régulation 

des marchés internationaux en faveur des pays les plus pauvres (sous-section 1.2). À partir de 

ces prémisses institutionnelles et politiques, le développement des organisations de commerce 

« alternatif  Ȼ ÓȭÅÓÔ effectué de manière relativement disparate et désordonnée (sous-section 1.3). 

#Å ÎȭÅÓÔ ÑÕȭÛ ÌÁ ÆÉÎ ÄÅÓ ÁÎÎïÅÓ ρωψπ ÑÕÅ ÌÅ ÍÏÕÖÅÍÅÎÔ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÆȟ ÁÌÏÒÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÍÁÒÇÉÎÁÌ 

tant du point de vue de la consommation que de la portée des idées politiques, a commencé à se 

ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÒ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÄÉÖÅÒÓ ÒïÓÅÁÕØȢ #ȭÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ Û ÃÅ ÍÏÍÅÎÔ ÌÛ ÑÕÅ ÌȭÉÄïÅ ÄÅ ÌÁ ÌÁÂÅÌÌÉÓÁÔÉÏÎ 

ÅÓÔ ÎïÅȟ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ Û ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ïÑÕÉÔÁÂÌÅÓ ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÃÏÎÓÉÄïÒÁÂÌÅÍÅÎÔ ÁÕ 

cours des décennies 1990 et 2000 (sous-section 1.4). 

1.1. Le commerce « solidaire  », reliÇÉÅÕØ ÅÔ ÈÕÍÁÎÉÔÁÉÒÅ ÄÅ ÌȭÁÐÒîÓ-Seconde Guerre 

Mondiale  

/Î Á ÃÏÕÔÕÍÅ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÄïÂÕÔÅÒ ÌȭÈÉÓÔÏÉÒÅ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÁÕØ États-Unis, avec les 

initiatives solidaires de deux associations chrétiennes anabaptistes mennonites : SERRV 

International (Sales Exchange for Refugee Rehabilitation Vocation) et Ten Thousand Villages (Diaz 

Pedregal, 2007, p.104). Issus de la Réforme protestante du 16ème siècle, les mennonites 

revendiquent une attitude non violente et un fort engagement pour la paix. Leurs pratiques 

ÎȭÁÙÁÎÔ ÐÁÓ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ïÔï ÁÃÃÅÐÔïÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÃÈÒïÔÉÅÎÓȟ ÌÅÓ ÍÅÎÎÏÎÉÔÅÓ ÏÎÔ ÃÏÎÎÕ ÌÁ ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎȟ 

ÌȭÉÍÍÉÇÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓ2. Ils sont donc particulièrement sensibles aux 

communautés humaines en souffrance. En 1946, lorsque Ten Thousand Villages entreprend de 

ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÉÓÅÒ ÄÅÓ ÏÂÊÅÔÓ ÁÒÔÉÓÁÎÁÕØ ÉÓÓÕÓ ÄÅ 0ÏÒÔÏ 2ÉÃÏȟ ÄÅ 0ÁÌÅÓÔÉÎÅ ÅÔ Äȭ(ÁāÔÉȟ ÌÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ 

direct avec des communautés pauvres des pays du Sud devient une des façons de concrétiser 

leur engagement religieuØ ÄȭÁÉÄÅ ÁÕØ ÐÌÕÓ ÄïÍÕÎÉÓȢ ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÄÅ ÃÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ 

ÒÅÌÉÇÉÅÕÓÅÓ ÅÔ ÓÏÌÉÄÁÉÒÅÓ ÅÓÔ ÄÅ ÇïÎïÒÅÒ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÅÔ ÄÅ ÍÅÉÌÌÅÕÒÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÇÒÝÃÅ ÁÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅȢ 

Au lendemain de la Seconde Guerre Mondiale, cette idée selon laquelle le commerce, la solidarité 

et le développement pouvaient être liés était tout à fait nouvelle (ibid., p.105).  

                                                             
1 Cette section sôappuie principalement sur Diaz Pedregal (2007, pp.104-115), Habbard et al. (2002), Renard 

(2003), Fridell (2004) et les sites Internet des principales organisations citées.  
2 Source : page dôaccueil du site Internet du Centre Mennonite de Paris (http://www.centre-mennonite.fr/), 

consultée le 26 novembre 2009.  

http://www.centre-mennonite.fr/
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Lȭ%ÕÒÏÐÅ Îȭy est pas restée étrangère. ,ȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÑÕÉ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÅ ÍÉÅÕØ ÃÅÔÔÅ ÓÏÌÉÄÁÒÉÔï 

humanitaire et religieuse est sans doute Oxfam (Oxford Committee for Famine Relief). Oxfam a 

été créée en Grande-Bretagne en 1942 par des membres du mouvement chrétien Quaker (entre 

ÁÕÔÒÅÓɊȢ 3Á ÐÒÅÍÉîÒÅ ÁÃÔÉÏÎ ÆÕÔ ÄÅ ÍÉÌÉÔÅÒ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÖÏÉ ÄÅ ÖÉÖÒÅÓ ÅÎ 'ÒîÃÅȟ ÐÁÙÓ ÁÌÏÒÓ ÏÃÃÕÐï ÐÁÒ 

Ìȭ!ÌÌÅÍÁÇÎÅ ÎÁÚÉÅ ÅÔ ÒÁÖÁÇï ÐÁÒ ÌÁ ÆÁÍÉÎÅȢ #ȭÅÓÔ ÅÎ ρωτω ÑÕÅ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ a commencé à vendre 

des objets artisanaux fabriqués par des réfugiés chinois de Hong Kong. Cependant, son action 

ÓȭÅÓÔ ÔÒîÓ ÖÉÔÅ ÄïÍÁÒÑÕïÅ ÄȭÕÎ ÐÕÒ ÓÏÕÔÉÅÎ ÃÁÒÉÔÁÔÉÆ ÅÔ ÈÕÍÁÎÉÔÁÉÒÅ ȡ ÉÌ ÓȭÁÇÉÓÓÁÉÔ ÃÅÒÔÅÓ ÄȭÁÉÄÅÒ 

concrètement les ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÄïÆÁÖÏÒÉÓïÅÓȟ ÍÁÉÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÆÏÒÍÅÒ ÌÅÓ ÃÉÔÏÙÅÎÓ ÓÕÒ ÌÅÓ 

causes de ces situations de détresse et de pauvreté. Ainsi Oxfam a-t-elle rapidement associé la 

ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÉÓÓÕÓ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÄïÆÁÖÏÒÉÓïÅÓ Û Ìȭinformation  sur ces 

populations, relayant de facto ÌÅÓ ÒÅÖÅÎÄÉÃÁÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÐÌÕÓ ÄÅ ÊÕÓÔÉÃÅ ÅÔ ÄȭïÑÕÉÔï ÄÁÎÓ ÌÅÓ 

ÒÅÌÁÔÉÏÎÓ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓȢ #ÅÔÔÅ ÉÎÆÌÅØÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄȭOxfam ÒÅÆÌîÔÅ ÌȭïÍÅÒÇÅÎÃÅ ÄȭÕÎ 

discours politique autour des échanges internationaux, particulièrement influencé par le 

mouvement tiers-mondiste. La sous-section suivante revient sur les éléments qui ont 

accompagné le passage progressif du « commerce solidaire » à un commerce aussi et surtout 

« alternatif  ».  

1.2. Les années 1960-1970  ȡ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÄÉÓÃours politique  

Dans les années 1960 et 1970, les organisations de commerce solidaire ont commencé à porter 

un certain nombre de revendications ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÃÈÁÎÇÅÓ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÕØ. 

Pour Fridell (2004), cette orientation politique est le rÅÆÌÅÔ ÄȭÕÎ ÐÌÕÓ ÌÁÒÇÅ ÍÏÕÖÅÍÅÎÔ qui milite 

ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄȭÕÎ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÒïÇÕÌï ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ Ⱥ équitable », dont les prémisses peuvent être 

ÓÉÔÕïÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÔÒÅ-deux-guerres ; et qui a atteint son « apogée » dans les années 1970 (ibid., 

p.416).  

1.2.1. Prémisses et développement du «  mouvement  » équitable  

Les premières tentatives de régulation des marchés internationaux ont eu lieu entre 1918 et 

1939, alors que les prix de certains produits comme le café, le blé, le sucre et le coton déclinaient 

fortement par rapport à ceux des produits manufacturés (surtout dans la période 1929-1938, 

marquée par la crise de 1929 et la baisse subséquente de la demande mondiale, voir  

Guillaumont, 1985, p.56). Un bon nombre de mesures, basées pour la plupart sur un contrôle de 

la production, ont donc été mises en place pour tenter de maintenir le cours des matières 

premières à un niveau satisfaisant.  

À la suite de la Deuxième Guerre Mondiale, les négociations concernant la régulation des 

échanges internationaux se sont concentrées sur la lutte contre les politiques protectionnistes, 

alors perçues comme en partie responsables du chaos économique des années 1930, et de la 
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montée concomitante du fascisme et du nazisme (Fridell, 2004, p.413). Cependant, la volonté de 

mettre en place des mécanismes visant à protéger les nations les plus fragiles des fluctuations du 

ÍÁÒÃÈï ÍÏÎÄÉÁÌ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï ÁÂÁÎÄÏÎÎïÅ : en 1948, les réflexions menées dans le cadre de la 

conférence de la Havane1 ÏÎÔ ïÔÁÂÌÉ ÌÅÓ ÆÏÎÄÅÍÅÎÔÓ ÄȭÕÎÅ ÒïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅÓ ÍÁÔÉîÒÅÓ 

premières. JÕÓÑÕȭÁÕØ ÁÎÎïÅÓ ρωφπȟ ÌÁ ÂÁÉÓÓÅ ÄÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅÓ ÍÁÔÉîÒÅÓ ÐÒÅÍÉîÒÅÓ ÄÏÎÎÁ ÌÉÅÕ Û ÌÁ 

ÓÉÇÎÁÔÕÒÅ ÄÅ ÔÏÕÔÅ ÕÎÅ ÓïÒÉÅ ÄȭÁÃÃÏÒÄÓ destinés à contrôler le cours des produits de base (sucre, 

étain, blé)Ȣ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÌÁ ÐÌÕÐÁÒÔ ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÕØ ÎÅ ÆÕÒÅÎÔ ÐÁÓ ÓÕÉÖÉÓ ÄÅÓ effets escomptés, pour des 

ÒÁÉÓÏÎÓ ÄȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÓÕÒÔÏÕÔȢ &ÒÉÄÅÌÌ ɉςππτȟ ÐȢτρτɊ ÁÔÔÒÉÂÕÅ ÁÉÎÓÉ ÌȭïÃÈÅÃ ÄÅ ÌȭÁÃÃÏÒÄ ÓÕÒ 

le sucre dans les années 1960 au boycott des États-Unis sur le sucre cubain, et celui ÄÅ ÌȭÁÃÃÏÒÄ 

sur le café en 1989 au désaccord entre le Brésil et les États-Unis à propos des quotas.  

,ȭïÃÈÅÃ ÄÅ ÃÅÓ ÁÃÃÏÒÄÓ ÃÏÎÄÕÉÓÉÔ ÌÅÓ ÐÁÙÓ ÅØÐÏÒÔÁÔÅÕÒÓ ÄÅ ÍÁÔÉîÒÅÓ ÐÒÅÍÉîÒÅÓ Û ÆÏÒÍÕÌÅÒ ÄÅÕØ 

revendications clés lors de la première Conférence des Nations Unies pour le Commerce et le 

Développement (CNUCED) en 1964 : premièrement, ils appelèrent les pays du Nord à mettre fin 

à leurs politiques protectionnistes, perçues comme néfastes pour les pays du Sud. 

$ÅÕØÉîÍÅÍÅÎÔȟ ÉÌÓ ÄÅÍÁÎÄîÒÅÎÔ ÑÕÅ ÌȭÁÉÄÅ ÆÏÕÒÎÉÅ ÐÁÒ ÌÅ &Ïnds Monétaire International (FMI) et 

par les pays du Nord, souvent accusée de ne financer que des « éléphants blancs »2 (voire de ne 

servir que les intérêts des pays colonisateurs), soit remplacée par des subventions pour les 

producteurs du Sud. Le slogan « Trade, not aid ! », lancé lors de la CNUCED de 1964, résume la 

philosophie du mouvement équitable.  

Depuis, les réseaux de commerce équitable se sont appropriés ce slogan, ainsi que les 

ÒÅÖÅÎÄÉÃÁÔÉÏÎÓ ÑÕȭÉÌ ÓÙÍÂÏÌÉÓÅȢ Lȭ/#% qui reflète le mieux cette prise de ÐÏÓÉÔÉÏÎ ÅÓÔ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ 

Fair Trade Original3. Créée en 1959 par de jeunes catholiques aux Pays-Bas, cette association 

alors tiers-mondiste a très tôt fait le lien entre démarche caritative et dénonciation des règles du 

ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌȢ #ÅÌÁ ÓȭÅÓÔ ÃÏÎÃÒïÔÉÓï ÐÁÒ ÌÅ ÌÁÎÃÅÍÅÎÔ Äȭune campagne contre les 

mesures protectionnistes européennes envers la betterave à sucre et leurs effets néfastes sur les 

producteurs de canne à sucre dans les pays du Tiers-monde : « en achetant du sucre de canne, 

                                                             
1 La charte de la Havane, adoptée en mars 1948 à la suite de la conférence du même nom, devait donner 

naissance à lôOrganisation Internationale du Commerce (OIC). Cependant, du fait des revirements dôopinion de 

la part des États-Unis (pour des raisons de politique int®rieure), la charte ne sera jamais ratifi®e et lôOIC ne verra 

jamais le jour. (Voir Rainelli, 2002, pp.17-18).  
2 « Lôassistance ext®rieure des ann®es 1960 et 1970 a ®t® largement critiqu®e pour sa propension ¨ financer de 

(trop) grandes infrastructures énergétiques, de transport et de communication : les fameux "éléphants blancs" » 
(Severino et Charnoz, 2003, p.82). Pour une synth¯se des d®bats ¨ propos de lôefficacit® de lôaide, voir par 

exemple Amprou et Chauvet (2004).  
3 Lôassociation a dôabord ®t® un comit® de soutien aux r®gions en d®veloppement. Elle portait alors le nom de 

Stichting SOS (Steun Ontwikkelings Streken, qui signifie « fondation pour le soutien aux régions en 

développement »). Les premières importations et ventes de produits eurent lieu en 1967, date souvent associée à 

la création du premier magasin de cette organisation, même si celle-ci nôeut lieu quôen 1974. Lôassociation fut 

renommée SOS Wereldhandel (SOS « Commerce International ») en 1980, Fair Trade Organisatie en 1994 et 

enfin Fair Trade Original en 2006. (Source : site Internet de lôassociation, rubrique Accueil > About Fair Trade 

Original > History, consulté le 1er d®cembre 2009 ¨ lôadresse suivante : http://www.fairtrade.nl/656/History/). 

http://www.fairtrade.nl/656/History/
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vous faites pression sur les gouvernementÓ ÄÅÓ ÐÁÙÓ ÒÉÃÈÅÓ ÐÏÕÒ ÑÕȭÉÌÓ ÌÁÉÓÓÅÎÔ ÁÕØ ÐÁÙÓ ÐÁÕÖÒÅÓ 

une place au soleil de la croissance Ȼ ïÔÁÉÔ ÁÌÏÒÓ ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÍÏÔÓ ÄȭÏÒÄÒÅ ÄÅ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ɉ(ÁÂÂÁÒÄ 

et al., 2002, p.5).  

1.2.2. Les fondements des revendications  : tiers -mondisme et échange inégal  

La critiquÅ ÄÅ ÌȭÁÉÄÅ ÁÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÅÔ ÃÅÌÌÅ ÄÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ 

ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÓÏÎÔ ÁÎÃÒïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÉÅÒÓ-mondisme. On peut situer la naissance de ce mouvement 

en 1955 : tÒÏÉÓ ÁÎÓ ÁÐÒîÓ ÑÕȭ!ÌÆÒÅÄ 3ÁÕÖÙ Á ÐÒÏÐÏÓï ÌȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ Ⱥ Tiers-monde » pour désigner 

ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÐÁÙÓ ÐÁÕÖÒÅÓȟ ÌÅÓ ςω ÐÁÙÓ Äȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÅÔ Äȭ!ÓÉÅ ÑÕÉ ÐÁÒÔÉÃÉÐîÒÅÎÔ Û ÌÁ ÃÏÎÆïÒÅÎÃÅ ÄÅ 

Bandung (en Indonésie) lui donnèrent un sens légèrement différent. Ils définirent le Tiers-

monde non pas comme un ensemble de pays pauvres, mais par opposition aux deux autres 

« mondes Ȼ ÄȭÁÌÏÒÓ ȡ ÌÅ ÂÌÏÃ ÁÍïÒÉÃÁÉÎ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÅÔ ÌÅ ÂÌÏÃ ÓÏÖÉïÔÉÑÕÅ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȢ ,Á ÒïÓÏÌÕÔÉÏÎ 

ÆÉÎÁÌÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÆïÒÅÎÃÅȟ ÑÕÉ ÄïÎÏÎÃÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅ ÃÏÌÏÎÉÁÌÉÓÍÅ ÅÔ ÌȭÉÍÐïÒÉÁÌÉÓÍÅ ÄÅÓ ÇÒÁÎÄÅÓ 

puissances, acheva de donner une dimension politique et internationale au tiers-mondisme.  

Plusieurs influences ont nourri le mouvement tiers-mondiste : selon Diaz Pedregal (2007, 

ÐȢρπχɊȟ ÉÌ ÓȭÅÎÒÁÃÉÎÅ ÄȭÁÂÏÒÄ dans la tradition humaniste chrétienne. Ensuite, dȭÕÎ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ 

poÌÉÔÉÑÕÅȟ ÌȭÉÄïÏÌÏÇÉÅ ÍÁÒØÉÓÔÅ ÅÓÔ ÔÒîÓ ÐÅÒÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÌÕÔÔÅ ÑÕÅ ÌÅ ÔÉÅÒÓ-mondisme propose 

ÄÅ ÍÅÎÅÒ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÉÍÐïÒÉÁÌÉÓÍÅ ÅÔ ÌÁ ÃÏÌÏÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÅÕÐÌÅÓȢ %ÌÌÅ ÓÅ ÒÅÓÓÅÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ 

remise en cause de la théorie classique du libre-échange qui conduirait à « ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ » des 

pays du Tiers-monde par les pays industrialisés (ibid.). Dans les années 1950-1960, cette 

critique de la théorie ricardienne par les tenants du tiers-ÍÏÎÄÉÓÍÅ ÅÓÔ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÖÉÒÕÌÅÎÔÅ 

ÑÕȭÅÌÌÅ ÔÒÏÕÖÅ ÕÎ ÓÕÐÐÏÒÔ ÔÈïÏÒÉÑÕÅ dans la thèse de la dégradation des termes de l'échange de 

Prebisch (1950, 1959) et Singer (1950), et ÄÁÎÓ ÃÅÌÌÅ ÄÅ Ìȭéchange inégal (Emmanuel, 1969 ; 

Amin, 1973).  

Le discours tiers-mondiste se radicalise dans les années 1960-χπ ÓÏÕÓ ÌȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÅÓ ÔÈïÏÒiciens 

de la dépendance1 qui, contrairement Û ÌȭïÃÏÌÅ structuraliste fondée par Prebisch, ne pensent pas 

ÑÕȭÕÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÓÏÉÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÁÕ sein du capitalisme mondial. En effet, selon la théorie de la 

dépendance, ÌÅ ÃÁÐÉÔÁÌÉÓÍÅ ÇïÎïÒÁÌÉÓï Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÍÏndiale a eu pour effet de scinder le monde en 

deux : le centre, constitué des nations impérialistes du Nord, et la périphérie, composée par les 

pays du Tiers-mondeȢ /Òȟ ÌÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭïÃÈÁÎÇÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÐÁÙÓ ÄÕ centre et ceux de la 

périphérie contribuent à un transfert de richesses des seconds vers les premiers. Cette situation 

ÅÓÔ ÄÕÅ Û ÌȭïÃÈÁÎÇÅ ÉÎïÇÁÌȟ ÑÕÉ ÌÕÉ-même découle de la période de colonisation pendant laquelle 

les pays du Nord ont imposé un modèle de développement basé sur les exportations. En 

conséquence, les pays du Tiers-monde se retrouvent dépendants des exportations, ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÅÔ 

                                                             
1 Amin (1973, 1976), Wallerstein (1974).  
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de la technologie et du capital du Nord, ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȢ Dans ces conditions, le développement des 

pays du Tiers-monde ne peut pas se faire en perpétuant les échanges de produits primaires 

contre des produits manufacturés. Les tenants des théories de la dépendance prônent donc une 

ÔÒîÓ ÆÏÒÔÅ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉtat (protection des industries naissantes par exemple), voire une 

déconnexion totale du système capitaliste et la mise en place de politiques de développement 

autocentrées (Fridell, 2004, p.415). 

1.2.3. « ,ȭÁÐÏÇïÅ » du mouvement équitable  

Dans les années 1970, le courant tiers-mondistÅ ÅÔ ÌÅ ÃÏÎÃÅÐÔ ÄÅ ÌȭïÃÈÁÎÇÅ ÉÎïÇÁÌ ÏÎÔ ÕÎÅ 

influence importante sur les gouvernements des pays du Sud, dont la plupart mettent en place 

ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÁÕÔÏÃÅÎÔÒïÅÓȟ ÂÁÓïÅÓ ÓÕÒ ÌȭÁÕÔÏÓÕÆÆÉÓÁÎÃÅ ÅÔ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ 

industries naissantes. Au cours des négociations internationales, ils demandent une meilleure 

régulation des prix des matières premières et un accès préférentiel aux marchés du Nord (ibid.). 

#ȭÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÐïÒÉÏÄÅ ÑÕÅ ÄÅs mécanismes de stabilisation des recettes 

ÄȭÅØÐÏÒÔÁÔÉÏÎ ɉÏÕ STABEX), sont mis en place (voir Guillaumont, 1985).  

Au sein des mouvements solidaires, le discours devenu politique se radicalise. Le commerce 

« solidaire » se rebaptise progressivement « commerce alternatif » afin de montrer que 

« ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÍÏÎÄÅÓ ÓÏÎÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅÓ ÅÎ Äehors de la sphère capitaliste » (Diaz Pedregal, 2007, 

p.108) ȡ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÅÎ ÄÅÈÏÒÓ ÄÅÓ ÄÅÕØ « blocs » (américain et soviétique), 

ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÍÏÄÅÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔȟ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅÓȢ La portée du 

mouvement se veut donc résolument politique et internationale.  

Cependant, en attendant que les relations Nord/Sud évoluent pour créer cet autre monde, les 

ÍÉÌÉÔÁÎÔÓ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÆ ÄïÃÉÄÅÎÔ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄȭïÃÈÁÎÇÅs parallèles 

au système conventionnel régi par les lois du GATT1. Ainsi, en 1964, Oxfam crée la première 

« organisation de commerce alternatif » (ci-après ATO pour Alternative Trade Organization). Le 

ÒĖÌÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭïÃÈÁÎÇÅ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÆȟ ÄÅ ÌÁ 

production (au Sud) à la consommation (au Nord). Le circuit de commercialisation est 

ÅÎÔÉîÒÅÍÅÎÔ ÃÏÎÔÒĖÌï ÐÁÒ Ìȭ!4/ȟ ÃÅ ÑÕÉ ÌÕÉ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÐÒÏÐÏÓÅÒ ÁÕØ producteurs des ÐÒÉØ ÄȭÁÃÈÁÔ 

ÐÌÕÓ ïÌÅÖïÓ ÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÉÒÃÕÉÔÓ ÃÌÁÓÓÉÑÕÅÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕn meilleur accès aux marchés du Nord. Le 

but est de contourner les pratÉÑÕÅÓ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓȟ ÔÏÕÔ ÅÎ ÆÁÉÓÁÎÔ ÃÁÍÐÁÇÎÅ ÐÏÕÒ ÑÕȭÅÌÌÅÓ 

changent. 0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ Ìȭ!4/ accompagne les producteurs défavorisés dans la mise en place, la 

                                                             
1 Le GATT (General Agreement on Tariffs and Trade, en français « Accord général sur les tarifs douaniers et le 

commerce è), est un accord multilat®ral qui harmonise les politiques douani¯res des partie signataires. Lôun des 

derniers cycles de n®gociation (lôUruguay Round, de 1986 à 1994) a abouti à la création de lôOrganisation 

Mondiale du Commerce (OMC). Pour plus de détails voir Rainelli, 2002.  
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gestion et la croissance de leurs activités commerciales. Dans les années 1970 et 1980, la plupart 

des ATO se sont développées en suivant ce modèle.  

1.3. Le développement des magasins du monde et des réseaux alternatifs (les 

années 1970-1980)  

1.3.1. Les organisations de commerce alternatif ( ATO) : rôles et exemples  

Les ATO se développent de manière relativement disparate au cours des années 1970 et 1980. Il 

ÓȭÁÇÉÔ ÓÏÕÖÅÎÔ ÄÅ ÐÅÔÉÔÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÍÉÌÉÔÁÎÔÅÓ ÓÁÎÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÉÔï ÅÎÔÒÅ ÅÌÌÅÓ ɉ(ÁÂÂÁÒÄ 

et al., 2002, p.5). Elles intègrent tout ou partie des influences que nous venons de présenter : 

solidarité religieuse, discours tiers-mondiste, dénonciation des politiques protectionnistes ou 

ÅÎÃÏÒÅ ÃÒÉÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÁÉÄÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÁÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ. Mais malgré la diversité des mouvances, 

les organisations qui naissent et se développement à cette période partagent toutes ÌȭÉÄïÁÌ ÓÅÌÏÎ 

ÌÅÑÕÅÌ ÌÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅȟ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÁÄïÑÕÁÔÅÍÅÎÔ ÒïÇÕÌïȟ ÅÓÔ ÕÎ ÐÕÉÓÓÁÎÔ ÖÅÃÔÅÕÒ ÄÅ 

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔȢ #ȭÅÓÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉ ÌÁ ÐÌÕÐÁÒÔ ÄÅÓ !4/ ÏÎÔ ÕÎÅ ÄÏÕÂÌÅ ÁÃÔÉÏÎ :  

- Premièrement, elles militent pour la mise en place de règles commerciales plus avantageuses 

pour les pays du Sud (abandon des mesures protectionnistes au Nord, par exemple). Une grande 

ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅÓ !4/ ÃÏÎÓÉÓÔÅ ÄÏÎÃ Û ÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÕÎ ÔÒÁÖÁÉÌ ÄÅ lobbying et de plaidoyer 

auprès des gouvernements et des institutions internationales . Pour acquérir davantage de poids 

et de légitimité, les ATO cherchent également à sensibiliser le grand public grâce à de 

nombreuses informations fournies dans les Magasins Du Monde (voir infra).  

- Deuxièmement, elles mettent en place des circuits de commercialisation alternatifs qui 

ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ Û ÐÅÔÉÔÅ ïÃÈÅÌÌÅ ÃÅ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÒÅÖÅÎÄÉÑÕÅÎÔ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ : comme 

mentionné précédemment, avoir ses propres réseaux de distribution permet en effet aux ATO 

ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÁÕx marchés de consommation du Nord, et de les rémunérer 

à un prix plus élevé. Cette orientation commerciale marque le passage du commerce solidaire au 

commerce alternatif ȡ ÉÌ ÎÅ ÓȭÁÇÉÔ ÐÌÕÓ ÄȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÄÅ ÔÅÍÐÓ ÅÎ ÔÅÍÐÓ Õn achat solidaire à la sortie 

ÄȭÕÎÅ église mais de revendiquer et de construire un autre type de commerce (ibid.).  

Oxfam, qui crée la première ATO sur ce modèle en 1964 au Royaume-Uni (voir  supra), est suivie 

de près par Fair Trade Original qui crée ÕÎÅ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎ Ån 1967 aux Pays-Bas et 

inaugure le premier magasin spécialisé dans la distribution de produits du Tiers-monde en 

1969. Ces boutiques sont communément appelées des « Magasins Du Monde » (MDM), ou 

« worldshops » en anglaisȢ ,ȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÎïÅÒÌÁÎÄÁÉÓÅ ÅÓÔ Û ÓÏÎ ÔÏÕÒ ÒÁÐidement imitée par Ten 

Thousands Villages qui ouvre sa première boutique en 1972 aux États-Unis (Fridell, 2004, p.417).  

En France, le premier magasin du monde est créé ÐÁÒ Ìȭ!ÂÂï 0ÉÅÒÒÅ ÁÐÒîÓ ÕÎ ÖÏÙÁÇÅ ÅÆÆÅÃÔÕï ÁÕ 

Bangladesh en 1971. À cette période, en plus de subir les conséquences de la guerre civile entre 
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Ìȭ)ÎÄÅ ÅÔ ÌÅ 0ÁËÉÓÔÁÎȟ le ÐÁÙÓ ÅÓÔ ÒÁÖÁÇï ÐÁÒ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ ÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓîÒÅ ÓȭÁÃÃÒÏÿÔ ÁÕ 

sein de la population. De retour de son voyage, l'Abbé Pierre lance « ÌȭÁÐÐÅÌ ÁÕØ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÅ 

France » pour amorcer un soutien aux Bangladais. Des dizaines de comités communaux de 

soutien sont créés. L'Union des Comités de Jumelages et de Coopération (U.CO.JU.CO) récolte des 

fonds de différentes manières : dons, collecte ÅÔ ÒÅÖÅÎÔÅ ÄȭÏÂÊÅÔÓ ÕÓÁÇïÓ ÅÔȟ ÓÕÒÔout, vente de 

produits importés du Tiers-monde1. En 1974, U.CO.JU.CO. ouvre à Paris la première boutique 

Artisans du Monde (ADM). Les magasins sont associatifs, et gérés essentiellement par des 

ÂïÎïÖÏÌÅÓȢ ,ÅÓ ÐÒÉØ ÄȭÁÃÈÁÔ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÓÏÎÔ ÆÉØïÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÐÒoducteurs eux-mêmes en fonction 

ÄÅÓ ÃÏĮÔÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎȢ 4ÏÕÓ ÌÅÓ ÍÁÇÁÓÉÎÓ ÃÏÍÐÏÒÔÅÎÔ ɉÅÎÃÏÒÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉɊ ÕÎ ÅÓÐÁÃÅ ÄÅ 

ÄÏÃÕÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÁÙÓ ÄÕ 3ÕÄȢ %Î ρωχωȟ 

on comptait 17 associations locales Artisans du Monde. Elles se sont regroupées au sein de la 

Fédération des Artisans du Monde (FADM) en 1981. Depuis 1984, les boutiques sont alimentées 

ÐÁÒ ÕÎÅ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÄȭÁÃÈÁÔ ÃÒïïÅ Û ÃÅÔ ÅÆÆÅÔȟ ÌÁ 3Ȣ!Ȣ2Ȣ, Fam-Importȟ ÑÕÉ ÄÅÖÉÅÎÄÒÁ 3ÏÌÉÄÁÒȭ-ÏÎÄÅ ÅÎ 

1994. Solidarȭ-ÏÎÄÅ ÅÓÔ ÕÎÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÅÎÔÉîÒÅÍÅÎÔ ÓÐïÃÉÁÌÉÓïÅ 

dans le commerce équitable, dont les principaux actionnaires sont le Comité Catholique contre la 

Faim et pour le Développement (CCFD) et la FADM. En 2004, la FADM a fêté ses 30 ans et 

comptait plus de 140 magasins membres, 85 salariés, et 5 000 adhérents pour un chiffre 

ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ïÇÁÌ Û ψ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓ ÅÎÖÉÒÏÎȢ )Ì ÅÓÔ ÉÎÔïÒÅÓÓÁÎÔ ÄÅ ÒÅÍÁÒÑÕÅÒ ÑÕÅ ÃÏÍÍÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 

autres pays, on retrouve dans les débuts du commerce équitable ÆÒÁÎëÁÉÓ ÌȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÒÅÌÉÇÉÅÕÓÅȟ 

la volonté de concrétiser la solidarité envers les plus démunis par le biais commercial, et celle de 

réagir aux injustices qui détériorent la situation des populations les plus défavorisés (les 

inondations dans le cas du Bangladesh).  

1.3.2. Structuration et stagnation du mouvement alternatif  

!Õ ÃÏÕÒÓ ÄÅÓ ÁÎÎïÅÓ ρωχπ ÅÔ ρωψπȟ ÌÅÓ ÃÅÎÔÒÁÌÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ ÍÁÇÁÓÉÎÓ ÄÕ ÍÏÎÄÅ ÓÅ 

ÍÕÌÔÉÐÌÉÅÎÔ ÒÁÐÉÄÅÍÅÎÔȢ !Õ ÄïÂÕÔ ÄÅÓ ÁÎÎïÅÓ ρωωπȟ Ìȭ%ÕÒÏÐÅ ÃÏÍÐÔÁÉÔ ainsi une soixantaine 

Äȭ!4/ ÉÍÐÏÒtatrices et des milliers de magasins du monde. En 1994, ÌÅÓ ÃÈÉÆÆÒÅÓ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ 

ÄȭOxfam et de Fair Trade Original ÓȭïÌÅÖÁÉÅÎÔ à 15,4 et 24 millions de dollars américains (Fridell, 

2004, p.417). En Amérique du Nord, le développement du commerce alternatif a été plus tardif : 

à la fin des années 1970, on ne comptait pas plus de 60 Ten Thousand Villages ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ 

des États-Unis et le CanadaȢ %Î ρωψωȟ ÌÅ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÄÅ 3%226 ÓȭïÌÅÖÁÉÔ Û σ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄÅ 

dollars américains « seulement » (ibid.).  

À la fin des années 1980, le mouvement commence à se structurer ȡ ÓÏÕÓ ÌȭÉÍÐÕÌÓÉÏÎ ÄÅ Fair 

Trade Original notammeÎÔȟ ÌÅÓ ÃÅÎÔÒÁÌÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅÓ ÃÒïÅÎÔ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ %&4! 

                                                             
1 Source : site Internet de la Fédération des Artisans du Monde rubrique Accueil > Qui sommes-nous ? > Notre 

histoire, consulté le 7 décembre 2009 (http://www.artisansdumonde.org/histoire-commerce-equitable-adm.htm).  

http://www.artisansdumonde.org/histoire-commerce-equitable-adm.htm
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(European Fair Trade AssociationɊ ÅÎ ρωψχȢ !ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÅÎÃÏÒÅȟ %&4! ÃÏÍÐÒÅÎÄ Ìes plus 

ÁÎÃÉÅÎÎÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÓÐïÃÉÁÌÉÓïÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÔÓ 

équitables en Europe : Oxfam, 3ÏÌÉÄÁÒȭ-ÏÎÄÅ, etc. (voir annexe 1.A).  

$ÅÕØ ÁÎÓ ÐÌÕÓ ÔÁÒÄȟ ÅÎ ρωψωȟ Ìȭ)&!4 ɉInternational Federation for Alternative Trade) est créée. 

Renommée WFTO (World Fair Trade OrganizationɊ ÅÎ ςππωȟ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÁÕ ÄïÐÁÒÔ Ãonstituée 

de 40 ATO compte maintenant plus de 300 organisations dans 70 pays. Nous reviendrons dans 

la deuxième section sur le rôle et le fonctionnement de WFTO mais notons dès à présent que les 

ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÄÅ ÓÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÓÏÎÔ ÉÄÅÎÔÉÑÕÅÓ Û ÃÅÕØ ÄÅÓ !4/ ÐÉÏÎÎÉîÒÅÓ ȡ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ 

ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÅÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÇÒÝÃÅ Û ρɊ ÌÁ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ 

de produits dans des réseaux alternatifs eÔ ςɊ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÐÌÁÉÄÏÙÅÒ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄȭÕÎÅ 

modification des règles commerciales conventionnelles : « the goal of the WFTO is to enable small 

producers to improve their livelihoods and communities through sustainable Fair Trade. It does 

this by delivering market access through policy, advocacy, campaigning, marketing and 

monitoring »1.  

3É ÌÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ 7&4/ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÄÅ ÔÏÕÔÅ ÎÁÔÕÒÅ ɉÃÅÎÔÒÁÌÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎȟ ÍÁÇÁÓÉÎÓ ÄÕ 

monde, organisations de producteurs), les magasins du monde ont créé un réseau européen qui 

leur est propre en 1994 : le réseau NEWS ! (Network of European World Shops), qui regroupait, 

en 2007, 13 fédérations nationales de magasins du monde (telle que la FADM par exemple2) 

représentant au total plus de 2 060 magasins du monde dans 12 pays. 

-ÁÌÇÒï ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÁÇÁÓÉÎÓ ÄÕ ÍÏÎÄÅ ÅÔ ÄÅÓ ÃÅÎÔÒÁÌÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎ en réseaux, le 

ÍÏÕÖÅÍÅÎÔ ÓȭÅÓÓÏÕÆÆÌÅ : alors que les années 1970 sont synonymes « ÄȭÁÐÏÇïÅ » pour les 

ÒÅÖÅÎÄÉÃÁÔÉÏÎÓ ÑÕȭÉÌ ÐÏÒÔÅ, les années 1980 marquent le début des proÇÒÁÍÍÅÓ ÄȭÁÊÕÓÔÅÍÅÎÔ 

structurel, lesquels insisteÎÔ ÓÕÒ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ commerciale inconditionnelle des pays du Sud. Par 

ailleurs, de nombreux accords sur les produits de base sont démantelés. Ceux qui régulaient la 

production de café, par exemple, prennent fin en 1989 (Ponte, 2002). Au sein même du 

mouvement alternatif, les militants se démobilisent (Diaz Pedregal, 2007, p.110). De plus, la 

consommation de produits issus des ATO, et donc leurs ressources financières, restent faibles. 

Le fait que le combat politique soit au centre de leurs activités explique en partie pourquoi 

(Renard, 2003, p.89) ȡ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÉÓÅÒ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÉÓÓÕÓ ÄÅÓ ÐÁÙÓ ÐÁÕÖÒÅÓ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ 

ÆÉÎÁÌ ÄÅÓ ÍÁÇÁÓÉÎÓ ÄÕ ÍÏÎÄÅȢ ,Á ÖÅÎÔÅ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÎȭÅÓÔ ÑÕȭÕÎ ÓÕÐÐÏÒÔ Û ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÕ ÇÒÁnd 

                                                             
1 « Le but de WFTO est de rendre les petits producteurs en mesure dôam®liorer leur bien-être et celui de leurs 

communaut®s par lôinterm®diaire dôun commerce ®quitable et durable. ê cette fin, WFTO leur offre un acc¯s aux 

march®s par lôinterm®diaire de la politique, de plaidoyers, de campagnes de sensibilisation, du marketing et du 

contrôle ». Source : site Internet de WFTO, rubrique Accueil > About WFTO > Who we are, consulté le 7 

décembre 2009 (http://www.wfto.com/index.php?option=com_content&task=view&id=890&Itemid=292) 
2 Notons que la FADM comme ses homologues autrichien, espagnol et italien se sont retirés du réseau entre 

2005 et 2008 afin dô°tre plus actifs au sein de la branche europ®enne de WFTO (Krier, 2008, p.32).  

http://www.wfto.com/index.php?option=com_content&task=view&id=890&Itemid=292
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public, et un moyen de financer les autres activités des ATO (celles de lobbying par exemple). Il 

ÎȭÅÓÔ ÄÏÎÃ ÐÁÓ ïÔÏÎÎÁÎÔ ÑÕÅ ÌÅÓ ÆÉÌÉîÒÅÓ ÓÏÉÅÎÔ ÐÅÕ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅÓ ÅÔ ÐÅÕ ÐÒÏÍÐÔÅÓ Û ÓȭÁÄÁÐÔÅÒ 

aux préférences des consommateurs non militants. #ȭÅÓÔ ÄÁÎÓ ÃÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÑÕȭÅÓÔ ÎïÅ ÌȭÉÄïÅ ÄÅ ÌÁ 

labellisation des produits équitables.  

1.4. 1988  ȡ ÌȭÁÒÒÉÖïÅ ÄȭÕÎ ÄÉÓÃÏÕÒÓ ÒïÆÏÒÍÁÔÅÕÒ ÅÔ ÄÕ ÌÁÂÅÌ -ÁØ (ÁÖÅÌÁÁÒ  

1.4.1. ,ȭÈÉÓÔÏÉÒÅ ÄÕ ÌÁÂÅÌ 

%Î ρωψσȟ ÌÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ ρχ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÐÁÙÓÁÎÎÅÓ ÄÅ ÌȭÉÔÁÔ Äȭ/ÁØÁÃÁ ÁÕ -ÅØÉÑÕÅ ÓÅ 

regroupèrent pour former la coopérative UCIRI (Unión de Comunidades Indígenas de la Región 

del Istmo). La création de cette organisation indépendante devait permettre aux producteurs de 

café de peser davantage face aux intermédiaires de la filière. En effet, jusqÕȭÛ ÃÅÔÔÅ ÄÁÔÅȟ ÌÅÓ 

ÐÅÔÉÔÓ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÎȭÁÖÁÉÅÎÔ ÐÁÓ ÄȭÁÕÔÒÅ ÃÈÏÉØ ÑÕÅ ÄÅ ÖÅÎÄÒÅ ÌÅÕÒ ÃÁÆï ÁÕØ« coyotes ». On 

désigne par ce terme les commerçants qui sillonnent les campagnes pour acheter le café aux 

paysans et le revendre aux importateurs. Ils sont généralement en position de monopsone (ce 

ÑÕÉ ÌÅÕÒ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÐÏÕÖÏÉÒ ÉÍÐÏÓÅÒ ÄÅÓ ÐÒÉØ ÄȭÁÃÈÁÔ ÆÁÉÂÌÅÓɊȟ ÅÔ ÂïÎïÆÉÃÉÅÎÔ ÓÏÕÖÅÎÔ ÄÅ 

financements de la part des grands importateurs (ce qui leur permet de payer la marchandise 

sur-le-champ et explique en partie pourquoi les producteurs y ont recours, malgré la faiblesse 

ÄÅÓ ÐÒÉØ ÄȭÁÃÈÁÔɊȢ  

Dès sa création, ÌÁ ÃÏÏÐïÒÁÔÉÖÅ ÓÅ ÈÅÕÒÔÁ Û ÌȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÁÃÔÅÕÒÓ ÁÙÁÎÔ ÄÁÖÁÎÔÁÇÅ 

intérêt au statut quo ÑÕȭÛ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÐÅÔÉÔÓ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÃÁÆï du 

Mexique (VanderHoff Boersma, 2009, p.51). ,ÅÓ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ Äȭ5#)2) ÓȭÁÄÒÅÓÓîÒÅÎÔ ÁÌÏÒÓ Û Ìȭ/.' 

hollandaise Solidaridad, de qui ils recevaient depuis plusieurs années un soutien financier pour 

la réalisation de certains projets. La requête que formulèrent les producteurs est très proche de 

celle énoncée lors de la CNUCED de 1964 : ils demandèrent en effet à Solidaridad de les aider à 

accéder aux marchés européens et à obtenir un bon prix pour leur café plutôt que de continuer à 

effectuer des dons (Renard, 2003, p.89).  

Nico Roozen, ÄÅ Ìȭ/.' Solidaridad, et le prêtre ouvrier hollandais Francisco VanderHoff Boersma 

ÅÎÖÉÓÁÇîÒÅÎÔ ÄÁÎÓ ÕÎ ÐÒÅÍÉÅÒ ÔÅÍÐÓ ÄÅ ÆÏÎÄÅÒ ÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÆ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 

ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÕ ÃÁÆïȟ Û ÌȭÉÍÁÇÅ ÄÅ Fair Trade Original aux Pays-"ÁÓ ÅÔ ÄȭArtisans du Monde en 

&ÒÁÎÃÅȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÌȭÉÄïÅ ÆÕÔ ÖÉÔÅ ÁÂÁÎÄÏÎÎïÅȢ 4ÒÏÐ ÃÏĮÔÅÕØ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅȟ ÌÅÓ ÃÉÒÃÕÉÔÓ ÄÅ 

commercialisation alternatifs avaient par ailleurs largement montré leurs limites à la fin des 

années 1980 : peu professionneÌÌÅÓȟ ÌÅÓ ÆÉÌÉîÒÅÓ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅÓ ÎÅ ÒïÕÓÓÉÓÓÁÉÅÎÔ ÑÕȭÛ ÁÔÔÉÒÅÒ ÕÎÅ 

ÐÏÉÇÎïÅ ÄÅ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒÓ ÍÉÌÉÔÁÎÔÓ ÅÔ ÎÏÎ Û ÏÆÆÒÉÒ ÄÅ ÌÁÒÇÅÓ ÄïÂÏÕÃÈïÓȢ %ÌÌÅÓ ÎȭïÔÁÉÅÎÔ ÄÏÎÃ ÐÁÓ 

en mesure de répondre aux producteurs qui demandaient un plus large accès aux « vrais 
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marchés » (Fridell, 2004, p.419). Les deux hommes imaginèrent donc la solution de la 

labellisation.  

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÓÉÍÐÌÅ : créer un système de garantie afin que les consommateurs puissent trouver 

des produits qui respectent certaines normes de production et de commercialisation dans leur 

ÌÉÅÕ ÄȭÁÃÈÁÔ ÈÁÂÉÔÕÅÌ ɉÌÅÓ ÇÒÁÎÄÅÓ ÅÔ ÍÏÙÅÎÎÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓȟ ÃÉ-après GMS). Ce système a de 

nombreux avantages : offrir un café équitable dans les lieux de distribution habituels permet aux 

consoÍÍÁÔÅÕÒÓ ÄȭïÃÏÎÏÍÉÓÅÒ ÌÅ ÃÏĮÔ ÄÕ déplacement ÊÕÓÑÕȭÁÕØ ÍÁÇÁÓÉÎÓ ÄÕ ÍÏÎÄÅȟ lequel 

« représente un réel effort même pour les consommateurs les plus convaincus » (Renard, 2003, 

p.90). Le label permet également de profiter du savoir-faire des importateurs et des 

torréfacteurs existants et de professionnaliser les filières. Pour Renard (ibid.), cette 

ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ Á ÅÕ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÄÅ ÄïÂÁÒÒÁÓÓÅÒ ÌÅ ÃÁÆï ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÄÅ ÌȭÉÍÁÇÅ ÎïÇÁÔÉÖÅ ÄÏÎÔ ÉÌ 

souffrait alors (café de mauvaise qualité, cher, acheté ponctuellement par compassion). Selon cet 

auteuÒȟ ÃÅ ÆÁÃÔÅÕÒ ÓȭÅÓÔ ÒïÖïÌï ÁÕÓÓÉ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅÓ ÖÅÎÔÅÓ ÑÕÅ ÌȭÉÎÔroduction 

des produits en GMS.  

Malgré la réticence des multinationales et celle encore plus virulente des ATO (qui voyaient le 

commerce équitable intégrer les structures conÖÅÎÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓ ÑÕȭÅÌÌÅs avaient toujours rejetées, 

ibidȢɊȟ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÌÁÂÅÌ -ÁØ (ÁÖÅÌÁÁÒ ÆÕÒÅÎÔ ÆÏÎÄïÓ ÅÎ ρωψψ ÁÕØ 0ÁÙÓ-Bas1Ȣ ,ȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ 

-ÁØ (ÁÖÅÌÁÁÒ ÎȭÁÃÈîÔÅ ÎÉ ÎÅ ÖÅÎÄ ÁÕÃÕÎ ÐÒÏÄÕÉÔȢ 3ÏÎ ÒĖÌÅ ÅÓÔ ÄÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅÒ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ 

normes de ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭïÃÈÁÎÇÅ ɉÛ ÃÏÍÍÅÎÃÅÒ ÐÁÒ ÌÅ ÐÁÉÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÐÒÉØ ÃÏÕÖÒÁÎÔ ÁÕ ÍÏÉÎÓ 

les coûts de production et la limita tion des marges effectuées par les intermédiaires2), avant 

ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÅÒ ÌȭÁÐÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÕ ÌÏÇÏ -ÁØ (ÁÖÅÌÁÁÒ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÁÑÕÅÔÓ ÄÅ ÃÁÆï ɉÖÏÉÒ ÆÉÇÕre 1.1 ci-contre). 

Le logo symbolise donc le respect des conditions fixées par Max Havelaar. Les autres rôles de 

ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÓÏÎÔ ÄÅ ÓÏÕÔÅÎÉÒ ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅÓ ÅÔ ÄÅ 

ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÅÒ ÌÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒÓ ÁÕ .ÏÒÄ ÁÆÉÎ ÄȭÁÃÃÒÏÿÔÒÅ les débouchés.  

1.4.2. Le succès du label 

Dès que le café Max Havelaar fait son entrée dans les supermarchés, il remporte un franc succès 

ÑÕÉ ÓȭïÔÅÎÄ ÁÕ-delà des frontières néerlandaises. En 1990, le label Max Havelaar est adopté en 

Belgique. Suivent la Suisse et la France en 1992 et le Danemark en 1994. En Allemagne, des 

organisations de commerce équitable lancent leur propre label, « Transfair », en 1993. Il est par 

                                                             
1 Max Havelaar est le protagoniste du roman Max Havelaar ou les ventes de café de la Compagnie commerciale 

des Pays-Bas, publié en 1859 par Edouard Douwes Dekker sous le pseudonyme de Multatuli. Le personnage de 

Max Havelaar sôy insurge contre la politique du gouvernement hollandais dans les Indes Orientales (actuelle 

Indonésie), obligeant la population locale à travailler dans les plantations de café dans des conditions 

extrêmement pénibles. Aux Pays-Bas, Max Havelaar est un héros aussi populaire que Robin des Bois en 

Angleterre ou en France (source : Diaz Pedregal, 2007, p.131).  
2 Pour plus de détails sur le prix équitable, les autres critères du label et son fonctionnement actuel, voir 

paragraphe 2.2.2, infra.  
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ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÁÄÏÐÔï ÐÁÒ Ìȭ!ÕÔÒÉÃÈÅȟ ÌÅ *ÁÐÏÎ ÅÔ Ìȭ)ÔÁÌÉÅȢ ,ȭ)ÒÌÁÎÄÅ ÅÔ ÌÅ 2ÏÙÁÕÍÅ-Uni fondent en 1994 le 

label « Fair Trade » (voir figure 1.1 ci-dessous). 

Figure 1.1 ɀ Les différentes initiatives de labellisation  dans les années 1990 

 

 

Parallèlement, de plus en plus de produits sont concernés : à la fin des années 1990, le café, le 

ÃÁÃÁÏȟ ÌÅ ÍÉÅÌȟ ÌÁ ÃÁÎÎÅ Û ÓÕÃÒÅȟ ÌÅ ÔÈïȟ ÌÅÓ ÂÁÎÁÎÅÓ ÅÔ ÌÅ ÊÕÓ ÄȭÏÒÁÎÇÅ ÐÏÕÖÁÉÅÎÔ ðÔÒÅ ÃÅÒÔÉÆÉïÓ 

équitables par Max Havelaar (Fridell, 2004, p.419). En Europe, et dans une moindre mesure en 

Amérique du Nord, la croissance des ventes est rapide ȡ ÅÎÔÒÅ ρωωχ ÅÔ ςππυȟ ÌÅ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ 

ÉÓÓÕ ÄÅ ÌÁ ÖÅÎÔÅ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÃÅÒÔÉÆÉïÓ ÅÓÔ ÐÁÓÓï ÄÅ ρφψ Û υτπ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓȟ ÓÏÉÔ ÕÎÅ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ 

ÄÅ ÐÌÕÓ ÄÅ ςςπϷ ÅÎ ÍÏÉÎÓ ÄÅ ρπ ÁÎÓȢ $ÁÎÓ ÌÅ ÍðÍÅ ÔÅÍÐÓȟ ÌÅ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÉÓÓÕ ÄÅÓ ÍÁÇÁÓÉÎÓ 

ÄÕ ÍÏÎÄÅ ÎȭÁ ÃÒÕ ÑÕÅ ÄÅ σπϷȢ Fait plus significatif, alors que le nombre de magasins du monde 

ÎȭÁ ÑÕÅ ÔÒîÓ ÐÅÕ ïÖÏÌÕï ÅÎÔÒÅ ρωωχ ÅÔ ςππυȟ ÐÁÓÓÁÎÔ ÁÉÎÓÉ ÄÅ 2 740 à 2 854 (+4%, cf. Krier, 2005, 

p.9), les ÐÏÉÎÔÓ ÄÅ ÖÅÎÔÅ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÌÁÂÅÌÌÉÓïÓ ɉÃȭÅÓÔ-à-dire y compris les GMS) ont atteint le 

nombre de 78 900 (+24%, ibid.). En sortant le commerce équitable de la confidentialité, la 

labellisation a atteint son objectif.  

En 1997, les 17 labels nationaux alors existants se regroupèrent au sein de FLO-International 

(Fair Trade Labelling Organizations International, ci-après FLO-Int). Cette fondation 

internationale ÓȭÅÓÔ ÄÅÐÕÉÓ ÒÅÓÔÒÕÃÔÕÒïÅ ÐÏÕÒ ÄÏÎÎÅÒ Û ÌÁ ÆÉÌÉîÒÅ ÌÁÂÅÌÌÉÓïÅ ÓÁ ÆÏÒÍÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅ ɉÖÏÉÒ 

paragraphe 2.2.2).  

1.4.3. ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÃÏÎÔÅÍÐÏÒÁÉÎ 

LȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÉÒÃÕÉÔÓ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎÎÅÌÓ ɉÏÕ Ⱥ mainstreaming » 

selon le terme de 2ÁÙÎÏÌÄÓȟ ςππωɊ ÓȭÅÓÔ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎïÅ ÄȭÕÎÅ ÒïÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ : issu ÄȭÕÎ 

courant alternatif, le commerce équitable « labellisé » est devenu réformateur. Il repose sur la 

conviction ÑÕÅ ÌȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÖÏÌÕÍÅÓ ÖÅÎÄÕÓ ÅÎ '-3 ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ Û ÌÁ ÆÏÉÓ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅ 

sort de davantage de producteurs et de donner plus de poids aux organisations paysannes lors 

des négociations nationales ou internationales.  

 

 

 

 

 

                        Max Havelaar                     Fairtrade                       Transfair                       Max Havelaar 

                  (France, Pays-"ÁÓȣɊ            ɉ25ȟ 53!ȣȢ)        ɉ!ÌÌÅÍÁÇÎÅȟ !ÕÔÒÉÃÈÅȣɊ             (Suisse) 

 

 
Source : Max Havelaar, Fairtrade, et Transfair 
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$ȭÕÎÅ ÆÁëÏÎ ÐÌÕÓ ÇïÎïÒÁÌÅȟ ÌÅ ÄÉÓÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ acteurs du commerce équitable est 

moins politique ÅÔ ÐÌÕÓ ÐÒÁÇÍÁÔÉÑÕÅȢ #ÈÅÒÃÈÁÎÔ Û ÓȭÁÄÁÐÔÅÒ ÁÕØ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÐÒïÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ 

consommateurs du Nord, de plus en plus concernés par les défis économiques, 

environnementaux et sociaux que pose la mondialisation (ibid.), le commerce équitable a 

progressivement intégré la sphère du développement durable. La scission des critères du label 

Max Havelaar en trois parties (économique, sociale et environnementale, cf. infra) reflète par 

exemple les trois « piliers  » du développement durable. Autre exemple ȡ ÅÎ &ÒÁÎÃÅȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ φπ ÄÅ 

loi du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises précise que « le commerce 

ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇie nationale de développement durable »1.  

Les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) ont eux aussi une influence 

perceptible sur la stratégie des principaux acteurs du commerce équitable : WFTO précise par 

ÅØÅÍÐÌÅ ÓÕÒ ÓÏÎ ÓÉÔÅ ÑÕÅ ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎt de ses membres envers « ÌȭïÒÁÄÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÁÕÖÒÅÔï » 

ÅÓÔ ÔÏÔÁÌȟ ÅÔ ÑÕȭÉÌÓ ÆÏÎÔ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÕÎ Ⱥ outil de développement ». On retrouve 

ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÔÒÏÉÓ ÐÉÌÉÅÒÓ ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÌÕÔÔÅÒ 

contre la pauvreté : « ÌÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ 7&4/ ɍȣɎ ÓȭÅÎÇÁÇÅÎÔ Û ïÒÁÄÉÑÕÅÒ ÌÁ ÐÁÕÖÒÅÔï ÐÁÒ un 

développement économique durable, des politiques et des pratiques sociales et 

environnementales innovantes »2. FLO-Int place également la lutte contre la pauvreté au ÃĞÕÒ 

de sa démarche, affirmant que « le commerce équitable offre au consommateur un excellent 

moyen de lutter quotidiennement contre la pauvreté en faisant ses courses »3.  

1.5. Conclusion  

Cette brève histoire du commerce équitable permet de distinguer les influences qui ont participé 

à sÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓȟ ÂÉÅÎ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓȟ ÑÕÉ ÌÅ ÇÕÉÄÅÎÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȢ ,Á ÓÏÌÉÄÁÒÉÔï ÒÅÌÉÇÉÅÕÓÅ 

ÅÔ ÈÕÍÁÎÉÔÁÉÒÅȟ ÌÁ ÄïÎÏÎÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÃÈÁÎÇÅ ÉÎïÇÁÌ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅ ÃÏÕÒÁÎÔ ÔÉÅÒÓ-mondiste ont 

contribué à faire naître quelques-unes des idées encore fondamentales pour les acteurs du 

commerce équitable : la possibilité de lier la solidarité au commerce, ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÅÔ ÌÁ ÖÏÌÏÎÔï ÄÅ 

mettre en place des pratiques commerciales davantage orientées en faveur des pays du Sud, 

ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȢ -ÉÓ Û ÐÁÒÔ ÃÅÓ ÄÅÕØ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÓȟ ÌȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÅÓ ÉÄïÅÓ ÔÉÅÒÓ-mondistes et des 

ÖÁÌÅÕÒÓ ÒÅÌÉÇÉÅÕÓÅÓ ÎÅ ÓÅ ÒÅÔÒÏÕÖÅ ÐÌÕÓ ÑÕȭÅÎ ÆÉÌÉÇÒÁÎÅȟ ÄÁÎÓ ÌȭÈÉÓÔÏÉÒÅ ÄÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄÅ 

commerce équitable et dans leur démarche solidaire.  

                                                             
1 Lôarticle 60 de la loi du 2 ao¾t 2005 peut °tre consult® ¨ lôadresse suivante : 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006052103&dateTexte=20091207. Pour 

plus de détails sur le cadre législatif apporté au commerce équitable ces dernières années en France, voir chapitre 

4.  
2 Source : site Internet de WFTO, rubrique Accueil > About WFTO > Who we are, consulté le 7 décembre 2009 

(http://www.wfto.com/index.php?option=com_content&task=view&id=890&Itemid=292&lang=en)  
3 Source : site Internet de FLO-Int, rubrique Accueil > About Fairtrade > What is Fairtrade ?, consulté le 7 

décembre 2009 (http://www.fairtrade.net/what_is_fairtrade.html).  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006052103&dateTexte=20091207
http://www.wfto.com/index.php?option=com_content&task=view&id=890&Itemid=292&lang=en
http://www.fairtrade.net/what_is_fairtrade.html
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Ainsi, le retrait du commerce international, un temps prôné par les militants les plus proches des 

discours tiers-mondistes les plus radicauxȟ ÎȭÅÓÔ ÐÌÕÓ Äȭactualité. %Î ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÔÅÒÍÅÓȟ ÌÅÓ ÍÉÌÉÔÁÎÔÓ 

du commerce équitable sont loin de renoncer au libre-échange, au contraire (Diaz Pedregal, 

2007, p.95). La Plate-forme Française pour le Commerce Équitable (PFCE1) confirme cette 

position : « Selon les militants du commerce alternatif, (le courant historique du commerce 

équitable), ɍȣɎ ÌÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÅÓÔ ÎÅÕÔÒÅ ÅÔ ÃȭÅÓÔ ÓÏÎ ÕÔÉÌÉÓÁÔÉon au service des 

ÐÕÉÓÓÁÎÔÓ ÑÕÉ ÅÓÔ ÄïÖÉÁÎÔÅȢ )ÌÓ ÄïÎÏÎÃÅÎÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÌÉÂÒÅ ïÃÈÁÎÇÅ ÁÕ ÂïÎïÆÉÃÅ ÄÅÓ ÐÁÙÓ 

riches et des multinationales privées ainsi que les mesures protectionnistes des gouvernements 

du Nord qui visent à préserver leurs industries et leur agriculture. Cela peut paraître paradoxal 

ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÌȭÉÄïÅ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÓÅ ÆÁit du commerce équitable, mais ses militants défendent les 

valeurs libérales en souhaitant instaurer concrètement ce marché pur et parfait avec les 

conÄÉÔÉÏÎÓ ÉÄïÁÌÅÓ ÑÕȭÉÌ suppose »2.  

!ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÏÎ ÐÅÕÔ ÄÏÎÃ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÃÏÎÓÉÄïÒÅÒ ÑÕȭÉÌ Ù Á ÕÎ Ⱥ mouvement équitable » et des 

« réseaux équitables ». Cependant, ils ont subi trois  évolutions majeures :  

- La première évolution a eu lieu ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÕ mouvement équitable lui-même : on ne milite plus 

contre le libre-échange mais pour un « véritable » libre-échange, « loyal » et « équitable », tout 

particulièrement envers les pays les plus pauvres de la planète. Cela implique notamment 

ÌȭÁÂÁÎÄÏÎ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎÎÉÓÔÅÓ ÁÕ .ÏÒÄ.  

- La deuxième évolution a trait au lien entre le mouvement et les réseaux, ces derniers ayant 

largement pris le pas sur le premier. En effet, les principaux acteurs qui se revendiquent du 

commerce équitable se concentrent essentiellement sur la gestion et le développement des 

filières de commercialisation. Ceci explique en partie pourquoi nous nous concentrons sur 

ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ïÑÕÉÔÁÂÌÅÓ ÄÁÎÓ ÃÅÔÔÅ ÔÈîÓÅ ɉÖÏÉÒ ÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÇïÎïÒÁÌÅȟ supra).  

- #ȭÅÓÔ ÊÕÓÔÅÍÅÎÔ ÅÎ ÌÅÕÒ ÓÅÉÎ ÑÕÅ ÓȭÅÓÔ ÐÒÏÄÕÉÔ Ìa troisième évolution majeure : en effet, les 

réseaux de commercialisation équitables ÓÅ ÖÅÕÌÅÎÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ plus pragmatiques et plus 

professionnels ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÌȭÏÎÔ été. Ils sont essentiellement guidés ÐÁÒ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 

pauvreté, lui-même inclus dans le paradigme plus global du développement durable. Cependant, 

si la plupart  des acteurs partagent ces objectifs, les pratiques sont très différentes. Pour 

ÃÏÍÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÑÕÏÉ ÃÏÎÓÉÓÔÅ ÌÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÐÒïÃÉÓÅÒ ÌÅÓ ÍÏÔÉÖÁÔÉÏÎÓ 

actuelles des OCE ne suffit pas ȡ ÉÌ ÆÁÕÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄïÃÒÉÒÅ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÍÏÙÅÎÓ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅȢ  

                                                             
1 La PFCE est un réseau français de 39 organisations de commerce équitable. Son rôle est de défendre et de 

promouvoir le commerce équitable en France.  
2 Source : site Internet de la PFCE, rubrique Accueil > Commerce Equitable > Historique, consulté le 7 

décembre (http://www.commercequitable.org/histo/) 

http://www.commercequitable.org/histo/
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2. ,Å ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ 

2.1. $ïÆÉÎÉÔÉÏÎÓ ÅÔ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ1 

Entre 1999 et 2001, lors de réunions informelles, les quatre réseaux internationaux évoqués 

dans la section précédente ont mis au point une charte commune sur le commerce équitable. 

Adopté en décembre 2001, cet accord est communément appelé « le consensus FINE », où FINE 

ÅÓÔ ÌȭÁÃÒÏÎÙÍÅ ÄÅÓ ÐÒÅÍÉîÒÅs lettres des organisations ayant pris part à sa rédaction : FLO-Int, 

IFAT (renommée WFTO depuis peu, cf. supra), NEWS et EFTA. Selon ce consensus,  

 

Bien quȭÅÌÌÅ ïÎÏÎÃÅ ÔÒîÓ ÐÒïÃÉÓïÍÅÎÔ ÌÅÓ objectifs du commerce équitable (« parvenir à une plus 

grande équité dans le commerce mondial [et] contribuer au développement durable ») ainsi que 

son ÍÏÄÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ɉȺ en offrant de meilleures conditions commerciales »), cette définition est 

peu opérationnelle. Elle a donc été complétée par des principes et critères de base du commerce 

équitablÅ ÑÕÉ ÄÏÉÖÅÎÔ ÇÕÉÄÅÒ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ 

des différents réseaux. Le premier principe opère une franche distinction entre, ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ les 

OCE (Organisations de Commerce Équitable), et, ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ les organisations commerciales 

ÑÕÉ ÎÅ ÓÏÎÔ ÑÕÅ ÐÁÒÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÅÎÇÁÇïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ɉÐÁÒ ÌȭÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ 

labellisation de produits pour la plupart).  

(1) « ,ÅÓ /#% ÆÏÎÔ ÃÌÁÉÒÅÍÅÎÔ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÌÅÕÒ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÅÔ ÌÅ ÃĞÕÒ ÄÅ 

leur activité. Elles se distinguent des autres organisations partiellement engagées dans le 

commerce équitable par ȡ ÉɊ ÌÁ ÆÏÕÒÎÉÔÕÒÅ ÄȭÕÎ ÓÏÕÔÉÅÎ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒȟ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÅÔ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÎÅÌ 

ÁÕØ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓȟ ÉÉɊ ÌÁ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÐÉÎÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÁÕ .ÏÒÄ ÅÔ ÁÕ 3ÕÄȟ ÉÉÉɊ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

de campagnes en faveur de changements dans les règles et pratiques commerciales 

conventionnelles »2.  

                                                             
1 La définition « officielle » du commerce équitable ainsi que les critères de base du commerce équitable 

énoncés dans cette sous-section sont issus du consensus FINE, consult® le 8 d®cembre 2009 ¨ lôadresse suivante : 

http://www.fairtrade-advocacy.org/documents/FAIRTRADEDEFINITIONnewlayout2.pdf 
2 Consensus FINE, voir note de bas de page précédente.  

« Le Commerce Équitable est un partenariat commercial, fondé sur le dialogue, la 

ÔÒÁÎÓÐÁÒÅÎÃÅ ÅÔ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔȟ ÄÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÄÅ ÐÁÒÖÅÎÉÒ Û ÕÎÅ ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄÅ ïÑÕÉÔï ÄÁÎÓ 

le commerce mondial. Il contribue au développement durable en offrant de meilleures 

conditions commerciales et en garantissant les droits des producteurs et des 

travailleurs marginalisés, tout particulièrement au Sud de la planète. Les organisations 

ÄÕ #ÏÍÍÅÒÃÅ OÑÕÉÔÁÂÌÅ ɉÓÏÕÔÅÎÕÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒÓɊ ÓȭÅÎÇÁÇÅÎÔ ÁÃÔÉÖÅÍÅÎÔ Û 

ÓÏÕÔÅÎÉÒ ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓȟ Û ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÅÒ ÌȭÏÐÉÎÉÏÎ ÅÔ Û ÍÅÎÅÒ ÃÁÍÐÁÇÎÅ Ån faveur de 

changements dans les règles et pratiques du commerce international conventionnel. » 

http://www.fairtrade-advocacy.org/documents/FAIRTRADEDEFINITIONnewlayout2.pdf
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Les autres principes de base précisent les points clés de la définition1 :  

(2) « partenariat commercial » : les partenaires commerÃÉÁÕØ ÓȭÅÎÇÁÇÅÎÔ Û ÉɊ ÔÒÁÉÔÅÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ 

ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ ÁÖÅÃ ÒÅÓÐÅÃÔȟ ÉÉɊ ÐÒïÓÅÎÔÅÒ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÅÔ ÌÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓ ÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ 

façon transparente, iii) fournir les informations nécessaires pour accéder au marché, iv) 

maintenir un dialogue consÔÒÕÃÔÉÆ ÅÔ ÏÕÖÅÒÔȟ ÖɊ ÁÖÏÉÒ ÒÅÃÏÕÒÓ ÁÕ ÄÉÁÌÏÇÕÅ ÅÔ Û ÌȭÁÒÂÉÔÒÁÇÅ ÅÎ ÃÁÓ 

de conflits.  

(3) « offrir de meilleures conditions commerciales Ȼ ÐÁÓÓÅ ÐÁÒ ÉɊ ÌÅ ÐÁÉÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÐÒÉØ ÊÕÓÔÅ ÄÁÎÓ 

le contexte local ou régional, ii) le préfinancement de la production / de la récolte pour éviter 

ÌȭÅÎÄÅÔÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓȟ ÉÉÉɊ ÌÁ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄÅÓ ÒÅÌÁÔÉÏÎÓ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅÓ 

(engagement à long terme).  

(4) « garantir les droits des producteurs et des travailleurs » : les acteurs du commerce équitable 

ÓȭÅÎÇÁÇent à i) fournir une rémunération équitable (ce revenu « décent » ÎȭïÔÁÎÔ ÐÁÓ ÆÏÒÃïÍÅÎÔ 

le revenu minimum en vigueur), ii) respecter les conditions de sécurité, sanitaires et sociales au 

travail, iii) respecter le droit du travail en vigueur dans le pays et contribuer au respect des 

ÄÒÏÉÔÓ ÆÏÎÄÁÍÅÎÔÁÕØ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒÓ ÔÅÌÓ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÎÔ ÄïÆÉÎÉÓ ÐÁÒ ÌÅÓ .ÁÔÉÏÎÓ 5ÎÉÅÓȟ ÉÖɊ ÁÐÐÌÉÑÕÅÒ 

ÌÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÄïÆÉÎÉÅÓ ÐÁÒ Ìȭ/ÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÕ 4ÒÁÖÁÉÌ ɉ/)4ɊȢ  

(5) « contribuer au développement durable » : pour obtenir une amélioration durable des 

conditions de vie des producteurs et de leurs organisations et promouvoir des pratiques 

ÒÅÓÐÅÃÔÕÅÕÓÅÓ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÌÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÕ #% ÓȭÅÎÇÁÇÅÎÔ Û ÉɊ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ 

de petits producteurs, ii) au sein de ces organisations, renforcer la participation des producteurs 

ÅÔ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒÓ ÁÕØ ÐÒÉÓÅÓ ÄÅ ÄïÃÉÓÉÏÎÓȟ ÉÉÉɊ ÓÏÕÔÅÎÉÒ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÅÔ 

le développement du capital humain, notamment les femmes, iv) encourager les pratiques 

ÒÅÓÐÅÃÔÕÅÕÓÅÓ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅÓ ÍÏÄÅÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅÓȢ  

Notons que les objectifs de développement et de lutte contre la pauvreté endossés par le 

commerce équitable le distinguent nettement du commerce solidaire, alternatif ou encore 

éthique (voir  encadré 1.1 ci-après). 

                                                             
1 Lôensemble des principes ®nonc®s est issu du consensus FINE, voir note de bas de page pr®c®dente.  
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,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ïÖÏÑÕïÓ ÃÉ-dessus caractérisent les conditions dans lesquelles sont 

produits et échangés les biens équitables par rapport aux autres biens. Ils sont communs à la 

grande majorité des acteurs qui se revendiquent du commerce équitable. Point important, si les 

deux principaux réseaux de commerce équitable que sont WFTO et FLO-)ÎÔ ÏÎÔ ÐÕ ÓȭÏÐÐÏÓÅÒ ÄÅ 

façon virulente dans les années 1990 (à propos de la distribution en GMS notamment), ils ont 

récemment affirmé la convergence de leurs objectifs dans une charte publiée en 2009 par le Fair 

Trade Advocacy Office, un bureau de promotion du commerce équitable qui leur est commun. 

Encadré 1.1 ɀ Commerce alternatif, éthique, équitable, solidaire  : définitions  

 

Commerce alternatif  

 Première dénomination historique du commerce équitable dans les années 60, manifestant 

une volonté de créer une alternative aux pratiques commerciales classiques, considérées comme 

ÇïÎïÒÁÔÒÉÃÅÓ ÄȭÉÎïÇÁÌÉÔïÓȢ  

 

Commerce équitable  

 Selon le consensus FINE établi en 2001*, ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ Äȭun « partenariat commercial, fondé sur le 

dialogue, la transparence et le respect, dont l'objectif est de parvenir à une plus grande équité dans 

le commerce mondial. Il contribue au développement durable en offrant de meilleures conditions 

commerciales et en garantissant les droits des producteurs et des travailleurs marginalisés, tout 

particulièrement au Sud de la planète. Les organisations du Commerce Équitable (soutenues par les 

consommateurs) s'engagent activement à soutenir les producteurs, à sensibiliser l'opinion et à 

mener campagne en faveur de changements dans les règles et pratiques du commerce international 

conventionnel ». 

*FINE : réseau international de coordination des actions des acteurs du commerce équitable (FLO, 

IFAT, NEWS, EFTA). 

 

Commerce éthique  

 Commerce garantissant que les producteurs, les distributeurs et leurs salariés travaillent 

ÄÁÎÓ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȟ ÄÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÆÏÎÄÁÍÅÎÔÁÌÅÓ ÄÅ Ìȭ/ÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ 

du Travail et éventuellement des critîÒÅÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ 

ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÔÈÉÑÕÅ ÎȭïÔÁÎÔ ÐÁÓ ïÔÁÂÌÉÅ ÃÏÎÃÒîÔÅÍÅÎÔȟ ÔÏÕÔ ÁÃÔÅÕÒ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÓÏÕÃÉÅÕØ ÄÅ 

minimiser certains des manquements du commerce conventionnel vis-à-vis de ces aspects sociaux 

ou enviroÎÎÅÍÅÎÔÁÕØȟ ÐÅÕÔ ÑÕÁÌÉÆÉÅÒ ÓÁ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÄȭïÔÈÉÑÕÅȢ 

 

Commerce solidaire  

 Commerce spécifique dans lequel le consommateur soutient par son achat une organisation 

de solidarité (productrice ou bénéficiaire des revenus de la vente). Ses critères de définition sont 

ÍÏÉÎÓ ÇÌÏÂÁÕØ ÑÕÅ ÃÅÕØ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÃÁÒ ÉÌ ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÄÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 

ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÉÏÎȢ #ȭÅÓÔ ÁÖÁÎÔ ÔÏÕÔ ÕÎÅ ÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÄÅ ÓÏÌÉÄÁÒÉÔï ÄÁÎÓ ÌÅ 

ÐÒÏÃÅÓÓÕÓȢ $ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÉÌ ÎÅ ÓȭÁÇÉÔ ÐÌÕÓ ÉÃÉ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ Énternational et de solidarité Nord-Sud, 

mais plus souvent de solidarité dans un cadre national. Pour exemple, on peut citer les entreprises 

ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÑÕÉ ÅÍÂÁÕÃÈÅÎÔ ÕÎ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÃÉÂÌï ÅÔ ÈÁÂÉÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÍÁÒÇÉÎÁÌÉÓï ÄÕ ÍÁÒÃÈï ÄÅ 

ÌȭÅÍÐÌÏÉȢ ,Å ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÓÏÌÉÄÁÉÒÅ ÒÅÌîÖÅ ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ ÓÏÌÉÄÁÉÒÅȢ  
 

Source : PFCE, Le commerce équitable et ses acteurs en 40 mots ɀ Petit Glossaire 
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Cette « Charte des principes du commerce équitable » (« Charter of Fair Trade Principles »1) fait 

ÄÅ ÌÁ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ ÐÁÕÖÒÅÔï ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅȢ Elle réaffirme 

ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌȭÉÄïÁÌ ÃÏÍÍÕÎ ɉȺ a common vision ») selon lequel les échanges internationaux, 

ÌÏÒÓÑÕȭÉÌÓ ÓÏÎÔ adéquatement régulés, sont un puissant vecteur de développement : « The Fair 

Trade movement believes that trade can be a fundamental driver of poverty reduction and greater 

sustainable development, but only if it is managed for that purpose, with greater equity and 

transparency than is currently the norm ».  

#Å ÎȭÅÓÔ ÄÏÎÃ ÎÉ ÐÁÒ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÑÕȭÉÌÓ ÁÔÔÒÉÂÕÅÎÔ ÁÕ commerce équitable ni par ses principes de 

ÂÁÓÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÄÉÆÆîÒÅÎÔ ÍÁÉÓ ÐÁÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓȟ 

par la façon de produire ces biens aux caractéristiques si particulières. La Charte reconnaît en 

effet ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÆÉÌÉîÒÅÓȟ ÄÁÖÁÎÔÁÇÅ ÐÅÒëÕÅÓ ÃÏÍÍÅ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÑÕÅ 

concurrentes : « tous les produits équitables proviennent de producteurs et de travailleurs 

respectant les principes du commerce équitable. Cependant, il existe deux circuits de 

commercialisation, distincts mais complémentaires : la filière intégrée, où les produits sont 

importés et distribués par des organisations qui ont fait du commÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÌÅ ÃĞÕÒ ÄÅ ÌÅÕÒ 

ÍÉÓÓÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ɍȣɎ ; et la filière certifiée, dont les biens et services sont produits, 

commercialisés, transformés et emballés en respectant des normes internationales »2. 

La sous-section suivante présente le mode de fonctionnement de ces deux filières.  

2.2. Filière intégrée et filière certifiée  

En dépit de leur « vision commune », la littérature a coutume de distinguer deux grandes 

familles institutionnelles du commerce équitable : la filière dite « intégrée » (ou « spécialisée ») 

et la filière dite « labellisée » (ou « certifiée »). La première est représentée par WFTO. 

Contrairement aux entreprises (importateurs, industriels, distributeurs) qui ont recours à la 

certification FLO, les membres de WFTO font tous du commerce équitable leur activité 

ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅȢ )ÌÓ ÎȭÏÎÔ ÒÅÃÏÕÒÓȟ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÄÕ ÐÏÓÓÉÂÌÅȟ ÑÕȭÛ ÄÅÓ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓ Û ÌÅÕÒ ÔÏÕÒ 

pleinement engagés dans la commercialisation de produits équitables (la distribution des 

produits dans les GMS est sinon proscrite, ÄÕ ÍÏÉÎÓ ÌÉÍÉÔïÅɊȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÌÁ ÆÏÒÍÅ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ 

équitable la plus proche de la forme dite « historique » dans le sens où les acteurs de la filière 

ÓÏÎÔ ÓÐïÃÉÁÌÉÓïÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÇÒÝÃÅ Û ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎ ɉÃÅÎÔÒÁÌÅÓ 

ÄȭÁÃÈÁÔÓɊ ÅÔ Äe distribution (magasins du monde) alternatifs (Diaz Pedregal, 2007, p.118). Au 

ÃÏÎÔÒÁÉÒÅȟ ÌÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ ÌÁ ÆÉÌÉîÒÅ ÃÅÒÔÉÆÉïÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ÎȭðÔÒÅ ÑÕÅ ÐÁÒÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÅÎÇÁÇïÓ ÄÁÎÓ ÌÅ 

commerce équitable : en règle générale, seuls quelques-uns de leurs produits sont labellisés, et 

                                                             
1 La Charte est téléchargeable sur le site Internet du Fair Trade Advocacy Office ¨ lôadresse suivante : 

http://www.fairtrade-advocacy.org/images/charter_en_final.pdf  
2 Source : Charter of Fair Trade Principles, voir note de bas de page précédente.  

http://www.fairtrade-advocacy.org/images/charter_en_final.pdf
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ils sont pour la plupart distribués dans les GMS. Cette filière reflète le choix stratégique fait par 

les fondateurs du label Max Havelaar de profiter du savoir-faire et des moyens dont disposent 

les importateurs, les industriels et les distributeurs conventionnels pour ne pas induire de coûts 

supplémentaires.  

Les paragraphes suivants détaillent le fonctionnement des deux principaux représentants de 

chacune des filières : le réseau WFTO, dont les membres sont spécialisés dans le commerce 

équitable, et le système de certification FLO, ÑÕÉ ÐÅÕÔ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÒ Û ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ 

conventionnel.  

2.2.1. Les acteurs « spécialisés » ȡ ÌȭÅØÅÍÐÌÅ ÄÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ 7&4/1 

2.2.1.1. Présentation  

WFTO regroupe plus de 350 OCE (organisations de producteurs au Sud, importateurs, 

transformateurs du Sud et du Nord, distributeurs) dans 70 pays, toutes spécialisées dans le 

ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅȢ ,Å ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÉÓÓÕ ÄÅÓ ÖÅÎÔÅÓ ÒïÁÌÉÓïÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÅÓÔ 

estimé à plus de 2 milliards de dollars américains. Proche de la forme historique du commerce 

équitable, WFTO se définit comme le « gardien des valeurs du commerce équitable » (« The 

WFTO is the authentic voice of Fair Trade and a guardian of Fair Trade values »).  

Ce qui distingue WFTO de FLO-Int est donc lȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ Ⱥ total » de ses membres envers le 

ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅȢ 0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÐÁÒÔ ÄÕ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÑÕÅ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒÓ 

ÓÏÎÔ ÉÎÆÏÒÍïÓȟ ÉÌÓ ÅÆÆÅÃÔÕÅÎÔ ÄÅ ÍÅÉÌÌÅÕÒÓ ÃÈÏÉØ ÅÔ ÓÏÕÔÉÅÎÎÅÎÔ ÌȭÉÄïÅ ÄȭÕÎ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ 

dans les règles ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎÎÅÌȢ #ȭÅÓÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉ ÌÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ 7&4/ ÆÏÎÔ ÄÅÓ 

ÁÃÔÉÏÎÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓȟ ÄÅÓ ÐÌÁÉÄÏÙÅÒÓ ÅÔ ÄÅÓ ÃÁÍÐÁÇÎÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÕÎÅ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ 

de leur activité. En 2009, ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÓÏÕÔÉÅÎÔ ÌÅ ÂÏÙÃÏÔÔ ÄÕ ÃÏÔÏÎ /ÕÚÂîË Ån 

guise de représailles contre le travail forcé dans ce secteur.  

2.2.1.2. Les pratiques  

En pratique, WFTO a mis au point son propre code de conduite qui contient une dizaine de 

principes à respecter pour toute organisation qui souhaiterait adhérer au réseau. Il est à noter 

que pour WFTO, ces standards2 ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔ ÉÎÄÉÆÆïÒÅÍÍÅÎÔ Û ÔÏÕÔÅ ÓÏÒÔÅ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ : 

organisations de producteurs (ci-ÁÐÒîÓ /0Ɋȟ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔȾÅØÐÏÒÔȟ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÓ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ 

                                                             
1 La majeure partie des informations fournies dans cette section est issue du site Internet de lôorganisation, 

consulté le 8 décembre 2009 (http://www.wfto.com/).  
2 WFTO et FLO-Int utilisent le terme anglais « standards » pour faire référence aux critères à respecter pour être 

considéré comme équitable. La traduction française la plus fidèle serait le terme « norme ». Cependant, nous 

utiliserons essentiellement le terme standard car côest celui qui est le plus utilisé pour faire référence aux 

« critères du commerce équitable ». En français, le terme « norme » a par ailleurs une connotation publique alors 

que dans le cas du commerce ®quitable, il sôagit bien de codes de conduite et de chartes priv®s.  

http://www.wfto.com/
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magasins du monde. Toutes les organisations souhaitant adhérer au réseau WFTO doivent donc 

respecter les 10 critères suivants :  

« 1. Créer des opportunités pour les producteurs économiquement désavantagés.  

2. Transparence et responsabilité ȡ Ìȭ/#% ÆÏÕÒÎÉÔ ÔÏÕÔÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ Û ÓÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÅÔ 

à ses parteÎÁÉÒÅÓ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÕØȢ ,ÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ Ìȭ/#% ɉÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓȟ ÅÍÐÌÏÙïÓɊ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÎÔ 

activement à la prise de décision.  

3. Pratiques commerciales ȡ Ìȭ/#% ÓÅ ÐÒïÏÃÃÕÐÅ ÄÕ ÂÉÅÎ-être social, économique et 

environnemental des petits producteurs marginalisés et ne maximise en aucun cas le profit à 

ÌÅÕÒÓ ÄïÐÅÎÓȢ ,ÅÓ ÁÃÈÅÔÅÕÒÓ ÓȭÅÎÇÁÇÅÎÔ Û ÐÁÙÅÒ ÌÁ ÍÁÒÃÈÁÎÄÉÓÅ ÄîÓ ÒïÃÅÐÔÉÏÎȟ ÅÔ ÓÉ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ 

ÁÖÁÎÔ ÌÁ ÒïÃÏÌÔÅ ɉÏÕ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎɊ ÓÁÎÓ ÉÎÔïÒðÔ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅȢ ,ÅÓ /#% ÓȭÅÎÇÁÇÅÎÔ ÄÁÎÓ ÄÅÓ 

relations commerciales de long terme.  

4. Paiement d'un prix juste : un prix juste est un prix qui a été obtenu de manière concertée entre 

les différentes parties prenantes. Il doit fournir une rémunération décente aux producteurs tout 

en étant soutenable pour le marché.  

5. Travail des enfants / travail forcé ȡ Ìȭ/#% ÁÄÈîÒÅ Û ÌÁ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ .ÁÔÉÏÎÓ 5ÎÉÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 

ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ ÅÔ ÒÅÓÐÅÃÔÅ ÌÁ ÌÏÉ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÄÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓȢ ,Á ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ 

des enfants à la fabrication de produits équitables est rigoureusement encadrée et ne doit pas 

ÁÖÏÉÒ ÄȭÅÆÆÅÔÓ ÎïÇÁÔÉÆÓ ÓÕÒ ÌÅ ÂÉÅÎ-ðÔÒÅȟ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÏÕ ÌÁ ÓÃÏÌÁÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔȢ ,ȭ/#% ÓȭÁÓÓÕÒÅ 

que le travail forcé est une pratique inexistante. 

6. Non discrimination, égalité ÄÅÓ ÓÅØÅÓ ÅÔ ÌÉÂÅÒÔï ÄȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ 

7. Conditions de travail ȡ Ìȭ/#% ÓȭÁÓÓÕÒÅ ÑÕÅ ÌÅ ÌÉÅÕ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÅÓÔ ÃÏÎÆÏÒÍÅ ÁÕØ ÎÏÒÍÅÓ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅÓ 

ÅÔ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÐÒïÖÕÅÓ ÐÁÒ Ìȭ/)4Ȣ  

8. Acquisition de compétences ȡ Ìȭ/#% ÃÈÅÒÃÈÅ Û ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅÓ ÅÔ ÄÅ 

compétences par les producteurs (capacités de gestion, de production, de commercialisation).  

9. Promotion du commerce équitable ȡ Ìȭ/#% ÆÏÕÒÎÉÔ ÄÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÁÕØ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒÓ Û 

propos des conditions de production de ses produits et explique ses objectifs et convictions. Les 

techniques de marketing et de communication doivent être « honnêtes ».  

10. Environnement : les techniques de production utilisées sont respectueuses de 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ »1.  

Ces 10 critères appellent quelques commentaires ȡ ÔÏÕÔ ÄȭÁÂÏÒÄȟ ÎÏÔÏÎÓ ÑÕȭÕÎ ÆÏÒÔ ÁÃÃÅÎÔ ÅÓÔ ÍÉÓ 

sur les conditions de travail des producteurs et des travailleurs. En ce sens, on retrouve 

beaucoup de critères du commerce éthique (cf. encadré 1.1). Ensuite, contrairement au système 

                                                             
1 Source : site Internet de WFTO, rubrique Home > About Fair Trade > 10 Standards about Fair Trade, consulté 

le 29 juin 2010 (http://www.wfto.com/index.php?option=com_content&task=view&id=2&Itemid=14).  

http://www.wfto.com/index.php?option=com_content&task=view&id=2&Itemid=14
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FLO (voir infra), ÌÅ ÐÒÉØ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÕÎ ÐÒÉØ ÍÉÎÉÍÕÍ ÆÉØÅ : il est déterminé par 

concertation entre tous les acteurs et doit permettre une rémunération acceptable compte tenu 

du niveau de vie local, sans pour autant être trop éloigné du prix de marché : « Á ÆÁÉÒ ÐÒÉÃÅ ɍȣɎ 

can also be sustained by the market »1. Enfin, WFTO ne remet pas en cause le comportement de 

ÍÁØÉÍÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÆÉÔ ÍÁÉÓ ÐÒïÃÉÓÅ ÑÕȭÉÌ ÎÅ ÄÏÉÔ ÐÁÓ ðÔÒÅ ÁÄÏÐÔï ÁÕ ÄïÔÒÉÍÅÎÔ ÄÕ ÂÉÅÎ-être des 

producteurs.  

!ÆÉÎ ÄȭïÔÕÄÉÅÒ ÃÏÍÍÅÎÔ 7&4/ ÓȭÁÓÓÕÒÅ du respect de ces critères par ses membres, le point 

suivant détaille le fonctionnement de son système de garantie.  

2.2.1.3. Fonctionnement de la garantie  

Dans ce que Diaz Pedegral (2007, p.118) appelle la « sphère » de la spécialisation, 

« ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÒÅÐÏÓÅ ÓÕÒ ÄÅÓ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÐÌÕÔĖÔ ÑÕÅ ÓÕÒ ÄÅÓ ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ 

contractuelles, ce qui rend a priori ÐÌÕÓ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÐÒïÃÉÓÅ ÄȭÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒÓ », et donc le 

contrôle du respect des principes équitables.  

0ÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÉÌ ÎȭÙ Á ÐÁÓ Äe critères de recrutement très précis pour les producteurs : ils ne sont 

pas choisis selon des critèreÓ ÄÅ ÐÁÕÖÒÅÔï ÏÕ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÃÏÍÍÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÙÓÔîÍÅ &,/ȟ mais 

au gré des rencontres et des sollicitations. Le cas par cas et les relations personnelles dominent. 

La garantie du respect de la charte de WFTO par ses membres repose donc essentiellement sur 

la confiance entres les parties prenantes.  

Ont également été mises en place les ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ Äȭévaluation suivantes : chaque année, une 

autoévaluation est demandée aux OCE, au Nord comme au Sud. La ÇÒÉÌÌÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÆÏÕÒÎÉÅ 

par WFTO. %ÌÌÅ ÅÓÔ ÁÄÁÐÔïÅ Û ÃÈÁÑÕÅ ÔÙÐÅ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ɉ/0ȟ ÉÍÐÏÒÔÁÔÅÕÒÓȟ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÅÕÒÓɊ ÅÔ 

ÃÏÎÔÉÅÎÔ ÄÅÓ ÓïÒÉÅÓ ÄÅ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÑÕÉ ÄÏÉÖÅÎÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ Û ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÅ ÓÉÔÕÅÒ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ 

aux 10 standards équitables de la charte WFTO. Les membres doivent fournir certaines preuves 

du respect de leurs engagements (détails des paiements effectués, rapports annuels, stratégie de 

développement, etc.). Dans un second temps, le groupe de contrôle de WFTO (« 7&4/ȭÓ 

monitoring department ») compulse les rapports et indique les améliorations nécessaires pour 

se conformer à la charte équitable si besoin. Enfin, des membres externes possédant une 

certaine expertise dans le contrôle des standards équitables attribuent une note reflétant le 

respect de chacun des critères2Ȣ 3É Ìȭorganisation obtient le score minimum requis pour être 

considérée comme équitable, elle obtient (ou renouvelle) le statut de membre de WFTO. Notons 

                                                             
1 Source : voir note de bas de page précédente.  
2 Lôorganisation ne fournissant que tr¯s peu dôinformations sur ces ç membres externes è, nous supposons quôils 

sont extérieurs au comité de contrôle mais membres de WFTO. Les informations sur ces membres sont 

consultables ¨ lôadresse suivante : 

http://www.wfto.com/index.php?option=com_content&task=view&id=21&Itemid=302  

http://www.wfto.com/index.php?option=com_content&task=view&id=21&Itemid=302
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ÑÕÅ ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÔÉÅÒÃÅ ÎȭÅÓÔ ÐÒïÖÕÅ ÑÕȭÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÃÏÎÆÌÉÔ ÅÎÔÒÅ ÕÎÅ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ 

le comité de contrôle interne.  

Les membres de WFTO paient un certain montant pour cette inspection (« monitoring fee ») 

ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎÅ ÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎ ÁÎÎÕÅÌÌÅ Û ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ɉȺ membership fee ») (voir encadré 1.2 ci-après). 

Pour les entreprises du Nord, le statut de membre de WFTO leur donne plusieurs droits ȡ ÌȭÁÃÃîÓ 

ÁÕØ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ 7&4/ ÔÏÕÔ ÄȭÁÂÏÒÄȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅ ÄÒÏÉÔ ÄȭÕÔÉÌÉÓÅÒ ÌÅ ÌÏÇÏ ÄÅ 

ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÒÅÐÒÏÄÕÉÔ ÃÉ-dessous.  

Figure 1.2 ɀ Le logo de WFTO 

 

 

Le logo symbolise la marque déposée « Fair Trade Organization », propriété privée de WFTO et 

dont le slogan est « 100% Fair Trade ». Contrairement au logo Max Havelaar / FLO, le logo de 

WFTO ne peut en aucun cas être apposé sur les produits ȡ ÃȭÅÓÔ ÕÎÅ garantie qui permet de 

reconnaître les organisations ïÑÕÉÔÁÂÌÅÓȢ #ÅÓ ÄÅÒÎÉîÒÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÅÒ ÓÕÒ ÌÅÕÒ ÓÉÔÅ )ÎÔÅÒÎÅÔ ÏÕ 

sur tout autre support de communication mais pas sur les produits. On parle parfois de garantie 

« organisations » pour distinguer la marque de WFTO de celle de FLO-Int. Pour mieux 

comprendre le fonctionnement de la filière intégrée, prenons un exemple concret : celui 

Äȭ!ÒÔÉÓÁÎÓ du Monde.  

 

Source : WFTO 
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2.2.1.4. Artisans du Monde : un représentant de la filière spécialisée en Fr ance  

,Å ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ Äȭ!ÒÔÉÓÁÎÓ ÄÕ -ÏÎÄÅ ÉÌÌÕÓÔÒÅ ÃÅÌÕÉ ÄÅ ÌÁ ÆÉÌÉîÒÅ ÉÎÔïÇÒïÅ ȡ ÕÎÅ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÄȭÁÃÈÁÔ 

ÓÐïÃÉÁÌÉÓïÅ ÄÁÎÓ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ïÑÕÉÔÁÂÌÅÓ ɉ3ÏÌÉÄÁÒȭ-ÏÎÄÅɊ ÆÏÕÒÎÉÔ ÄÅÓ ÂÏÕÔÉÑÕÅÓ 

dédiées à la distribution de ces produits (les magasins Artisans du Monde) (voir figure 1.3 ci-

contre). Pour le consommateur et les partenaires de la filière, la garantie du respect des critères 

ïÑÕÉÔÁÂÌÅÓ ÖÉÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÒÅÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ÃÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÐÁÒ 

plusieurs réseaux : les 152 magasins Artisans du Monde sont membres de la Fédération des 

Artisans du Monde (FADM), elle-ÍðÍÅ ÍÅÍÂÒÅ ÄÅ 7&4/Ȣ ,Á ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÄȭÁÃÈÁÔ 3ÏÌÉÄÁÒȭ-ÏÎÄÅ ÅÓÔ 

ÅÌÌÅ ÁÕÓÓÉ ÍÅÍÂÒÅ ÄÅ 7&4/ ÅÔȟ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕÅ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÄȭÁÃÈÁÔȟ elle est également membre du 

Encadré 1.2 ɀ -ÏÎÔÁÎÔ ÄÅÓ ÃÏĮÔÓ ÄȭÁÄÈïÓÉÏÎ Û 7&4/ ÐÏÕÒ ÕÎÅ Åntreprise commerciale  

,ȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅ ÓÏÕÈÁÉÔÁÎÔ ÁÄÈïÒÅÒ Û ÌÁ World Fair Trade Organization doit supporter 

deux types de coûts : ÌÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ (« monitoring fee »), relatifs au contrôle du respect de la 

charte équitable de WFTO par son département de contrôle ; et la cotisation (« membership fee ») 

ÄÕÅ Û 7&4/ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕÅ ÍÅÍÂÒÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎȢ ,ÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ÃÏÍÍÅ ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ÌÁ 

ÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎ ÄïÐÅÎÄÅÎÔ ÄÕ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÁÎÎÕÅÌ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ :  

 

-ÏÎÔÁÎÔ ÄÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄȭÉÎÓÐÅÃtion (renouvelée chaque année) 

Montant du CA annuel (en ΌɊ -ÏÎÔÁÎÔ ÄÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ɉΌ par an)  

< 100 000 25 

100 001 ɀ 500 000  50 

500 001 ɀ 1 000 000  100 

1 000 001 ɀ 4 000 000  350 

4 000 001 ɀ 8 000 000 600 

8 000 001 ɀ 16 000 000 800 

> 16 000 000 1 000  

Note ȡ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÍÏÎÎÁÉÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÑÕÅ ÌȭÅÕÒÏȟ ÌÅÓ ÔÁÕØ ÄÅ ÃÈÁÎÇÅ ÑÕÉ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔ ÓÏÎÔ ÃÅÕØ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒ ÁÕ 
1er janvier.  

 

Montant de la cotisation annuelle à WFTO  

Montant du CA annuel  Montant de la cotisation annuelle  

moins de 100 000 Ό ςυπ Ό 

entre 100 000 Ό ÅÔ ρ 000 000 Ό πȟςυϷ ÄÕ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ 

ÐÌÕÓ Äȭρ ÍÉÌÌÉÏÎ ÄȭÅÕÒÏÓ 
2 500 Ό Ϲ ςππ Ό ÐÁÒ ÍÉÌÌÉÏÎ ÄÅ ÃÈÉÆÆÒÅ 
ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅ 

 
Source : Site Internet de WFTO, rubrique Accueil > Join WFTO > Membership Fees consulté le 9 décembre 2009  

http://www.wfto.com/index.php?option=com_content&task=view&id=155&Itemid=187#monitoring  

http://www.wfto.com/index.php?option=com_content&task=view&id=155&Itemid=187#monitoring
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ÒïÓÅÁÕ ÄȭÉÍÐÏÒÔateurs européens EFTA. En plus de ces reconnaissances internationale (WFTO) 

ÅÔ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅ ɉ%&4!Ɋȟ ÌÁ &!$- ÅÔ 3ÏÌÉÄÁÒȭ-ÏÎÄÅ ÓÏÎÔ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ ÌÁ 0ÌÁÔÅ-forme Française 

pour le Commerce Équitable (la PFCE). La PFCE regroupe 39 OCE et a elle aussi édité une charte 

équitable.  

Figure 1.3 ɀ Illustration du fonctionnement de la filière intégrée  : la filière Artisans du Monde  

 

 

Notons que filière intégrée ne signifie pas « filière cloisonnée » : si les magasins de la FADM se 

ÆÏÕÒÎÉÓÓÅÎÔ ÅÎ ÍÁÊÅÕÒÅ ÐÁÒÔÉÅ ÁÕÐÒîÓ ÄÅ 3ÏÌÉÄÁÒȭ-ÏÎÄÅȟ ÉÌÓ ÓÅ ÒïÓÅÒÖÅÎÔ ÌÅ ÄÒÏÉÔ ÄȭÉÍÐÏÒÔÅÒ 

ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ςυϷ ÄÅ ÌÅÕÒ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ɉÃȭÅÓÔ-à-ÄÉÒÅ ÄȭÁÃÈÅÔÅÒ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÁÕÐÒîÓ ÄÅ 

ÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÎÏÎ ÒïÆïÒÅÎÃïÓ ÐÁÒ 3ÏÌÉÄÁÒȭ-ÏÎÄÅɊ1. PouÒ ÃÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓȟ ÃȭÅÓÔ ÌÁ 

reconnaissance des magasins ADM par la FADM (elle-même membre de WFTO et de la PFCE) qui 

ÄÏÉÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÁÕØ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒÓ ÄȭÁÖÏÉÒ ÃÏÎÆÉÁÎÃÅȢ  

0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ 3ÏÌÉÄÁÒȭ-ÏÎÄÅ Á ÅÌÌÅ ÁÕÓÓÉ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ : la FADM indique 

sur son site Internet que 60% des produits alimentaires proviennent des organisations de 

producteurs référencées par FLO-Int  ɉÃȭÅÓÔ-à-dire de la filière certifiée)Ȣ ,ȭÁÒÔÉÓÁÎÁÔ ÐÒÏÖÉÅÎÔ Û 

χυϷ ÄȭÁÒÔÉÓÁÎÓ ÒïÆïÒÅÎÃïÓ ÐÁÒ 7&4/Ȣ .ÏÔÏÎÓ ÅÎÆÉÎ ÑÕÅ 3ÏÌÉÄÁÒȭ-ÏÎÄÅ Á ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÃÌÉÅÎÔÓ : 

72% de ses ventes sont destinées au réseau de la FADM, 9% au réseau ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ 

biologique (Biocoop et magasins Bio), 6% aux associations, 4% à ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÄïÔÁÉÌÌÁÎÔÓ ; la vente à 

                                                             
1 Source : site Internet de la FADM consulté le 8 décembre 2009 : http://www.artisansdumonde.org/ 
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distance représentant 3%, ÌȭÅØÐÏÒÔÁÔÉÏÎ ςϷ et la grande distribution moins de 1% des ventes 

(Diaz Pedregal, 2007, p.123).  

Pour terminer cette présentation des filières intégrées, il convient de faire deux remarques :  

- Premièrement, il existe de nombreux opérateurs spécialisés dans le commerce équitable qui ne 

sont pas membres de WFTO. Andines, par exemple, est une coopérative équitable membre de 

MINGA, un collectif français totalement indépendant de la PFCE et de WFTO. Andines applique le 

cahier des charges de MINGA. La garantie repose également sur la confiance et le contrôle par les 

pairs. Le discours de MINGA et Äȭ!ÎÄÉÎÅÓ ÅÓÔ ÒÁÄÉÃÁÌȢ 0ÏÕÒ ÃÅÓ ÄÅÕØ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓȟ ÉÌ ÎȭÅÓÔ ÅÎ 

aucun cas possible de lier grande distribution et commerce équitable par exemple.  

- $ÅÕØÉîÍÅÍÅÎÔȟ ÌȭÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÃÅ Û ÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÆÁÉÒÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ 

équitable. The Body Shop a depuis longtemps une réputation de magasin équitable, réputation 

qui est la seule garantie pour les consommateurs1Ȣ !ÉÎÓÉȟ ÓȭÉÌ ÅÓÔ ÔÒîÓ ÃÏÕÒÁÎÔ ÄÅ ÖÏÉÒ ÄÅÓ 

organisations (ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓȟ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓȟ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓɊ ÓȭÁÓÓÏÃÉÅÒ ÐÏÕÒ ÃÒïÅÒ ÕÎÅ ÍÁÒÑÕÅ 

ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅȟ ÃÅÌÁ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÉÎÄÉÓÐÅÎÓÁÂÌÅ ÐÏÕÒ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÁÕ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒ ÌÅ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ 

ÄȭÕÎÅ entreprise. Sa propre réputation, individuelle , suffit parfois. Pour les entreprises du 

secteur conventionnel qui ne bénéficient pas de cette réputation, FLO-Int propose de labelliser 

une partie de leurs produits. Le paragraphe suivant présente le fonctionnement de ce système.  

2.2.2. Les acteurs « certifiés  » ȡ ÌȭÅØÅÍÐÌÅ ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ &,/  

FLO-Int est une fondation internationale dont le siège est à Bonn en Allemagne. Créée en 1997, 

elle regroupe les 19 initiatives nationales de labellisation qui se sont construites sur le modèle 

de Max Havelaar Pays-Bas (Max Havelaar France, Transfair Germany ou encore la Fairtrade 

Foundation pour le Royaume Uni par exemple) (voir  figure 1.1, supra, et Ìȭannexe 1.B, qui 

contient la liste des membres de FLO-IntɊȢ 2ÁÐÐÅÌÏÎÓ ÑÕÅ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÌÁ ÌÁÂÅÌÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÓÔ 

ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÌÅÓ ÄïÂÏÕÃÈïÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ïÑÕÉÔÁÂÌÅÓ en ayant recours à la grande 

ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎȢ /Òȟ ÃÅÃÉ ÎȭÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÑÕÅ ÓÉ ÌÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÄÉÓÔÉÎÇÕÅÒ ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ 

ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎÎÅÌÓ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ïÑÕÉÔÁÂÌÅÓ ÇÒÝÃÅ Û ÌȭÁÐÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÓÉÇÎÅ ÄÉÓÔÉÎÃÔÉÆ ɉÕÎ ÌÏÇÏɊ ÓÕÒ ÌÅÓ 

produits. En effet, si les produits ne sont plus commercialisés par une organisation dont le 

ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÅÓÔ ÇÁÒÁÎÔÉ ÐÏÕÒ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÌÉÔï ÄÅ ÓÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅÓȟ ÁÌÏÒÓ ÌȭÁÐÐÏÓÉÔÉÏÎ 

ÄȭÕÎ ÓÉÇÎÅ ÄÉÓÔÉÎÃÔÉÆ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÄÅÖÉÅÎÔ ÉÎÄÉÓÐÅÎÓÁÂÌÅȢ #ȭÅÓÔ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÌÁ ÍÁÒÑÕÅ 

Fairtrade, laquelle est maintenant détenue par FLO-Int et a progressivement remplacé les 

marques nationales (Max Havelaar et Transfair par exemple).  

                                                             
1 Se référer aux sites Internet de ces organisations pour plus de détails : http://www.andines.com/, 

http://www.minga.net/, http://www.thebodyshop.com.  

http://www.andines.com/
http://www.minga.net/
http://www.thebodyshop.com/
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Fairtrade ÅÓÔ ÕÎÅ ÍÁÒÑÕÅ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅ ÃÏÍÍÅ ÕÎÅ ÁÕÔÒÅȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire un signe destiné 

à distinguer ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÃÕÒÒÅÎÃÅȢ ,ȭÁÐÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÌÏÇÏ ÓÙÍÂÏÌÉÓÅ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÕ 

cahier des charges de la marque. Le logo de la marque Fairtrade est vert, bleu et noir1 : 

Figure 1.4 ɀ Les logos de la marque Fairtrade  de FLO-Int  

 

 

Une des grandes différences entre la marque Fairtrade et ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÍÁÒÑÕÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅÓ ɉÌÁ Fair 

Trade Organization Mark de la WFTO, mais aussi la marque « OÌÕ ÓÁÖÅÕÒ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ », pour 

prendre un exemple hors du secteur équitable), est que le respect du cahier des charges est 

contrôlé par un organisme de contrôle indépendant : FLO-#ÅÒÔȢ #ȭÅÓÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉ &,/-Int et ses 

ÍÅÍÂÒÅÓ ÒÅÖÅÎÄÉÑÕÅÎÔ ÌÅ ÄÒÏÉÔ ÄȭÕÔÉÌÉÓÅÒ ÌÅ ÔÅÒÍÅ ÄÅ Ⱥ label » pour faire référence à leur marque 

collective Fairtrade. Cette utilisation du terme « label Ȼ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÇÒÁÎÄÓ ÄïÂÁÔÓȟ ÄÏÎÔ ÎÏÕÓ 

évoquons les grandes lignes dans le point  suivant2.  

2.2.2.1. La marque Fairtrade  : un « label  » pour le commerce équitable ?  

En premier lieu, rappelons la ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÍÁÒÑÕÅȢ 3ÅÌÏÎ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,χρρ-1 du code de la 

propriété intellectuelle, « la marque de fabrique, de commerce ou de service est un signe 

susceptible de représentation graphique servant à distinguer les produits ou services d'une 

personne physique ou morale. Peuvent notamment constituer un tel signe les dénominations 

(mots, assemblages de mots, noms patronymiques et géographiques, pseudonymes, lettres, 

ÃÈÉÆÆÒÅÓȟ ÓÉÇÌÅÓɊ ɍȣɎ ÅÔ ÌÅÓ ÓÉÇÎÅÓ ÆÉÇÕÒÁÔÉÆÓ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ɍȣɎ ÌÅÓ ïÔÉÑÕÅÔÔÅÓ ɍȣɎ ÌÅÓ ÌÏÇÏÓ »3. Ensuite, 

précisons que ÓÅÌÏÎ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,χρυ-1, « la marque est dite collective lorsqu'elle peut être exploitée 

par toute personne respectant un règlement d'usage établi par le titulaire de l'enregistrement »4. 

En ce sens, la Fairtrade Mark de FLO-Int et la Fair Trade Organization Mark (ou « FTO Mark ») de 

WFTO sont bien des marques collectives. En quoi celle de FLO-Int serait-elle un label ?  

                                                             
1 Dans le reste de la thèse, Fairtrade fait exclusivement référence à la marque détenue par FLO-Int. Lôexpression 

« Fair Trade » fait référence au commerce équitable en général.  
2 Pour davantage de détails, se référer à Jacquiau, 2006, pp.92-106.  
3 Source : site Internet Légifrance, consulté le 17 décembre 2009 :  

http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI0000

06279682&dateTexte=&categorieLien=cid  
4http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=7A26AA65902AAE5410E5DD1FC7B751B2.tpdjo05v_1?id

SectionTA=LEGISCTA000006161694&cidTexte=LEGITEXT000006069414&dateTexte=20091217  

    

             

Source : FLO-Int et Max Havelaar France  

http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000006279682&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000006279682&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=7A26AA65902AAE5410E5DD1FC7B751B2.tpdjo05v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006161694&cidTexte=LEGITEXT000006069414&dateTexte=20091217
http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=7A26AA65902AAE5410E5DD1FC7B751B2.tpdjo05v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006161694&cidTexte=LEGITEXT000006069414&dateTexte=20091217
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,Á ÒïÐÏÎÓÅ Û ÃÅÔÔÅ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÉÍÍïÄÉÁÔÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÏĬȟ Ån droit français, le « label » 

ÎÅ ÆÁÉÔ ÐÁÓ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÅÎÃÁÄÒÅÍÅÎÔ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅȢ En réalité, le terme « label » ne serait 

que la traduction française du terme « étiquette ». !ÉÎÓÉȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,χρς-13 du code de la propriété 

intellectuelle précise que « les syndicats peuvent déposer leurs marques et labels dans les 

conditions prévues aux articles L413-1 et L413-2 du code du travail »1Ȣ %Î ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÔÅÒÍÅÓȟ 

ÌÁÂÅÌÓ ÅÔ ÍÁÒÑÕÅÓ ÓÅÒÁÉÅÎÔ ÄÅÓ ÎÏÔÉÏÎÓ ÓÔÒÉÃÔÅÍÅÎÔ ïÑÕÉÖÁÌÅÎÔÅÓȢ ,Á ÃÒÏÙÁÎÃÅ ÄÁÎÓ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ 

ÄȭÕÎÅ ÄÉÓÔÉÎÃÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÄÅÕØ ÎÏÔÉÏÎÓ ÐÒÏÖÉÅÎt de la réglementation des labels agricoles et 

ÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÃÏÄÅ ÒÕÒÁÌȟ ÄÏÎÔ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,φτσ-2 précise que « les labels agricoles attestent 

qu'une denrée alimentaire ou qu'un produit agricole non alimentaire et non transformé possède 

un ensemble distinct de qualités et caractéristiques spécifiques préalablement fixées dans un 

cahier des charges et établissant un niveau de qualité supérieure ». Par ailleurs, « les labels 

agricoles et les certificats de conformité sont délivrés par des organismes certificateurs agréés 

par l'autorité administrative. Seuls peuvent être agréés les organismes accrédités par une 

instance reconnue à cet effet par l'autorité administrative » (article L643-5). Enfin, « les labels 

agricoles ne peuvent être utilisés que s'ils ont fait l'objet d'une homologation par arrêté 

interministériel  » (article L643-6)2. Autrement dit, ces trois articles indiquent que les labels 

agricoles sont :  

- des marques collectives,  

- ÄïÔÅÎÕÅÓ ÐÁÒ ÌȭÉtat (le cahier des charges est fixé par arrêté interministériel),  

- et dont le respect du cahier des charges est contrôlé par un organisme certificateur lui-même 

ÁÇÒïï ÐÁÒ ÌȭÉtat.  

En résumé, ce qui distingue les marques collectives agricoles des labels agricoles est que ces 

derniers sont définis par un caÈÉÅÒ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÄïÔÅÎÕ ÐÁÒ ÌȭÉtat, dont le respect est contrôlé par 

ÕÎ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÁÃÃÒïÄÉÔï ÐÁÒ ÌȭÉtat. Au contraire, les marques collectives sont détenues par un 

agent privé (une association par exemple) et le contrôle du respect du cahier des charges peut se 

ÆÁÉÒÅ ÄÅ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÆÁëÏÎÓ ɉÐÁÒ ÕÎ ÃÏÍÉÔï ÉÎÔÅÒÎÅ Û ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅɊȢ  

Dans ces conditions, pourquoi FLO-Int revendique-t-ÅÌÌÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÍÅ ÌÁÂÅÌ ? 

Premièrement, nous verrons dans les points suivants et plus en détail dans le chapitre 4 que 

FLO-Cert est bien un organisme de certification agréé par une autorité administrative publique, 

reconnue au niveau européen. Dès lors, la seule différence entre la marque Fairtrade et les 

Labels Rouges (par exemple) est que le cahier des charges est la propriété de FLO-Int et non de 

ÌȭÉtat. Cependant, étant donné que le droit français réglemente uniquement les labels agricoles 

                                                             
1http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=7A26AA65902AAE5410E5DD1FC7B751B2.tpdjo05v_1?id

SectionTA=LEGISCTA000006161691&cidTexte=LEGITEXT000006069414&dateTexte=20091217  
2http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=7A26AA65902AAE5410E5DD1FC7B751B2.tpdjo05v_1?id

SectionTA=LEGISCTA000006152308&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20061231   

http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=7A26AA65902AAE5410E5DD1FC7B751B2.tpdjo05v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006161691&cidTexte=LEGITEXT000006069414&dateTexte=20091217
http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=7A26AA65902AAE5410E5DD1FC7B751B2.tpdjo05v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006161691&cidTexte=LEGITEXT000006069414&dateTexte=20091217
http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=7A26AA65902AAE5410E5DD1FC7B751B2.tpdjo05v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006152308&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20061231
http://legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=7A26AA65902AAE5410E5DD1FC7B751B2.tpdjo05v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006152308&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20061231
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ÅÔ ÎÏÎ ÌÅÓ ÌÁÂÅÌÓ ÅÎ ÇïÎïÒÁÌȟ -ÁØ (ÁÖÅÌÁÁÒ &ÒÁÎÃÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÅÎ ÉÎÆÒÁÃÔÉÏÎ ÅÎ ÕÔÉÌÉÓÁÎÔ ÌÅ ÔÅÒÍÅ 

ÌÁÂÅÌ ÐÕÉÓÑÕȭÅÌÌÅ ÎÅ ÒÅÖÅndique pas un « label agricole » mais un « label du commerce 

équitable ». En fait, le terme de label serait utilisé à titre de raccourci pour signifier que 

contrairement à la marque collective de WFTO, celle de FLO-Int est contrôlée par un organisme 

indépendant et agréé par les pouvoirs publics. Avant de préciser le fonctionnement de cette 

garantie proposée par la marque Fairtrade, précisons les objectifs de la marque et les critères du 

cahier des charges.   

2.2.2.2. Les objectifs et les standards de FLO1 

Comme WFTO, FLO-Int place la lutte contre la pauvreté au ÃĞÕÒ de sa démarche et partage la 

vision selon laquelle le commerce peut être un puissant vecteur de réduction de la pauvreté. Ses 

activités principales sont les suivantes : définir les standards équitables (voir ci-après), soutenir 

les producteurs dans leurs démarches commerciales, coordonner les différentes filières et, enfin, 

ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÒ ÁÕØ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒÓȢ &,/-Int participe 

ainsi au Fair Trade Adovocay Office de Bruxelles avec WFTO. Cependant, la composante 

« lobbying » est beaucoup moins importante que parmi les membres de WFTO. En effet, pour 

FLO-Int, réussir à vendre du café Fairtrade à la multinationale Starbucks ou à -ÁÃ $ÏÎÁÌÄȭÓ est 

un acte politique tout aussi important que le boycott du coton Ouzbèk par exemple. La majeure 

partie son activité consiste donc à faire la promotion de la marque Fairtrade et à en établir les 

cahiers des charges.  

FLO-Int met au point trois  types de cahiers des charges :  

- les standards génériques pour les petits producteurs ȡ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÕ ÃÁÈÉÅÒ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ que 

ÄÏÉÖÅÎÔ ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÄïÓÉÒÅÕØ ÄȭÁÖÏÉÒ ÁÃÃîÓ ÁÕØ ÍÁÒÃÈïÓ ïÑÕÉÔÁÂÌÅÓ organisés par 

FLO-Int .  

- les standards génériques pour les traders : ils ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅnt à toutes les autres parties prenantes 

(les importateurs, les industriels et les transformateurs).  

1ÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ ÄÅÓÔÉÎïÓ ÁÕØ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÏÕ ÁÕØ traders, les standards génériques contiennent des 

exigences minimales (dont le respect est indispensable pour être certifié) et des exigences de 

progrès (nécessaires pour conserver la certification).  

- les standards produits ȡ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅÓ exigences relatives aux techniques de production des 

produits labellisés par FLO-Int . Par exemple, les standards « coton » sont particulièrement 

ÅØÉÇÅÁÎÔÓ ÅÎ ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÅÓÔÉÃÉÄÅÓȢ  

                                                             
1 Dans le reste de la thèse, « système  FLO » fait référence au système établi par FLO-Int, FLO-Cert et les 

initiatives nationales. On utilisera donc les expressions « produits FLO » et « produits Fairtrade » de façon 

synonyme. Les « standards FLO » font référence au cahier des charges de la marque Fairtrade. 
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Tous ces cahiers des charges sont consultables sur le site Internet de FLO-Int. Nous détaillons ici 

les principales exigences de FLO-Int envers les producteurs et les traders.  

Les standards producteurs  

Les exigences ÑÕÉ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔ ÁÕØ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÖÁÒÉÅÎÔ ÓÅÌÏÎ ÌÅÕÒ ÄÅÇÒï ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

ɉÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔÓȟ ÏÒÇÁÎÉÓïÓ ÅÎ ÃÏÏÐïÒÁÔÉÖÅ ÏÕ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒÓ ÓÁÌÁÒÉïÓɊȢ $ÁÎÓ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅȟ 

elleÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÁÕØ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒÓ ÑÕÅ ÌÅ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔ ÄÅ ÐÒÉØ ÑÕȭÉÌÓ ÁÃÃÅÐÔÅÎÔ 

de payer (voir  infraɊ ÐÅÒÍÅÔ ÂÉÅÎ Û Ìȭ/0 ÄÅ ÓÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÄȭÕÎ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ÓÏÃÉÁÌȟ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÔ 

environnemental. Les principes des standards génériques pour les organisations de petits 

producteurs (OP) sont les suivants1 :  

- Les standards sociaux indiquent que les producteurs doivent être organisés, ou tendre vers une 

telle organisation. Cette structure doit adopter un fonctionnement démocratique et transparent 

ɉïÌÅÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÂÕÒÅÁÕȟ ÔÅÎÕÅ ÄȭÁÓÓÅÍÂÌïÅÓ ÇïÎïÒÁÌÅÓȟ ÅÔÃȢɊȢ ,ȭ/0 ÎÅ ÄÏÉÔ ÄÉÓÃÒÉÍÉÎÅÒ ÁÕÃÕÎÅ 

population et veiller à la participation active de ses membres, particulièrement des femmes. En 

pratique, ces standards sont assez exigeants puisque les OP doivent fournir des bilans annuels 

écrits (bilans financiers, rapports ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓȟ ÐÒÏÃîÓ-verbaux des AG, etc.). Mais pour FLO-Int, 

ces exigences sont surtout  ÕÎ ÖÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÐÐÒÅÎÔÉÓÓÁÇÅ : imposer des normes permet de former 

ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓȟ ÄÅ ÌÅÓ ÁÉÄÅÒ Û ÁÃÑÕïÒÉÒ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ɉÅÔ ÃÅ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ Ñue FLO-Int a 

une unité de soutien aux producteurs).  

- Les standards économiques ÉÎÄÉÑÕÅÎÔ ÑÕÅ Ìȭ/0 ÄÏÉÔ ÃÈÅÒÃÈÅÒ Û ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÓÏÎ ÐÒÏÐÒÅ 

développement économique en acquérant des capacités de gestion et de production. FLO-Int 

encourage donc la réalisation ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÐÒÏÄÕÃÔÉÆÓ ÇÒÝÃÅ Û ÌÁ ÐÒÉÍÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 

ɉÖÅÒÓïÅ Û Ìȭ/0ȟ ÃÆȢ infra). Cette dernière peut également être investie pour le développement de la 

ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ɉÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÃÏÌÅÓȟ ÄÅ ÍÁÔÅÒÎÉÔïȟ ÅÔÃȢɊ. Dans tous les cas, son utilisation doit 

faire ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÖÏÔÅ ÄïÍÏÃÒÁÔÉÑÕÅȢ  

- Les standards environnementaux sont les plus nombreux : les Organismes Génétiquement 

-ÏÄÉÆÉïÓ ɉ/'-Ɋ ÓÏÎÔ ÂÁÎÎÉÓȟ ÅÔ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÅs ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÄȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÒÁÉÓÏÎÎïÅ est 

particulièrement encouragée.  

  

                                                             
1 Nous développons les standards génériques pour les « organisations de petits producteurs è car lôanalyse 

dôimpact r®alis®e dans le chapitre 2 concerne les OP de coton au Mali. Ces standards, ainsi que ceux concernant 

les « producteurs indépendants » et les « travailleurs salariés » sont consultables dans leur version intégrale sur le 

site de FLO-Int, rubrique Home ü Standards ü Generic standards ü Generic producer standards ; consulté le 9 

juin 2010 ¨ lôadresse suivante : http://www.fairtrade.net/generic_producer_standards.html  

http://www.fairtrade.net/generic_producer_standards.html
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Les standards commerciaux 

Pour les traders, les principes généraux sont les suivants : les acheteurs doivent payer la 

marchandise au « prix équitable » ÅÔ ÖÅÒÓÅÒ Û Ìȭ/0 une « prime de développement ». Le prix et la 

prime équitables sont fixés par FLO-Int (cf. infraɊȢ 3ȭÉÌÓ ÌÅ ÓÏÕÈÁÉÔÅÎÔȟ ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÄÏÉÖÅÎÔ 

pouvoir avoir accès à un préfinancement de leur production. Enfin, les organisations certifiées 

ÄÏÉÖÅÎÔ ÓȭÅÎÇÁÇÅÒ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÒÅÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÏÎÇ ÔÅÒÍÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÅÔ ÁÄÏÐÔÅÒ ÄÅÓ 

techniques de production durables1.  

Contrairement à WFTO, FLO-Int fixe la rémunération équitable. Celle-ci est composée du prix 

ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ɉÌÅ ÐÒÉØ ÄȭÁÃÈÁÔ ÄÅ ÌÁ ÍÁÒÃÈÁÎÄÉÓÅ ÁÕØ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓɊ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒÉÍÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 

(versée à la coopérative). En théorie, le prix équitable et la prime de développement ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ 

ÄȭÕÎÅ ÒïÖÉÓÉÏÎ annuelle ɉÎÏÕÓ ÖÅÒÒÏÎÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÈÁÐÉÔÒÅ ς ÑÕÅ ÃÅÌÁ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÓÙÓÔïÍÁÔÉÑÕÅÍÅÎÔ ÌÅ 

cas2)Ȣ 0ÏÕÒ ÃÈÁÑÕÅ ÐÒÏÄÕÉÔ ÑÕÉ ÐÅÕÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ &,/ȟ ÌÅÓ ÐÒÉØ ÅÔ les primes 

sont déterminés par région du mondeȢ %Î ςππωȟ ÕÎÅ ÖÉÎÇÔÁÉÎÅ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÐÏÕÖÁÉÅÎÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ 

ÄȭÕÎÅ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÓÏÕÓ ÌÁ ÍÁÒÑÕÅ Fairtrade : les bananes, le cacao, le café, le coton, les 

fleurs, le fonio, les fruits frais et séchés, les herbes et épices, les jus de fruits, les légumes frais, le 

miel, les noix et graines oléagineuses, le quinoa, le raisin vinicole, le riz, le soja et autres 

légumineuses, le sucre de canne et le thé.  

En pratique, FLO-)ÎÔ ÓȭÁÓÓÕÒÅ ÄÕ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅ ÃÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÇÒÝÃÅ Û &,/-Cert, une entreprise 

indépendante de contrôle et de certification. Le point suivant détaille le fonctionnement de cette 

garantie.  

2.2.2.3. Fonctionnement de la garantie  

La figure 1.5 (page suivante) résume le fonctionnement du système FLO, en prenant pour 

exemple le café équitable comÍÅÒÃÉÁÌÉÓï ÐÁÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ -ÁÌÏÎÇÏ ɉÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ 

ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎÎÅÌ ÄÏÎÔ ÌÁ ÍÁÊÅÕÒÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ ÃÁÆïÓ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ïÑÕÉÔÁÂÌÅɊȢ  

  

                                                             
1 Les standards commerciaux sont consultables sur le site Internet de FLO-Int, rubrique 

Home ü Standards ü Generic standards ü Generic trade standards, consult® le 9 juin 2010 ¨ lôadresse suivante : 

http://www.fairtrade.net/generic_trade_standards.html  
2 Par ailleurs, pour les SA et les SARL, il nôy a pas de prix minimum garanti.  

http://www.fairtrade.net/generic_trade_standards.html
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Figure 1.5 ɀ Le fonctionnement de la filière labellisée FLO  

 

 

Qui fait  quoi  ?  

- FLO-Int  définit les standards (notamment le montant du prix équitable et de la prime de 

développement) et apporte un soutien (financier, logistique, technique) aux organisations de 

producteurs.  

- FLO-Cert vérifie que tous les acteurs de la chaîne se conforment aux standards fixés par FLO-

Int. Si FLO-Int est une fondation internationale à but non lucratif, FLO-Cert est une société 

anonyme à but lucratif fondée en 2003. Son rôle est de mandater des inspecteurs qui se rendent 

chaque année auprès des OP et des traders pour vérifier la bonne application des standards : au 

sein des OP, ÔÏÕÔ ÄȭÁÂÏÒÄȟ les inspecteurs vérifient la bonne tenue des comptes et des procès-
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ÖÅÒÂÁÕØ ÄÅÓ !'ȟ ÌÁ ÒÏÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÕ ÂÕÒÅÁÕȟ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÒÁÉÓÏÎÎïÅ ÄÅ ÐÅÓÔÉÃÉÄÅÓȟ ÅÔÃ.1 

Ensuite, le premier acheteur équitable (celui qui achète le café aux producteurs) ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ 

ÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÃȭÅÓÔ ÌÕÉ ÑÕÉ ÖÅÒÓÅ ÌÅ ÐÒÉØ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÅÔ ÌÁ ÐÒÉÍÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔȟ 

qui doit fournir un préfinancement des récoltes lorsque les producteurs le demandent, etc. Ce 

premier acheteur peut être la coopérative des producteurs elle-même, ou directement 

ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÄȭÉÍÐÏÒÔȾÅØÐÏÒÔȢ %Î aval de la filière (au sein des entreprises de torréfaction par 

exemple), le contrôle est moins strict  : FLO-Cert vérifie surtout  les conditions de travail. Le 

concessionnaire de la marque Fairtrade ɉÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ finale qui vendra les produits labellisés 

FLO), est le dernier acteur à être contrôlé ȡ ÄÁÎÓ ÎÏÔÒÅ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ -ÁÌÏÎÇÏȢ -ÁÌÏÎÇÏ 

ÄïÔÉÅÎÔ ÕÎÅ ÌÉÃÅÎÃÅȟ ÃȭÅÓÔ-à-ÄÉÒÅ ÌÅ ÄÒÏÉÔ ÄȭÁÐÐÏÓÅÒ ÌÅ ÌÏÇÏ Fairtrade sur ses produits. Seul le 

distributeur final  ɉÌÅÓ '-3 ÌÁ ÐÌÕÐÁÒÔ ÄÕ ÔÅÍÐÓɊ ÎÅ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÁÕÃÕÎÅ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎȢ -ÁÉÓ ÐÏÕÒ ÔÏÕÓ 

les autres acteurs de la chaîne de production, la possibilité de vendre des produits équitables 

dépend des rapports des inspecteurs de FLO-Cert. La crédibilité de cette agence indépendante 

de certification est donc cruciale. Elle repose sur son accréditation ISO 65 par un organisme lui-

même reconnu par les autorités administratives européennes. La norme ISO 65 garantit 

ÌȭÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÃÅ ÅÔ ÌȭÉÍÐÁÒÔÉÁÌÉÔï ÄÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ ÄÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ2.  

- Les initiatives nationales  telles que Max Havelaar France, Transfair ou encore Fairtrade 

Foundation représentent le label de FLO-Int aÕ ÐÌÁÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÇïÎïÒÁÌÅÍÅÎÔ 

ÄȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ Û ÂÕÔ ÎÏÎ ÌÕÃÒÁÔÉÆ ÄÏÎÔ ÌÅ ÒĖÌÅ ÅÓÔ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÒÅÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÓ ÄÅÓ ÐÁÙÓ ÄÕ 

.ÏÒÄ ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌȭÈïÍÉÓÐÈîÒÅ 3ÕÄȟ ÄȭÁÄÁÐÔÅÒ ÌÅÓ ÓÔÁÎÄÁÒÄÓ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÕØ ÁÕØ 

différents pays, et de paÒÔÉÃÉÐÅÒ Û ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÅÎ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÎÔ ÌȭÏÐÉÎÉÏÎ 

publique. En France, Max Havelaar organise chaque année quelques évènements promotionnels, 

comme la « Quinzaine du Commerce Équitable » par exemple.  

Qui paie quoi ?  

- Les consommateurs  acceptent de payer leurs produits un petit peu plus cher. Pourtant, au 

ÄïÐÁÒÔȟ ÌȭÉÄïÅ ÏÒÉÇÉÎÁÌÅ ÄÅ -ÁØ (ÁÖÅÌÁÁÒ ïÔÁÉÔ ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÌÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÔÏÕÔ ÅÎ 

conservant inchangé le prix du produit final grâce à une diminution de la part perçue par les 

intermédiaires (Mendoza et Bastiaensen, 2003, p.38). Cette plus juste répartition de la valeur 

ajoutée devait passer par un meilleur contrôle des intermédiaires (voire par leur suppression) 

                                                             
1 Les producteurs peuvent avoir plusieurs niveaux dôorganisation. Au Mali par exemple (voir chapitre 2), les 

producteurs sont regroupés au sein de coopératives (organisations de 1er degré dans le vocabulaire de FLO), ces 

coopératives étant elles-mêmes regroupées dans des Unions de Coopératives (organisations de 2nd degré). Dans 

ce cas, pour limiter les co¾ts dôinspection et de certification, ce sont les organisations de 2nd degré qui sont 

certifi®es pour lôint®gralit® de leurs membres. Chaque ann®e, lôinspection porte sur un ®chantillon de 

coop®ratives seulement (sauf pour lôinspection initiale).  
2 Les m®canismes de certification et dôaccr®ditation seront étudiés en détail dans le chapitre 4.  
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et/ou par un renforcement du pouvoir de négociation des OP. La figure 1.6 ci-dessous illustre ce 

mécanisme :  

Figure 1.6 ɀ DécompositÉÏÎ ÄÕ ÐÒÉØ ÄȭÕÎ ÐÁÑÕÅÔ ÄÅ ÃÁÆï ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÙÓÔîÍÅ FLO  

 

 

Le prix du paquet de café (symbolisé par sa hauteur) est le même dans chacun des deux 

systèmes. Dans le système Max Havelaar/FLO cependant, les frais de gestion de la coopérative 

ÏÎÔ ÒÅÍÐÌÁÃï ÌÁ ÍÁÒÇÅ ÄÅÓ ÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÃÏĮÔÓ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÔÏÒÒïÆÁÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 

distribution sont réduits. Cependant, ce principe de base du sÙÓÔîÍÅ &,/ ÓȭÅÓÔ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÖÅÍÅÎÔ 

modifié, en partie parce que la suppression des coûts intermédiaires ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÔÏÕÊÏÕÒÓ 

réalisable (les intermédiaires, y compris les « coyotes », jouent parfois un rôle plus important 

ÑÕȭÉÌ ÎȭÙ ÐÁÒÁÿt à première vue, cf. Ronchi, 2006), et en partie parce que dans la plupart des cas, 

les filières équitables sont plus coûteuses que les filières conventionnelles (notamment du fait 

ÄÅ ÌȭÉÍÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÄÅÓ ïÃÏÎÏÍÉÅÓ ÄȭïÃÈÅÌÌÅ1). Il est donc très difficile de garantir un 

ÐÒÉØ ÄȭÁÃÈÁÔ Ⱥ équitable » aux producteurs tout en maintenant celui du produit final à un niveau 

équivalent à celui des produits conventionnels. ,ȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ équitable Alter Eco, par exemple, a 

ainsi modifié son positionnement qui consistait initialement à aligner le prix de ses produits sur 

                                                             
1 En plus du prix équitable et de la prime de développement, le surcoût des produits équitables est lié au fait que 

les volumes commercialis®s sont plus faibles. Cela peut para´tre contradictoire avec lôid®e initiale de la 

labellisation : en acceptant de passer par les importateurs et distributeurs conventionnels, celle-ci devait 

justement permettre de r®aliser des ®conomies dô®chelle impossibles dans les circuits alternatifs. Cependant, 

lôexigence des produits FLO en termes de traçabilité implique un conditionnement et un transport spécifiques, 

sources de coûts. Par ailleurs, le fonctionnement même de la garantie FLO génère de nouveaux coûts 

intermédiaires : frais dôinspection et de certification, redevances, frais de communication et de marketing, 

soutien aux producteurs (Lernoud et Fonseca, 2004 ; Banque Mondiale, 2008, p.133). 

      

      Source : Max Havelaar France Source : Max Havelaar France 
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ceux des produits conventionnels similaires ; et pratique désormais des prix légèrement 

supérieurs. !ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÌÅ ÓÙÓÔîÍÅ FLO repose donc sur les consommateurs qui sont prêts à 

payer leur produit quelques centimes de plus, à condition que cela permette un véritable 

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ /0 ɉÃÅÔ ÁÒÇÕÍÅÎÔ ÊÕÓÔÉÆÉÅ ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÅÎ ÐÁÒÔÉÅ ÑÕÅ les OP soient elles aussi 

contrôlées). La figure 1.7 ci-dessous est donc plus appropriée que la figure 1.6 :  

Figure 1.7 ɀ $ïÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÉØ ÄȭÕÎ ËÉÌÏ ÄÅ ÂÁÎÁÎÅÓ dans le système FLO 

 

 

Le petit producteur de bananes est mieux rémunéré parce que le consommateur paie plus cher 

le kilo de bananes. Les autres coûts demeurent inchangés1. En pratique en effet, les produits 

certifiés Fairtrade sont en moyenne plus chers que des produits conventionnels (à qualité 

ïÑÕÉÖÁÌÅÎÔÅɊȢ %Î ÒÅÖÁÎÃÈÅȟ ÌÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒÓ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ Û ÓÕÐÐÏÒÔÅÒ ÄÅ ÃÏĮÔÓ ÄÅ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ 

puisque les produits sont présents dans les GMS. 

- En amont, les traders  (exportateurs, importateurs ou fabricants) paient à FLO-Cert des frais 

ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎȢ ,ȭÅÎÃÁÄÒï ρȢσ (cf. infra) ÍÅÔ ÅÎ ÌÕÍÉîÒÅ ÑÕÅ ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÁÇÅÎÃÅ ÄÅ 

certification  indépendante a un coût ȡ ÌÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ÓÏÎt de 20 à 100 fois supérieurs à 

                                                             
1 En théorie, les entreprises agréées par FLO-Cert doivent pratiquer des marges moins importantes pour les 

produits équitables. En pratique cependant, les marges sont souvent équivalentes à celles observées dans le 

secteur conventionnel (voir Diaz Pedegral, 2007, p.231 ; Mendoza et Bastiaensen, 2003 et Zehner, 2002).  

      

     Source : Max Havelaar France, mai 2003 

 

Source : Max Havelaar France 
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ceux pratiqués ÐÁÒ 7&4/ ɉÃÆȢ ÅÎÃÁÄÒï ρȢςɊȢ $ÁÎÓ ÌȭÅØÅÍÐÌÅ ÄÕ ÃÁÆï -ÁÌÏÎÇÏ ɉÆÉÇÕÒÅ ρȢυɊȟ ÌÅÓ 

traders paient entre 200 et 2 τππΌ ÐÁÒ ÁÎ Û &,/-Cert pour leur inspection1.  

- Parmi les traders, les détenteurs de licence  ɉÃȭÅÓÔ-à-dire les marques finales sous lesquelles 

les produits sont commercialisés) versent, en plus ÄÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎȟ un droit de marque à 

ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ Îationale de leur pays. Par exemple, Malongo reverse 0,21 Ό ÐÁÒ ËÉÌÏ ÄÅ ÃÁÆï ÔÏÒÒïÆÉï 

vendu en équitable à Max Havelaar France (figure 1.5). Ces initiatives nationales reversent une 

partie de ces redevances à FLO-Int au travers de leurs cotisations (comme toute association, 

FLO-Int perçoit des cotisations de la part de ses membres. Elles représentent plus de la moitié de 

ses ressources). Une fois leurs droits acquittés et leur certification obtenue, les détenteurs de 

licence sont autorisés à apposer le logo Fairtrade sur leurs produits. Ils bénéficient par ailleurs 

des activités de promotion des initiatives nationales. 

- Fait davantage controversé, les organisations de producteurs  paient elles aussi FLO-Cert 

pour leur inspection. Le montant dépend de plusieurs critères ȡ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

(coopérative, union de coopératives), le nombre de producteurs, et le ÎÉÖÅÁÕ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔȢ 

,ȭÅÎÃÁÄÒï ρȢτ ɉcf. infra) ÄÏÎÎÅ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÍÏÎÔÁÎÔÓ Û ÔÉÔÒÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȢ $ÁÎÓ ÌÅ ÃÁs du café 

-ÁÌÏÎÇÏȟ ÌÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄȭÉÎÓÐÅÃÔion des OP sont compris entre 962 et 2 χρς Ό ÐÁÒ ÁÎȢ ,Å ÃÁÌÃÕÌ ÄÅ ÌÁ 

prime de développement tient compte de cette somme pour que les frais de certification 

ÎȭÉÎÄÕÉÓÅÎÔ ÐÁÓ ÕÎ ÅÎÄÅÔÔÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ/0Ȣ %Î ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅȟ ÉÌ ÁÒÒÉÖÅ ÔÒîÓ ÆÒïÑÕÅÍÍÅÎÔ ÑÕÅ ÌÁ 

prime de développemenÔ ÓÅÒÖÅ Û ÐÁÙÅÒ ÌÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ÐÌÕÔĖÔ ÑÕȭÛ ÆÉÎÁÎÃÅÒ ÄÅÓ 

investissements collectifs. Pour désamorcer les critiques, FLO-Int rappelle que la certification 

ÐÅÒÍÅÔ Û Ìȭ/0 ÄȭÁÃÃïÄÅÒ ÁÕØ ÍÁÒÃÈïÓ ïÑÕÉÔÁÂÌÅÓȟ ÄÅ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒ ÄÕ ÓÏÕÔÉÅÎ ÌÏÇÉÓÔÉÑÕÅ ÅÔ ÔÅÃÈnique 

de FLO-Int, et de celui des initiatives nationales pour le développement des marchés. Par 

ailleurs, FLO-)ÎÔ Á ÐÒïÖÕ ÕÎ ÆÏÎÄÓ ÄȭÁÉÄÅ Û ÌÁ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÎÅ ÐÁÓ ÅÍÐðÃÈÅÒ ÌÅÓ /0 ÑÕÉ ÎÅ 

ÓÅÒÁÉÅÎÔ ÐÁÓ ÅÎ ÍÅÓÕÒÅ ÄȭÁÖÁÎÃÅÒ ÌÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄȭÁÃÃïÄÅÒ ÁÕØ ÍÁÒÃÈïÓ ïÑÕitables.  

 

                                                             
1 Source des informations sur la filière Malongo : Rapport « Café et commerce équitable 2009 », Malongo. 

Consultable sur le site Internet de Malongo le 8 janvier 2010 ¨ lôadresse suivante :  

http://admin.www.malongo.com/documents/rapportCE2009.pdf  

http://admin.www.malongo.com/documents/rapportCE2009.pdf
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Encadré 1.3 ɀ -ÏÎÔÁÎÔ ÄÅÓ ÃÏĮÔÓ ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ÄÅ FLO-Cert pour une entreprise commerciale  

Les entreprises doÉÖÅÎÔ ÔÏÕÔ ÄȭÁÂÏÒÄ ÓȭÁÃÑÕÉÔÔÅÒ ÄÅ ÆÒÁÉÓ ÄÅ ÄÏÓÓÉÅÒ ɉȺ Application base fee »), puis des 

frais de certification (« Certification fee ») proprement dits. Contrairement aux frais de certification 

que doivent payer les producteurs (voir encadré 1.4), les frais de certification que paient les traders 

ÎÅ ÄïÐÅÎÄÅÎÔ ÐÁÓ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÈÅÕÒÅÓ ÑÕÅ ÌȭÉÎÓÐÅÃÔÅÕÒ ÐÁÓÓÅ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÅ 

ÌȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ȡ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎ ÆÏÒÆÁÉÔ ÁÎÎÕÅÌȢ  

Frais de dossier 

Nature des frais de dossier  Montant (en ΌɊ 

Frais de dossier de base 500 

Frais par entité supplémentaire 200 

Frais par fournisseur supplémentaire 200 

Frais par produit supplémentaire 300 

Note ȡ ÅÎÔÉÔï Ѐ ÁÕÔÒÅ ÕÎÉÔï ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ɉÁÕÔÒÅ ÕÎÉÔï ÄÅ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÉÏÎ Û ÉÎÓÐÅÃÔÅÒ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅɊȟ 
fournisseur supplémentaire = nouvelle OP certifiée par FLO ajoutée à la liste dÅÓ ÆÏÕÒÎÉÓÓÅÕÒÓ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ, 
produit = une des 20 catégories de produit certifiées par FLO (sucre, cacao, café, etc.)   

Frais de certification pour les opérateurs de base2 

 
MonÔÁÎÔ ɉÅÎ ΌȾÁÎɊ par catégorie 1 

A B C D 

Frais de certification annuels 2 600  2 600  2 200  1 800  

Frais supplémentaires pour gros volumes2 1 000  1 000  800 600 

Frais par entité supplémentaire 300 300  200 100  

Frais par produit supplémentaire 300 300  200 100  

Frais de transports exceptionnels ,ÏÒÓÑÕȭÕÎ ÁÕÔÒÅ ÐÁÙÓ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÖÉÓÉÔï 

1 : A = tous les nouveaux opérateurs qui doivent être inspectés dans les 6 mois, B = opérateurs inspectés tous 
les ans, C = inspectés tous les 18 mois, D = inspectés tous les 3 ans.  

2 : les seuils définis par FLO-Cert varient selon les produits. Pour la banane par exemple, les opérateurs qui 
commercialisent moins de 15 tonnes par an sont considérés comme des petits opérateurs (et non opérateurs 
de base). Ils bénéficient de tarifs spéciaux non indiqués ici. Les opérateurs de base qui commercialisent plus 
de 1 000 tonnes paient les frais supplémentaires pour gros volumes. 

 

Source : Site Internet de FLO-Cert rubrique Certification > Cost of certification > Trade certification fees 

(http://www.flo -cert.net/flo -cert/main.php?id=54) consulté le 17 décembre 2009 

http://www.flo-cert.net/flo-cert/main.php?id=54
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Encadré 1.4 ɀ Montant des coûts ÄȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ÄÅ FLO-Cert pour une organisation de 2 nd degré 

,ÅÓ ÔÁÒÉÆÓ ÖÁÒÉÅÎÔ ÓÅÌÏÎ ÌÅ ÄÅÇÒï ÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ : les organisations de 1er degré regroupent des 

producteurs. Lorsque ces organisations de producteurs (OP) sont elles-ÍðÍÅÓ ÕÎÉÅÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄȭÕÎÅ 

structure, celle-ci est considérée comme une organisation de 2nd degré. Seule une partie de ses OP 

ÍÅÍÂÒÅÓ ÅÓÔ ÉÎÓÐÅÃÔïÅ ɉÌÁ ÔÁÉÌÌÅ ÄÅ ÌȭïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎ ÅÓÔ déterminée par FLO-Cert en prenant la racine 

carrée du nombre total de membres). Les tarifs indiqués ci-dessous concernent une organisation de 2nd 

degré (se référer au site de FLO-Cert indiqué ci-ÄÅÓÓÏÕÓ ÐÏÕÒ ÐÌÕÓ ÄÅ ÄïÔÁÉÌÓɊȢ %ÌÌÅÓ ÐÁÉÅÎÔ ÄȭÁÂÏÒÄ ÄÅÓ 

frais de dossier (500 ΌɊ ÐÕÉÓ ÄÅÓ frais initiaux de certification. Ces derniers dépendent du nombre de 

jours passés sur le site, sachant que le tarif journalier et de 400 Ό :  

)ÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÅÃÏÎÄ ÄÅÇÒï 

 Nb jours inspection Total (en euros) 

 3,75 1 500  

)ÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎ Äȭ/0 ÍÅÍÂÒÅÓ 

.Â Äȭ/0 ÍÅÍÂÒÅÓ Nb jours inspection Total (en euros) 

< 50 2,25 900 

50-100 2,5 1 000  

101-250 2,75 1 100  

251-500 3,0 1 200  

501-1000 3,75 1 500  

>1000 4,25 1 700  

Frais pour un produit supplémentaire  

 Nb jours inspection Total (en euros) 

 0,5 200 

&ÒÁÉÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÄȭÕÎÅ ÕÎÉÔï ÄÅ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 

Nb de travailleurs Nb jours inspection Total (en euros) 

<10 0,5 200 

10-100 1 400 

> 101 1,5  600 

 

,ȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÒÅÎÏÕÖÅÌÌÅÍÅÎÔ ÓÅ ÆÁÉÔ ÅÌÌÅ ÁÕÓÓÉ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÕ ÔÁÒÉÆ ÊÏÕÒÎÁÌÉÓÅÒ ÄÅ τππ ΌȢ &,/-Cert ne 

ÄÏÎÎÅ ÐÁÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÄïÒÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎÓ ÄÅ 

renouvellement.  

Source : site Internet de FLO-Cert, rubrique Certification > Cost of certification > Producers certification fees 

http://www.flo -cert.net/_admin/userfiles/file/Fees/PCFEESYSTEM.pdf, consulté le 17 décembre 2009.  

http://www.flo-cert.net/_admin/userfiles/file/Fees/PCFEESYSTEM.pdf
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2.2.2.4. Deux autres exemples de « labels » 

$ȭÁÕÔÒÅÓ ÍÁÒÑÕÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅÓ fonctionnent de la même façon que FLO : le référentiel « Bio 

Équitable », par exemple, est une marque collective privée, ÄïÔÅÎÕÅ ÐÁÒ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ "ÉÏ 

Partenaire (anciennement Bio Équitable). Cette association a été créée en 2002 par cinq 

entreprises françaises du secteur agro-alimentaire et biologique. %ÌÌÅ ÃÏÍÐÔÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ρφ 

membres. Le respect du cahier des charges Bio Équitable (qui impose notamment une 

ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅɊ ÅÓÔ ÃÏÎÔÒĖÌï ÐÁÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ 

ECOCERT, un organisme de contrôle et de certification indépendant (comme FLO-Cert, ECOCERT 

est accrédité ISO 65 par les pouvoirs publics).  

En 2007, ECOCERT a elle-même mis au point un autre cahier des charges équitable : le 

référentiel ESR (échanges « Équitables, Solidaires, Responsables ȻɊȢ ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÄÅ ÐÒÏÆÉÔÅÒ Äe 

son savoir-faire en se positionnant sur des produits et des zones géographiques non couverts 

par le système FLO. ECOCERT a par exemple récemment certifié ESR le beurre de karité importé 

ÄÕ "ÕÒËÉÎÁ &ÁÓÏ ÐÁÒ Ìȭ/ÃÃÉÔÁÎÅȟ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÌȭÈÕÉÌÅ ÄȭÁÒÇÁÎ ÉÍÐÏÒÔïÅ ÄÕ -ÁÒÏÃ ÐÁÒ 4ÅÒÒÅ Äȭ/Ã1. 

.ÏÔÏÎÓ ÑÕȭÛ ÌȭÉÍÁÇÅ ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ &,/ȟ Bio Équitable et ESR sont des certifications de produits 

(dont les logos sont reproduits ci-dessous). En revanche, seuls les importateurs ou exportateurs 

principaux (qui traitent directement avec les producteurs) doivent payer des frais de 

certification, et en aucun cas les petits producteurs.  

 

Figure 1.8 ɀ Logos des marques ESR et Bio Équitable  

 

 

  

                                                             
1 Pour plus dôinformations sur ces r®f®rentiels et dôautres syst¯mes de garantie, voir la synth¯se produite par la 

PFCE sur ce thème, téléchargeable le 29 juin 2010 sur le site Internet de la PFCE, rubrique Ressources > Les 

garanties (http://www.commercequitable.org/images/pdf/garanties/memento_2008.pdf).  

 

 

 

 

 

 

 

    Logo de la marque ESR,  Logo de la marque Bio Equitable, 

     propriété de ECOCERT       propriété de Bio Partenaire 

 Source : ECOCERT et Bio Partenaire 

http://www.commercequitable.org/images/pdf/garanties/memento_2008.pdf
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2.2.3. Des filières non cloisonnées  

Malgré une distinction que WFTO veut fondamentale entre engagement total et partiel des OCE 

et des débats parfois vifs sur ce thème (notamment autour de la distribution des produits en 

'-3Ɋȟ ÌÅÓ ÄÅÕØ ÆÉÌÉîÒÅÓ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÁÕÓÓÉ ÃÌÏÉÓÏÎÎïÅÓ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÌÅ ÐÅÎÓÅÒȢ .ÏÎ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ 

elles partagent très clairement les mêmes idéaux (exception faite de quelques acteurs au 

discours radical comme Andines par exemple) mais en plus, les pratiques tendent à se 

rejoindre ȡ ÌÁ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÃÅÒÔÉÆÉïÓ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÒïÓÅÒÖïÅ Û ÌÁ ÇÒÁnde distribution par 

exemple, ÅÔ ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÄȭÁÃÔÅÕÒÓ ÔÏÔÁÌÅment engagés dans le commerce équitable se fournissent 

ÁÕÐÒîÓ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÃÅÒÔÉÆÉïÅÓ par &,/Ȣ #ȭÅÓÔ ÌÅ ÃÁÓ ÄÅ 3ÏÌÉÄÁÒȭ-ÏÎÄÅ, comme 

ÎÏÕÓ ÌȭÁÖÏÎÓ ÖÕ ÐÒïÃïÄÅÍÍÅÎÔȢ )ÎÖÅÒÓÅÍÅÎÔȟ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÏÐïÒÁÔÅÕÒÓ ÓÐïÃÉÁÌÉÓïÓ ÄÁÎÓ ÌȭïÑÕÉÔÁÂÌÅ 

ÎȭÈïÓÉÔÅÎÔ ÐÁÓ à distribuer leurs produits dans la grande distribution, parfois en se passant du 

ÌÁÂÅÌ &,/ ɉÃȭÅÓÔ ÌÅ ÃÁÓ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ !ÌÔÅÒ %ÃÏ par exemple).  

Ce chevauchement des filières a une conséquence importante : un même produit porte parfois 

de multiples signaux, ce qui peuÔ ÅÎÔÒÁÿÎÅÒ ÕÎÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅ ÃÏÎÆÕÓÉÏÎȢ 0ÒÅÎÏÎÓ ÌȭÅØÅÍÐÌÅ ÄȭÕÎ 

paquet de chocolat noir commercialisé dans la grande distribution par Alter Eco (figure 1.9, page 

suivante). ,ȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÐÌÅÉÎÅÍÅÎÔ ÅÎÇÁÇïÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ Á ÃÈÏÉÓÉ ÕÎ ÎÏm 

évocateur : « Alter Eco Ȼȟ ÑÕÉ ÅÓÔ ÕÎÅ ÍÁÒÑÕÅ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÌÅ ÄïÐÏÓïÅȟ ÐÒÏÐÒÉïÔï ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅȢ #Å 

ÐÒÅÍÉÅÒ ÓÉÇÎÅ ÄÅ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÓÅ ÒÅÔÒÏÕÖÅ ÄÏÎÃ ÓÕÒ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅȢ Ce 

logo est celui qui prend le plus de place sur la plaquette de chocolat. Ensuite, en tant 

ÑÕȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ρππϷ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅȟ ÅÌÌÅ ÅÓÔ ÍÅÍÂÒÅ ÄÅ 7&4/Ȣ ,Å ÌÏÇÏ ÄÅ ÌÁ ÍÁÒÑÕÅ 

collective « Fair Trade Organization Mark Ȼ ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÐÒïÓÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ Äȭ!ÌÔÅÒ %ÃÏȢ 0ÕÉÓÑÕȭÕÎÅ 

bonne partie des approvisionnements se fait auprès de producteurs certifiés par FLO-Cert (Alter 

Eco est concessionnaire de la marque Fairtrade) on retrouve également le logo de la marque 

collective de FLO-Int sur la plupart des plaquettes de chocolat. Enfin, les produits étant pour la 

plupart issus dÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅȟ ÉÌÓ ÐÏÒÔÅÎÔ ÌÅ ÌÏÇÏ ÄÕ ÌÁÂÅÌ ÐÕÂÌÉÃ Ⱥ Agriculture 

Biologique Ȼȟ ÐÒÏÐÒÉïÔï ÄÕ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÄÅÐÕÉÓ ρωψυȢ  
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Figure 1.9 ɀ La superposition des logos sur les produits du Commerce Équitable  

 

 

Conclusion  

Ce premier chapitre a permis ÄÅ ÐÒïÓÅÎÔÅÒ ÌȭÈistoire du mouvement équitable, et de détailler les 

objectifs et le mode de fonctionnement actuel des réseaux de commercialisation. Pour la suite de 

cette thèse, il importe de retenir trois  éléments essentiels ressortant de ce travail liminaire : 

- IÌ ÓȭÁÇÉÔ ÔÏÕÔ ÄȭÁÂÏÒÄ ÄÅ ÌÁ « vision » commune aux OCE. En effet, ces dernières partagent toutes 

le point de vue selon lequel, ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÒïÇÕÌï à cette fin, le commerce international est un 

puissant vecteur de réduction de la pauvreté. Cette certitude a accompagné le passage du 

commerce solidaire au commerce alternatif, et celui du commerce alternatif au commerce 

équitable. Dans sa forme actuelle, le commerce équitable fait écho aux Objectifs du Millénaire 

pour le Développement : la lutte contre la pauvreté et la promotion du développement durable 

ÓÏÎÔ ÅÎ ÅÆÆÅÔ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄÅÓ ÄÅÕØ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÒïÓÅÁÕØȟ &,/-Int et WFTO. 

#ÏÎÃÒîÔÅÍÅÎÔȟ ÌÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÓȭÁÐprochent parfois très nettement des 

projets de développement classiques ȡ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÐÒïÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔȟ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÓÁÎÓ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Logo de la marque 
collective privée  
(ou « label » privé) 

Fairtrade 

Logo de la marque 
individuelle privée 

« Alter Eco », 
propriété de 

ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ Alter Eco 

Logo symbolisant un 
programme de 

réduction des gaz à 
effet de serre (interne à 

Alter Eco)  

Logo du label public  
« Agriculture 
Biologique » 

Source : auteur 
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rappeler les programmes de micro-crédit  mis en place dans beaucoup de pays en 

développement. LȭÁÉÄÅ Û ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÍÐïÔÅÎces et de capacités de gestion est, quant à elle, 

très proche des programmes de « renforcement des capacités » des populations locales. Dans ce 

contexte, il se pose alors une question essentielle : ÑÕÅÌ ÅÓÔ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ commerce équitable au 

Sud ? Le commerce équitable remporte-t-il  ÄÅÓ ÓÕÃÃîÓ ÌÛ ÏĬ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 

« classiques » échouent ? Est-il possible de ÓȭÉÎÓÐÉÒÅÒ ÄÅÓ activités des OCE ? La réponse à ces 

interrogation s est fondamentale pour les acteurs du développement. Le chapitre 2, qui trait e de 

ÌȭÉÍÐÁÃt du commerce équitable au Sud, apporte des éléments de réponse. 

- Ensuite, il importe de retenir que le commerce équitable, dans sa forme actuelle, repose sur le 

consentement à payer des consommateurs. En effet, nous avons pu voir que les produits FLO 

notamment (qui représentent 90% des ventes de produits équitables selon Krier, 2008) ne 

peuvent pas être vendus à des prix équivalents à ceux des produits conventionnels. Cela est dû 

aux coûts de certification et à la faiblesse des volumes commercialisés. Dans ce contexte, les 

ressources du commerce équitable pour le développement des petits producteurs dépendent de 

façon cruciale du nombre de consommateurs prêts à soutenir les démarches équitables. 

,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÕ ÐÒÏÆÉÌ ÄÅ ÃÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒÓ ÆÅÒÁ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÕ ÃÈÁÐÉÔÒÅ σȢ 

- Il convient enfin de noter que malgré leur vision commune, les pratiques des OCE sont parfois 

très différentes, notamment en ce qui concerne les systèmes de garantie, les circuits de 

distribution, la nature et Ìȭintensité des relations avec les petits producteurs, etc. Nous verrons 

ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÈÁÐÉÔÒÅ τ ÑÕÅ ÃÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÃÅÓ ÓÏÎÔ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅ ÃÏÎÔÒÏÖÅÒÓÅÓ ÑÕÉ ÐÅÕÖÅÎÔ ÍÅÎÁÃÅÒ 

ÌȭÁÖÅÎÉÒ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅȢ  
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ANNEXES 

Annexe 1.A ɀ ,ÉÓÔÅ ÄÅÓ ÉÍÐÏÒÔÁÔÅÕÒÓ ÍÅÍÂÒÅÓ Äȭ%&4! 

Logo Nom 
CÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ɉmilliers  ÄȭΌɊ Variation 

2002-2006 2002 2006 

 
Claro (Suisse) 10 324 14 785 +43% 

 
CTM altromercato 

(Italie)  
32 339 30 449 -6% 

 

EZA Fairer Handel 
GmbH 

(Autriche) 

7 548 11 888 +57% 

 

Fair Trade Original 
(Pays-Bas) 

19 090 18 290 -4% 

 

GEPA 

(Allemagne) 
35 780 48 904 +37% 

 
Ideas (Espagne) 1 091 2 721 +149% 

 

Intermon Oxfam 
(Espagne) 

3 321 7 504 +126% 

 

Oxfam-Magasins du 
monde (Belgique) 

3 360 5 308 +58% 

 

Oxfam-
Wereldwinkels 

(Belgique) 
12 156 18 754 +54% 

 

Solidar'Monde 
(France) 

5 984 8 645 +44% 

 

Traidcraft Plc 
(Royaume-Uni) 

17 233 24 642 +43% 

TOTAL  148 226 191 890 +29% 

Source : Krier, 2008 

http://www.claro.ch/
http://www.altromercato.it/
http://www.eza.cc/
http://www.fairtrade.nl/
http://www.gepa.de/
http://www.ideas.coop/
http://www.intermonoxfam.org/
http://www.madeindignity.be/
http://www.oww.be/
http://www.solidarmonde.fr/
http://www.traidcraft.co.uk/
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Annexe 1.B ɀ Liste des membres de FLO-Int 1 

 

PAYS ./- $% ,ȭ).)4)!4)6% .!4)/.!,%  

Autriche Fairtrade Austria 

Belgique Max Havelaar Belgium  

Danemark Fairtrade Mærket Danmark 

Estonie Fairtrade Estonia 

Finlande Fairtrade Finland 

France Max Havelaar France 

Allemagne TransFair Germany 

Irlande Fairtrade Mark Ireland 

Italie Fairtrade TransFair Italy 

Lettonie Fairtrade Latvia 

Lituanie Fairtrade Lithuania 

Luxembourg TransFair Minka Luxembourg 

Pays-Bas Stichting Max Havelaar Netherlands 

Norvège Fairtrade Max Havelaar Norway 

Espagne Asociación del Sello de Comercio Justo 

Suisse Max Havelaar Stifung  

Suède Rättvisemärkt 

Royaume Uni The Fairtrade Foundation 

USA TransFair USA 

Canada TransFair Canada 

Japon Fairtrade Label Japan 

Australie Fairtrade Labelling Australia and New Zealand 

 

 

                                                             
1 Source : FLO-Int 
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1ÕÅÌ ÅÓÔ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÁÕ 3ÕÄ ? 

Évaluation d e lȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÃÏÔÏÎ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ au Mali  
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Introduction   

Comme nous venons de le voir dans le chapitre 1, le commerce équitable est souvent présenté 

comme un outil de développement durable et de lutte contre la pauvreté. La définition établie 

par le consensus FINE en 2001, par exemple, spécifie que le commerce équitable « contribue au 

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅȟ ɍȣɎ ÔÏÕÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÁÕ 3ÕÄ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÎîÔÅ ». Mise au point en 2009, 

la Charte commune à WFTO et FLO-)ÎÔ ÁÃÃÅÎÔÕÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ 

du développement des pays « les plus pauvres de la planète », en affirmant que les opportunités 

fournies par le commerce équitable représentent un « puissant vecteur de lutte contre la 

pauvreté ». Les acteurs du mouvement ne sont pas les seuls à voir dans la consommation 

équitable une nouvelle façon de promouvoir et de financer le développement. Comme indiqué 

ÄÁÎÓ ÌȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÇïÎïÒÁÌÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÔÈîÓÅȟ ÌÅ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ français a inscrit le commerce 

équitable « dans la stratégie nationale de développement durable » (article 60 de la loi du 2 août 

2005 en faveur des petites et moyennes entreprisesɊȢ ,ȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÄÁÎÓ 

ÌÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÄȭÁÉÄÅ ÁÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÃÏÎÄÕÉÔ Û ÓȭÉÎÔÅÒÒÏÇÅÒ, en premier lieu, sur 

ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅ ÃÅ ÎÏÕÖÅÌ ÏÕÔÉÌ ȡ ÑÕÅÌ ÅÓÔ Ìȭimpact du commerce équitable ? Importante pour les 

bailleurs de fonds et pour les acteurs du développement en général, la réponse à cette question 

est par ailleurs cruciale pour les Organisations de Commerce Équitable (OCE). En effet, la 

demande pour les pÒÏÄÕÉÔÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÐÒÏÍÅÕÖÅÎÔ ÄïÐÅÎÄ notamment ÄÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ 

peuvent garantir.  

Dans ce contexte, il ÎȭÅÓÔ pas étonnant que les recherches sur les effets du commerce équitable 

se soient multipliées ces dernières années. La première section de ce chapitre en présente les 

principaux résultats. Ils indiquent que la capacité du commerce équitable à atteindre ses propres 

objectifs ÎÅ ÆÁÉÔ ÐÁÓ ÌȭÕÎÁÎÉÍÉÔï ȡ ÓȭÉÌ permet effectivement ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÅÔ ÌÅÓ 

conditions de vie des producteurs à court tÅÒÍÅȟ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ Û ÌÏÎÇ 

terme esÔ ÌÏÉÎ ÄȭðÔÒÅ ÄïÍÏÎÔÒïȢ )Ì ÒÉÓÑÕÅÒÁÉÔ ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÄÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 

ÉÎïÇÁÌÉÔïÓȟ ÖÏÉÒÅ ÄÅ ÇïÎïÒÅÒ ÄÅÓ ÅØÔÅÒÎÁÌÉÔïÓ ÎïÇÁÔÉÖÅÓ ÓÕÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ɉÌÅs producteurs non 

bénéficiaires et les consommateurs des pays du Sud notamment). Ces doutes sur les effets à long 

ÔÅÒÍÅ ÅÔ ÌÅÓ ÅØÔÅÒÎÁÌÉÔïÓ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÓÏÎÔ ÄÕÓ ÅÎ ÐÁÒÔÉÅ Û ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭïÔÕÄÅs 

empiriques ÓÕÒ ÃÅÓ ÔÈîÍÅÓȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÄÅÓ ÃÈÅÒÃÈÅÕÒÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ étant 

ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÒïÃÅÎÔȟ ÌÁ ÍÁÊÅÕÒÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÕØ ÓȭÅÓÔ ÐÏÕÒ ÌȭÉÎÓÔÁÎÔ ÃÏÎÃÅÎÔÒïÅ ÓÕÒ ÌÅ ÂÉÅÎ-être 

à court terme des producteurs bénéficiaires. 

#ȭÅÓÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉ ÌȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐact réalisée dans le cadre de cette ÔÈîÓÅ Óȭest intéressée au projet 

« commerce équitable de coton au Mali » : soucieux de ne pas restreindre les bénéfices du 

commerce équitable aux seuls producteurs certifiés, les professionnels de la filière ont mis au 

point une stratégie qui devait permettre à tous les producteurs de coton de voir leur situation 
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ÓȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ. La deuxième section de ce chapitre présente le contexte et les enjeux de cette 

stratégie. La trois ième détaille le fonctionnement du projet ainsi que la façon dont il a été mis en 

ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÇïÎïÒÅÒ ÃÅÓ ÅØÔÅÒÎÁÌÉÔïÓ ÐÏÓÉÔÉÖÅÓ. LÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ Äȭimpact ainsi que la 

ÍïÔÈÏÄÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ sont exposés dans la quatrième section tandis que les résultats ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ 

des sections 5 et 6. 

1. Revue de la littérature et enseignements  

La Plate-forme Française pour le Commerce ÉqÕÉÔÁÂÌÅ ɉ0&#%Ɋ ÒÅÃÅÎÓÅ ÐÌÕÓ ÄȭÕÎÅ ÃÅÎÔÁÉÎÅ 

ÄȭïÔÕÄÅÓ ÁÙÁÎÔ ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄȭïÖÁÌÕÅÒ les impacts du commerce équitable au Sud1. La revue de la 

littérature présentée ÉÃÉ ÎȭÅntend donc pas être exhaustive2Ȣ ,ȭÁÐÐÒÏÃÈÅ ÁÄÏÐÔïÅ ÖÉÓÅ Û ÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ 

les principaux enseignements (ou, plus précisément, ÌÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÑÕÉ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ 

consensus) et les questions qui restent en suspens, ceci afin de comprendre pourquoi nous nous 

sommes intéressés au projet de coton équitable au Mali.  

1.1. Un consensus : le commerce équita ble améliore les  conditions de vie des 

producteurs bénéficiaires  

Le bien-ðÔÒÅ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅÓ ÅÓÔ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÁÎÓ ÌÅÑÕÅÌ ÌÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓÏÎÔ 

les plus nombreuses. Quelles que soient la méthodologie adoptée et la filière considérée, la 

grande majorité ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÌÌÅÓ concluent que le commerce équitable a un impact positif sur les 

ÐÒÉØ ÄȭÁÃÈÁÔ, les revenus, et donc le bien-être des producteurs bénéficiaires.  

1.1.1. $ÅÓ ÐÒÉØ ÄȭÁÃÈÁÔ ÐÌÕÓ ïÌÅÖïÓ ÅÔ ÐÌÕÓ ÓÔÁÂÌÅÓ ÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎÎÅÌ 

Avec une approche statistique, Bacon (2005) et Pariente (2000) montrent que les prix 

équitables sont effectivement supérieurs en moyenne aux prix ÄȭÁÃÈÁÔ ÏÂÔÅÎÕÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÍÁÒÃÈïÓ 

conventionnels. En utilisant une méthode essentiellement basée sur des entretiens avec les 

producteurs certifiés, Murray et al. (2003) et Utting-Chamorro (2005) arrivent à la même 

conclusion. #ÅÓ ÑÕÁÔÒÅ ÁÒÔÉÃÌÅÓ ÏÎÔ ÐÏÕÒ ÐÏÉÎÔ ÃÏÍÍÕÎ ÄȭïÔÕÄÉÅÒ ÌÅ ÐÒÉØ ÄÕ ÃÁÆï ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÅÎ 

Amérique Latine. Toutefois, ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÃÏÎÆÉÒÍÅ ÌÁ ÃÁÐÁÃité du commerce équitable à 

garantir des prix plus élevés et plus stables que ceux du secteur conventionnel, au moins pour 

les filières agricoles (voir par exemple la synthèse des six études de cas commanditées par Max 

Havelaar France en 20093).  

                                                             
1 Source : site Internet de la PFCE, rubrique Accueil > Impact au Sud, consult® le 17 mai 2010 ¨ lôadresse 

suivante : http://www.commercequitable.org/dev/impactsausud.html 
2 Voir pour cela Simantov et al. (2007).  
3 Synthèse consultée le 17 décembre 2009 sur le site Internet de Max Havelaar France, rubrique Accueil > Quels 

résultats (http://www.maxhavelaarfrance.org/IMG/pdf/Synthese_technique_impact_mai09.pdf).  

http://www.commercequitable.org/dev/impactsausud.html
http://www.maxhavelaarfrance.org/IMG/pdf/Synthese_technique_impact_mai09.pdf
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Plus élevés et plus stables, les prix garantis par le commerce équitable semblent également 

suffisamment rémunérateurs : contrairement aux producteurs conventionnels, les producteurs 

de fruits équitables enquêtés par Becchetti et Costantino (2008) au Kenya se déclarent satisfaits 

ÄÅÓ ÐÒÉØ ÑÕȭÉÌÓ ÏÂÔÉÅÎÎÅÎÔ. Au Mexique en revanche, Jaffee (2008) montre que le prix équitable 

du café ne suffit pas toujours à couvrir les coûts de production. )Ì ÐÒïÃÉÓÅ ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÑÕȭÅÎ 

ÔÅÎÁÎÔ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌȭÉÎÆÌÁÔÉÏÎȟ ÌÅ ÐÏÕÖÏÉÒ ÄȭÁÃÈÁÔ des producteurs de café équitable a diminué au 

cours du temps puisque FLO-)ÎÔ ÎȭÁ ÐÁÓ ÒÅÖÁÌÏÒÉÓï le prix équitable pour le café depuis dix ans 

(sur ce point voir également Valkila et Nygren, 2009, et Bacon, 2010). Smith (2007) se montre 

également moins optimiste à propos du prix équitable : lorsque les prix internationaux sont 

ïÌÅÖïÓȟ ÌÁ ÄÉÆÆïÒÅÎÃÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÐÒÉØ ïÑÕÉÔÁÂÌÅÓ ÅÔ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎÎÅÌÓ ÓȭÁÍÏÉÎÄÒÉÔȢ /Òȟ ÄȭÁÐÒîÓ 6ÁÌËÉÌÁ ÅÔ 

Nygren (2009), la réduction de la différence de prix entre le secteur équitable et le secteur 

conventionnel peut déstabiliser les coopératives certifiées : en effet, lorsque les prix 

conventionnels dépassent les prix équitables, elles perdent des membres et ne peuvent plus 

assumer les charges de gestion et de certification.  

1.1.2. Augmentati on et stabilisation des revenus des producteurs  

Tout comme son impact sur les prix, la capacité du commerce équitable à augmenter les revenus 

des producteurs bénéficiaires ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÃÏÎÓÅÎÓÕÓ : selon les entretiens menés par 

Ìȭ5ÎÉÖÅÒÓÉÔï ÄÕ #ÏÌÏÒÁdo ÄÁÎÓ ÓÅÐÔ ÐÁÙÓ Äȭ!ÍïÒÉÑÕÅ ,ÁÔÉÎÅ ɉ-ÕÒÒÁÙ et al., 2003, 2006), par 

Ìȭ5ÎÉÖÅÒÓÉÔï ÄÅ ,ÉîÇÅ ÁÕ 'ÈÁÎÁȟ ÁÕ #ÏÓÔÁ 2ÉÃÁȟ ÅÎ 4ÁÎÚÁÎÉÅ ÅÔ ÁÕ .ÉÃÁÒÁÇÕÁ ɉ0ÁÕÌȟ ςππυɊ ; et par 

Utting-Chamorro (2005) au Nicaragua, les revenus des producteurs équitables sont plus élevés 

(voir également Nelson et Galvez, 2000). Roche (2006) nuance ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ ÄÅÓ 

résultats dans la mesure où il estime à 12 dollars américains (USD) par ménage et par an les 

bénéfices du commerce équitable de cacao en République Dominicaine.  

Grâce au prix minimum garanti, les revenus seraient également plus stables. Pour Bacon (2005) 

cet impact est fondamental dans la mesure où il permet de réduire la vulnérabilité des 

producteurs et de leurs familles : ÌÏÒÓÑÕȭÉÌÓ ÓÏÎÔ ÓÏÕÍÉÓ Û ÕÎ ÃÈÏÃ ɉÃÁÔÁÓÔÒÏÐÈÅ naturelle, crise 

économique, baisse du prix des matières premières, etc.), les ménages agricoles sont contraints 

ÄȭÁÄÏÐÔÅÒ ÒÁÐÉÄÅÍÅÎÔ ÄÅs stratégies de sortie de crise. Or, si ces dernières sont souvent le 

meilleur (voire le seul) choix à très court terme, elles peuvent également créer les conditions 

ÄȭÕÎÅ ÇÒÁÎÄÅ ÐÁÕÖÒÅÔï Û ÍÏÙÅÎ ÏÕ ÌÏÎÇ terme1Ȣ 0ÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÌȭÁÒÒðÔ ÄÅ ÌÁ ÓÃÏÌÁÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

enfants diminue les dépenses des ménages à court terme mais menace leur potentiel de 

développement à long terme. Autre exemple, le recours à la vÅÎÔÅ ÄȭÁÃÔÉÆÓ ɉÍÁÔïÒÉÅÌ agricole, 

                                                             
1 On dit alors que les ménages tombent dans le piège de la pauvreté (« poverty trap »). Voir Guillaumont (2009).  
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ÂĞÕÆÓ ÄÅ ÌÁÂÏÕÒɊ remet en cause les possibilités de production et donc les revenus futurs1. Dans 

ce contexte, Bacon (2005) voit dans la hausse et surtout  dans la stabilisation des prix permises 

par le commerce équitable un moyen de réduire ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ÁÕØ ÃÈÏÃÓ ÄÅ ÐÒÉØȢ En 

ÐÌÕÓ ÄȭÕÎ ÅÆÆÅÔ ÒÅÖÅÎÕ Ⱥ classique », le commerce équitable permettrait donc aux ménages les 

ÐÌÕÓ ÖÕÌÎïÒÁÂÌÅÓ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÄÅ ÔÏÍÂÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÅÒÃÌÅ ÖÉÃÉÅÕØ ÄÅ ÌÁ ÐÁÕÖÒÅÔé. Là encore cependant, 

certains auteurs nuancent la capacité du commerce équitable à stabiliser les revenus dans la 

mesure où cela ne dépend pas que des prix, mais également des volumes commercialisés 

(Zehner, 2002). Or, ceux-ci varient selon les années, remettant de facto en cause le caractère 

stabilisateur du commerce équitable. ,ȭÉÎÓÔÁÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÓÅ ÔÒÁÄÕÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÄÅÓ 

délais de paiement qui peuvent remettre en question certaines ÄïÃÉÓÉÏÎÓ Äȭinvestissement 

(Chohin-Kuper et Kemmoun, 2010 ; Valkila et Nygren, 2009), ÖÏÉÒÅ ÄïÓÔÁÂÉÌÉÓÅÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ 

filière (cf. section 5, infra).  

1.1.3. De meilleures conditions de vie  

Dans les filières agricolesȟ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ des producteurs équitables entraîne dans 

la plupart des cas une hausse ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄÅ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎȟ ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ, de santé, voire 

ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔȢ Le commerce équitable semble également procurer un sentiment de sécurité. 

Les producteurs interrogés par Bacon (2005) se disent ainsi moins vulnérables (« ont moins 

peur de perdre ÌÅÕÒ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÐÒÏÐÒÉïÔï Û ÃÁÕÓÅ ÄȭÕÎÅ ÂÁÉÓÓÅ ÄÅÓ ÐÒÉØ ÄÕ ÃÁÆï », ibid., p.506). 

#ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÓÅÕÌÅ ÌȭÁÎÁÌÙÓe contrefactuelle de Becchetti et Costantino (2008) (qui comparent un 

groupe de producteurs équitables avec un groupe « témoin ») permet de déterminer dans quelle 

mesure les effets observés sont dus au commerce équitable. Selon cette analyse, le commerce 

équitable entraîne une amélioration du statut nutritionnel  ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎÅ ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ïpisodes 

de mortalité infantile au sein des ménages. ,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁÕÔÅÕÒÓ ÓÏÕÌÉÇÎÅ ÑÕÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÅÓÔ 

ÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎÎÅÌȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire limité , aux volumes vendus sur les marchés équitables (Bacon, 2005 ; 

Valkila et Nygren, 2009 ; Zehner, 2002 ; Mendoza et Bastiaensen, 2003 ; Murray et al., 2003 et 

2006).  

Dans le secteur arÔÉÓÁÎÁÌȟ ÃȭÅÓÔ ÄÁÖÁÎÔÁÇÅ ÐÁÒÃÅ ÑÕÅ ÌÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÆÏÕÒÎÉÔ des 

débouchés et donc des emploiÓ ÑÕȭÉÌ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ la situation économique des 

producteurs car les prix dȭÁÃÈÁÔ ne sont pas significativement plus élevés (Hopkins, 2000 ; 

Mestre, 2004). Là encore, comme le souligne Hopkins lui-ÍðÍÅȟ ÉÌ ÅÓÔ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅ ÄȭÁÐÐÒïÃÉÅÒ ÄÁÎÓ 

quelle mesure les résultats sont attribuables au commerce équitable puisque les études ne 

ÓȭÁÐÐÕÉÅÎÔ ÐÁÓ ÓÕÒ ÕÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÃÏÎÔÒÅÆÁÃÔÕÅÌÌÅȢ  

                                                             
1 Pour plus de détails sur le concept de vulnérabilité des ménages agricoles voir Combes et Guillaumont (2002) 

et Skoufias (2003).  
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Enfin, la plupart des études mentionnées indiquent que la pri me de développement (versée à la 

coopérative dans le système FLO, cf. chapitre 1) permet de financer des investissements 

collectifs (école, dispensaire, matériel de production). Il semble que ces équipements profitent 

également aux producteurs non certifiés mais mis à part celle de Becchetti et al. (2008), aucune 

étude ne met clairement en évidence de telles externalités.  

1.2. La capacité du commerce équitable à renforcer  les compétences des 

producteurs et de leurs organisations  : des résultats fragiles  

En plus de conditions commerciales plus avantageuses que celles proposées sur le marché 

conventionnel, les OCE sont censées fournir un certain nombre de services aux producteurs et à 

leurs organisations : assistance technique, formation, information sur les marchés, etc. 

Cependant, Smith (2007) ÓÏÕÌÉÇÎÅ ÑÕȭÅÎ ÒïÁÌÉÔï, très peu de coopératives bénéficient de ces 

services. Dans ces conditions, Simantov et al. (2007) indiquent que la structuration et le 

renforcement des Organisations de Producteurs (OP) observés dans de nombreuses études1 sont 

probablement dus :  

- Aux exigences des cahiers des charges, qui imposent un fonctionnement démocratique et 

transparent des OP ainsi que de nombreux progrès en termes de gestion comptable et 

administrat ive (notamment dans le cas de la certification FLO),  

- !ÕØ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÄÕ ÍÁÒÃÈï ÄȭÅØÐÏÒÔÁÔÉÏn, qui impliquent de respecter certaines normes de 

qualité, ainsi que les délais et les volumes commandés ;  

- Aux moyens supplémentaires conférés par le commerce équitable, qui permettent 

ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÒ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÐÌÕÓ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÔÓȟ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÄȭÁÄÈïÒÅÒ Û ÕÎ ÃÅÎÔÒÅ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎȢ 

Ce renforcement des compétences « techniques et organisationnelles » des OP (selon les termes 

de la PFCE) est supposé avoir à son tour un impact positif sur leur capacité à générer de 

meilleurs revenus. En effet, de plus nombreuses compétences doivent notamment permettre :  

- De gagner en efficience et en productivité. Ainsi, selon Murray et al. (2003, 2006), la 

meilleure organisation des coopératives de café en Amérique Latine leur permet de 

ÒïÄÕÉÒÅ ÌÅÕÒÓ ÃÏĮÔÓ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎȢ $ȭÁÐÒîÓ 2ÏÎÃÈÉ ɉςππφɊȟ ÌÅÓ 

coopératives de café au Nicaragua ont gagné en efficience depuis la certification équitable. 

- $ȭÁÃÑÕïÒÉÒ ÄÅ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅÓ ÃÁÐÁÃÉÔïÓ ÄÅ négociation. Dans le cas du café au Nicaragua, 

Ronchi (ibid.) montre avec une méthode économétrique ÑÕȭÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÂÉÅÎ ÕÎ ÅÆÆÅÔ 

« commerce équitable », indépendant de « ÌȭÅÆÆÅÔ ÐÒÉØ » et de « ÌȭÅÆÆÅÔ ÃÏÏÐïÒÁÔÉÖÅ », qui 

                                                             
1 Voir par exemple Mestre (2004), la synthèse des études de cas commanditées par MHF (voir note de bas de 

page n°3 p.57), Murray et al. (2003, 2006), Roche (2006), Ronchi (2006) et Utting-Chamorro (2005).  
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ÁÃÃÒÏÿÔ ÌÅ ÐÒÉØ ÄȭÁÃÈÁÔ ÁÕØ Ðroducteurs. Ceci serait dû à un certain rééquilibrage du 

« pouvoir de marché » des producteurs par rapport à celui des acheteurs locaux en 

situation de monopsone. Milford (2004) voit également dans le renforcement des 

coopératives mexicaines un moyen de rééquilibr er les forces entre les OP et 

intermédiaires de la filière café. Murray et al. (2003, 2006) notent que la meilleure 

ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÏÐïÒÁÔÉÖÅÓ ÌÅÕÒ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ des ÔÁÕØ ÄȭÉÎÔïÒðÔ plus avantageux 

ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÎïÇÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄȭÅÍÐÒÕÎÔÓ par exemple. En ce ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌȭÁÒÔÉÓÁÎÁÔȟ Becchetti et 

al. (2008) observent également une meilleure capacité de négociation des artisans 

équitables au Pérou, y compris en dehors des filières équitables. Toutefois, Hopkins 

(2000) souligne que les artisans restent souvent très dépendants ÄÅ Ìȭ/#% ÑÕÉ ÌÅÓ 

accompagne (Oxfam dans ce cas mais la Fédération des Artisans du Monde confirme les 

propos de Hopkins (voir Mestre, 2004)).  

- $Å ÓÅ ÐÏÓÉÔÉÏÎÎÅÒ ÓÕÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÍÁÒÃÈïÓ Û ÆÏÒÔÅ ÖÁÌÅÕÒ ÁÊÏÕÔïÅȢ La professionnalisation des 

OP devrait  rendre accessibles de nouvelles opportunités : ÄÉÓÐÏÓÁÎÔ ÄȭÕÎ ÍÅÉÌÌÅÕÒ ÁÃÃîÓ Û 

ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ les OP peuvent entreprendre les investissements nécessaires pour se 

positionner sur de nouveaux marchés (Murray et al., 2003). Dans ce domaine cependant, il 

esÔ ÔÒîÓ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅ ÄÅ ÄÉÓÔÉÎÇÕÅÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÄÅ ÃÅÕØ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄÅ 

développement, particulièrement concentrés dans les zones équitables. Notons par 

ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÑÕÅ ÌÅ ÐÏÓÉÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÍÁÒÃÈïÓ ÃÏÍÐÌÉÑÕÅ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ 

cÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ɉÌÏÒÓÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÄÏÕÂÌï ÄÕ ÌÁÂÅÌ ÂÉÏ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÁÓÓÅÚ 

fréquente).  

Par rapport aux nombreux bénéfices attendus du commerce équitable sur le renforcement des 

ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÄÅÓ /0ȟ ÌÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÃÅ ÔÈîÍÅ ÓÏÎÔ ÆÉÎÁÌÅÍÅÎÔ ÁÓsez rares. Par ailleurs, 

ÌÅÕÒ ÐÏÒÔïÅ ÅÓÔ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÌÉÍÉÔïÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÏĬ ÉÌ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅ ÄÅ ÄÉÓÔÉÎÇÕÅÒ ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÕ 

ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÄÅ ÃÅÌÕÉ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÄÏÎÔ bénéficient la 

plupart des coopératives étudiées (Simantov et al., 2007).  

1.3. Les impacts sociaux et environnementaux du commerce équitable  : des 

thèmes peu étudiés  

1.3.1. Impact s sur le statut des femmes  

#ÏÍÍÅ ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÆÁÉÔ ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ ÄÅÓ 

femmes à la terre et au revenu ÄÅÓ ÃÕÌÔÕÒÅÓ ÄȭÅØÐÏÒÔÁÔÉÏÎ une priorité. En plus de mettre fin à 

certaines inégalités hommes/femmes, le commerce équitable pourrait donc renforcer le rôle des 

femmes ÄÁÎÓ ÌÅÕÒ ÍïÎÁÇÅȟ ÒĖÌÅ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÓÁÉÔ ÃÒÕÃÉÁÌ ÐÏÕÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔȢ Kennedy et Peters 
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(199ςɊ ÍÏÎÔÒÅÎÔ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÑÕÅ ÌÅ ÓÔÁÔÕÔ ÎÕÔÒÉÔÉÏÎÎÅÌ ÄÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÓȭÁÍïÌÉÏÒÅ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ que 

ÃȭÅÓÔ ÌÅ ÒÅÖÅÎÕ ÄÅ ÌÁ ÆÅÍÍÅ ÑÕÉ ÁÕÇÍÅÎÔÅȟ ÅÔ ÐÁÓ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÌÅ ÒÅÖÅÎÕ ÇÌÏÂÁÌ ÄÕ ÍïÎÁÇÅ.  

En pratique cependant, ÐÅÕ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÓȭÉÎÔïÒÅÓÓÅÎÔ Û ÌÁ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ équitable à 

améliorer le statut des femmes. Citons tout de même Utting-Chamorro (2005), qui montre que 

les productrices de café équitable au Nicaragua ont une meilleure estime ÄȭÅÌÌÅÓ-ÍðÍÅÓȟ ÑÕȭÅÌÌÅÓ 

ÏÎÔ ÌȭÉÍÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄÅ ÍÉÅÕØ ÃÏÎÔÒĖÌÅÒ ÌÅÕÒ ÖÉÅ ÅÔ ÑÕȭÅÌÌÅÓ participent davantage aux activités de 

leur coopérative. Lyon et al. (2010) trouvent des résultats similaires dans plusieurs autres pays 

Äȭ!ÍïÒÉÑÕÅ #ÅÎÔÒÁÌÅ : les productrices de café membres des coopératives équitables ont un 

meilleur accès à la propriété, participent plus à la vie de leur organisation et sont payées 

ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ɉÌÅÕÒ ÒÅÖÅÎÕ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÖÅÒÓï ÁÕ ÃÈÅÆ ÄÅ ÆÁÍÉÌÌÅɊȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÌÁ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔï Û ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ 

ÌÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÐÅÕÔ ÅØÃÌÕÒÅ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÆÒÁÇÉÌÅÓ ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÌÌÅÓȢ 3ÕÒ ÌÅ ÃÏÎÔÉÎent 

africain, et plus précisément au Mali et au Burkina Faso, les productrices de coton équitable ont 

un plus large accès à la terre et prennent davantage part aux activités de la coopérative que leurs 

homologues non certifiées (Bassett, 2010).  

1.3.2. Effets sur la gouvernance  

De nombreux impacts sont attendus du commerce équitable dans le domaine de la 

gouvernance : promotion de la démocratie, plus grande participation des producteurs à la vie de 

leur coopérative, transparence accrue, meilleure circulation de lȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȢ Cependant, tout 

comme dans le domaine du renforcement des OP, il est particulièrement délicat de savoir si les 

améliorations constatées « sur le papier » dans la plupart des caÓ ɉÔÅÎÕÅ Äȭ!ÓÓÅÍÂÌïÓ 'ïÎïÒÁÌÅÓ 

et des bilans comptables, rotation des membres du bureau, etc.Ɋ ÓÏÎÔ ÌÅ ÓÉÇÎÅ ÄȭÕÎ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ 

réel et durable ou le simple reflet du respect du cahier des charges.  

Notons par ailleurs que si la majeure partie des études observent une meilleure gouvernance, 

beaucoup soulignent la très mauvaise information des producteurs à propos du commerce 

équitable (Chohin-Kuper et Kemmoun, 2010 ; Murray et al., 2003 ; Paul, 2005 ; Ronchi, 2002).  

1.3.3. Conséquences sur la gestion des ressources naturelles  

,ȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÕÎ ÁÕÔÒÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÏĬ ÌȭÏÎ ÁÔÔÅÎÄ ÕÎ fort impact du commerce équitable. 

Cependant, il ne fait pas véritablemeÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔȢ ,Á plupart des études 

confirment simplement ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÔÁÎÄÁÒÄÓ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅȟ ÐÁÒÆÏÉÓ ÄÏÕÂÌïÓ ÄÅÓ 

techniques de production biologiques, ÍÁÉÓ ÎȭÅØÁÍÉÎÅÎÔ ÐÁÓ ÌÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ finaux (sur la fertilité 

des sols ou la qualité des eaux par exemple).  
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1.4. La question controversée des externalités   

La question des externalités du commerce équitable sur les producteurs conventionnels est 

cruciale pour déterminer ÓȭÉÌ est réellement en mesure de promouvoir un développement 

« équitable ». Particulièrement difficiles à estimer avec une méthode contrefactuelle, les 

ÅØÔÅÒÎÁÌÉÔïÓ ÏÎÔ ÓÕÒÔÏÕÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅÓ ÔÈïÏÒÉÑÕÅÓ ÅÔ ÄÅ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÄÅ ÃÁÓȢ  

Du point de vue théorique, ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÎÅ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÑÕÅ ÎïÇÁÔÉÆ ÐÏÕÒ 

Yanchus et de Vanssay (2003). En effet, ces auteurs considèrent que le prix minimum est 

équivalent à une subvention à la production. Les producteurs équitables sont donc incités à 

produire davantage, ce qui a pour conséquence de diminuer les prix sur le marché conventionnel 

(le seul marché qui est accessible pour les producteurs qui ne sont pas inclus dans les réseaux de 

commercialisation équitables). Leclair (2002) nuance la portée de cet argument pour les filières 

agricoles dans la mesure où les volumes commercialisés dans les circuits équitables ne sont sans 

doute pas suffisants pour avoir un impact sur le prix mondial. Un tel mécanisme de 

surproduction pourrai t cependant être observé dans le secteur artisanal. Pour Hayes (2008), les 

arguments avancés dans les deux analyses précédentes ne sont pas applicables dans la mesure 

où les biens équitables et les biens conventionnels ne sont pas des biens homogènes. Il précise 

par ailleurs que même lorsque ÌȭÏÎ ÃÏÎÓÉÄîÒÅ ÑÕÅ le prix équitable est une subvention à la 

ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎȟ ÓÏÎ ÉÍÐÁÃÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÆÏÒÃïÍÅÎÔ ÎïÇÁÔÉÆ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÏĬ ce dernier dépend de 

ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÈÙÐÏÔÈîÓÅÓ ɉÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅ ÔÁÕØ ÄÅ ÃÈĖÍÁÇÅ ÅÔ ÌȭïÌÁÓÔÉÃÉÔï de la demande 

aux prix). Enfin, Chambolle et Poret (2009) montrent que sous certaines conditions (le prix 

équitable et la surproduction ne sont pas trop élevés), le commerce équitable peut créer un 

« effet boule de neige » sur les prix perçus par les producteurs conventionnels. 

Du point de vue empirique, les études de Murray et al. (2003, 2006) et celle de Becchetti et al. 

ɉςππψɊ ÐÅÎÃÈÅÎÔ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄȭÅØÔÅÒÎÁÌÉÔïÓ ÐÏÓÉÔÉÖÅÓ ɉÃÒïÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓȟ ÂïÎïÆÉÃÅÓ ÄÅÓ 

investissements communautaires). DȭÁÕÔÒÅÓ ÓÏÎÔ ÍÏins optimistes : Nelson et Galvez (2000) 

soulignent que les coopératives équitables ÏÎÔ ÔÅÎÄÁÎÃÅ Û ÁÔÔÉÒÅÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄÅ 

développement, et ce au détriment des autres producteurs. Carimentrand et Ballet (2008) 

montrent quant à eux que les entreprises équitables du Nord ont contribué à déstabiliser les 

marchés locaux de quinoa en Bolivie, augmentant ainsi la vulnérabilité des producteurs. Chohin-

Kuper et Kemmoun (2010) indiquent enfin ÑÕÅ ÌÁ ÈÁÕÓÓÅ ÄÅÓ ÐÒÉØ Û ÌȭÅØÐÏÒÔ ÐÅÕÔ ÆÁÉÒÅ 

augmenter les prix de vente sur le marché local, aux dépens des consommateurs des pays en 

développement.  

Le tableau 2.1 page suivante résume les principaux enseignements de la littérature  ÓÕÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ 

du commerce équitable.  
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Tableau 2.1 ɀ 0ÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÌÁ ÌÉÔÔïÒÁÔÕÒÅ ÓÕÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ  

Le commerce équitable améliore les conditions de vie des producteurs bénéficiaires  

+ ,ÅÓ ÐÒÉØ ÄȭÁÃÈÁÔ sont en moyenne plus élevés et plus stables que ceux obtenus sur le marché conventionnel.  

- Ils ne suffisent pas toujours à couvrir les coûts de production. Le prix minimum garanti par FLO ne tient pas compte 

ÄÅ ÌȭÉÎÆÌÁÔÉÏÎȟ ÄȭÏĬ ÕÎÅ ÂÁÉÓÓÅ ÄÕ ÐÏÕÖÏÉÒ ÄȭÁÃÈÁÔ ÒïÅÌ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ïÑÕÉÔÁÂÌÅÓ ÄÁÎÓ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÃÁÓ. 

Bacon 2005, Pariente 2000. 

 

Jaffee 2008, Bacon 2010. 

+ Les revenus sont en moyenne plus élevés et plus stables, ce qui permet de réduire la vulnérabilité des ménages.  

- ,ȭÉÎÓÔÁÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÐÅÕÔ ÒÅÍÅÔÔÒÅ en cause la stabilisation des revenus.  

- La faiblesse des volumes commercialisés limite les bénéfices du commerce équitable. 

Murray et al 2003, Bacon 2005. 

Zehner 2002. 

Valkila & Nygren 2009. 

+ ,ȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÒÅÖÅÎÕ ÁÍïÌÉÏÒÅ le bien -être  des ménages.  

? Difficile attribution de toutes les amélÉÏÒÁÔÉÏÎÓ ÃÏÎÓÔÁÔïÅÓ ÁÕ ÓÅÕÌ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭïÔÕÄÅÓ 

contrefactuelles. 

Becchetti & Costantino 2008.  

 

Hopkins 2000. 

La professionnalisation des OP est essentiellement due aux exigences des cahiers des charges  

+ Les cahiers des charges impliquent une meilleure  gestion  des OP, ÁÉÎÓÉ ÑÕȭune gouvernance plus démocratique et 

plus transparente. 

? $ÕÒÁÂÉÌÉÔï ÄÅ ÃÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÅÎ ÄÅÈÏÒÓ ÄÅ ÌȭÅÆÆÅÔ Ⱥ cahier des charges » ? 

- Les producteurs ont une très mauvaise information  sur le commerce équitable. 

Simantov et al. 2007. 

 

Simantov et al. 2007. 

Ronchi 2002, Paul 2005, etc. 

+ Certaines coopératives gagnent en efficience, apprennent à se positionner sur des marchés à plus forte valeur ajoutée, 

démontrent de plus grandes capacités de négociation avec les intermédiaires (banques, acheteurs). 

? $ÉÆÆÉÃÕÌÔï Û ÁÔÔÒÉÂÕÅÒ ÃÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÁÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÃÏÎÔÒÅÆÁÃÔÕÅÌÌÅÓ ÓÕÒ ÃÅ ÔÈîÍÅ. 

Murray et al. 2003, 2006 ; 

Ronchi 2006.  

Hopkins 2000.  

Des impacts sociaux et environnem entaux non démontrés  

? ,ȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÖÉÅ ÄÅÓ femmes ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÍÏÎÔÒïȢ  
Lyon et al. 2010, Bassett 

2010, Utting-Chamoro 2005. 

? ,ȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÎÅ ÆÁÉÔ ÐÁÓ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅs en dehors du respect du cahier des charges. Confusion avec 

le bio.  

Simantov et al. 2007. 

 

  

 



Chapitre 2 ɀ Impact du commerce équitable au Sud : le coton équitable au Mali 

65 

Les externalités  : des résultats contradictoires  

+ Dans certains cas, on a pu observer que le commerce équitable créait des emplois, que les investissements permis par 

la prime de développement bénéficiaient à ÄȭÁÕÔÒÅÓ communautés. 

- Les coopératives équitables ont tendance à attirer les autres projets de développement au détriment des autres 

coopératives, le prix équitable fait augmenter le prix sur le marché local au détriment des consommateurs du Sud.  

Becchetti et al. 2008, Murray 

et al. 2003 2006.  

Nelson & Galvez 2000, 

Chohin-K. & Kemmoun 2010.  

La capacité du commerce équitable à promouvoir un développement durable  : manque de recul et scepticisme  

+ Le commerce équitable améliore la diversification des services et la capacité à réagir aux fluctuations de la demande. 

- Le commerce équitable maintient les producteurs dans une pauvreté à long terme car il annule les incitations à 

changer de culture.  

- Les effets du commerce équitable ÓÏÎÔ ÓÕÓÐÅÎÄÕÓ Û ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÑÕÉ ÅÓÔ ÉÎÓÔÁÂÌÅ. 

Becchetti & Costantino, 2008. 

Leclair 2002, Zehner 2002, 

Mendoza & Bastiaensen 2003. 

Zehner 2002. 

Légende 

Études nombreuses, 

résultats convergents  

#ÏÎÓÅÎÓÕÓ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÐÏÓÉÔÉÆ du commerce équitable ȡ ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ɉÄÏÎÔ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ 

contrefactuelles) et convergence des résultats.  

Études peu nombreuses  
Impact du commerce équitable a priori ÐÏÓÉÔÉÆ ÍÁÉÓ ÎÏÎ ÁÖïÒï Û ÃÁÕÓÅ ÄÕ ÆÁÉÂÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭïÔÕÄÅÓ ɉÃÏÎÔÒÅÆÁÃÔÕÅÌÌÅÓ 

notamment) sur les thèmes considérés.  

Études peu nombreuses, 

résultats contradictoires  

)ÎÃÅÒÔÉÔÕÄÅ Û ÐÒÏÐÏÓ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ commerce équitable Û ÃÁÕÓÅ ÄÕ ÆÁÉÂÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÔÈîÍÅÓ ÃÏÎÓÉÄïÒïÓ 

et du caractère non convergent des résultats existants.  

Source : auteur   
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1.5. Bilan et perspectives  

1.5.1. Une analyse coûts-bénéfices peu favorable au commerce équitable  

$ȭÁÐÒîÓ ÌÅÓ ÓÏÕÓ-sections précédentes et le tableau 2.1, les principaux enseignements de la revue 

de la littérature peuvent être résumés comme suit : 

- En garantissant dans la plupart des cas un prix stable et suffisamment élevé pour couvrir au 

moins les coûts de production, le commerce équitable accroît les revenus des producteurs et de 

leurs familles. Il permet ainsi une amélioration du bien-être (nutrit ion, santé, éducation). Les 

effets positifs sur les producteurs certifiés sont toutefois limités par la faiblesse de la demande, 

ce qui empêche par ailleurs ÌȭÉÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ bénéficiaires.  

- Pensé comme un outil de développement des capacités des producteurs et de celles de leurs 

organisations, le commerce équitable offre également un certain nombre de services 

(information sur les marchés, formation, assistance technique). Cependant, le renforcement des 

OP et de leurs capacités à prendre en charge leur développement de façon autonome reste à 

prouver ȡ ÎÏÎ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÉÌ ÎȭÅØÉÓÔÅ ÑÕÅ ÔÒîÓ ÐÅÕ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÓÕÒ ÃÅ ÔÈîÍÅ ÍÁÉÓ ÅÎ ÐÌÕÓȟ ÌÁ ÐÌÕÐÁÒÔ 

ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÌÌÅÓ ÎÅ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÐÁÓ ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÅÒ ÌÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÏÂÓÅÒÖïÓ ÁÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔȢ 

Dans ce contexte, ÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÅÒÔÁÉÎ ÑÕȭÉÌ ÒÅÓÔÅÒÁÉÔ ÄÅÓ ÁÃÑÕÉÓ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÓÉ ÌÁ 

ÄÅÍÁÎÄÅ ÖÅÎÁÉÔ Û ÓȭÅÆÆÏÎÄÒÅÒȢ  

- Les impacts attendus du commerce équitable en matière sociale et environnementale ne sont 

ÐÁÓ ÄïÍÏÎÔÒïÓ ÎÏÎ ÐÌÕÓȟ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ Û ÃÁÕÓÅ ÄȭÕÎ ÍÁÎÑÕÅ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÓÕÒ ÃÅÓ ÔÈîÍÅÓȢ  

- %ÎÆÉÎȟ ÌÁ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅØÔÅÒÎÁÌÉÔïÓ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÒïÓÏÌÕÅ ȡ ÅÌÌÅ Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ 

quelques études théoriques et empiriques, mais ces dernières restent trop peu nombreuses et 

sont généralement non contrefactuelles. Quant aux études théoriques, leur portée est limitée 

ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÏĬ ÃÈÁÑÕÅ ÐÒÏÊÅÔ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÅÓÔ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÉÆÆïÒÅÍÍÅÎÔȢ  

%Î ÕÎ ÍÏÔȟ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÐÏÓÉÔÉÆ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÓÕÒ ÌÅ ÒÅÖÅÎÕ ÅÔ les conditions de vie des 

producteurs bénéficiaires est le seul qui soit avéré. Les bénéfices paraissent donc bien faibles, 

surtout au regard du coût particulièrement élevé des filières de commercialisation équitables 

(Banque Mondiale, 2008). En effet, aÌÏÒÓ ÑÕÅ Ìȭune des idées originales du commerce équitable 

ïÔÁÉÔ ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÌÅÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÔÏÕÔ ÅÎ ÃÏÎÓÅÒÖÁÎÔ ÉÎÃÈÁÎÇï ÌÅ ÐÒÉØ ÄÕ ÐÒÏÄÕÉÔ 

final grâce à une diminution des marges des intermédiaires (voir chapitre 1Ɋȟ ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÄȭïÔÕÄÅÓ 

se rejoignent pour éclairer un tout autre phénomène : la faiblesse des volumes commercialisés 

ÐÒÉÖÅ ÌÅÓ ÆÉÌÉîÒÅÓ ïÑÕÉÔÁÂÌÅÓ ÄȭïÃÏÎÏÍÉÅÓ ÄȭïÃÈÅÌÌÅȟ ÃÅ ÑÕÉ ÓÅ ÔÒÁÄÕÉÔ ÐÁÒ ÄÅÓ ÃÏĮÔÓ unitaires de 

transport, de transformation et de commercialisation plus élevés. Il faut y ajouter les coûts de 

publicité, de sensibilisation et de certification (Lernoud et Fonseca, 2004 ; Booth et Whetstone, 

2007ɊȢ !ÉÎÓÉȟ ÌÅ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔ ÑÕÅ ÌÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÅÕÒÓ ÃÏÎÓÅÎÔÅÎÔ Û ÐÁÙÅÒ ÅÓÔ ÄȭÁÂÏÒÄ ÐÅÒëÕ Ðar les 

intermédiaires (Mendoza et Bastiaensen, 2003 ; Zehner, 2002 ; Roquigny et al., 2008).  
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1.5.2. Perspecti ves : comment augmenter les bénéfices du commerce équitable  ? 

#Å ÃÏÎÓÔÁÔ ÄȭÕÎÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÉÎÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕØ ÃÏĮÔÓ ÑÕÅ ÌÅ 

système génère entraîne plusieurs réactions, parfois totalement opposées :  

- Pour les tenants du commerÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅȟ ÃȭÅÓÔ ÐÁÒÃÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÖÏÌÕÍÅÓ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÉÓïÓ ÓÏÎÔ 

ÆÁÉÂÌÅÓ ÑÕÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÅÓÔ ÌÉÍÉÔï ÅÔ ÑÕÅ ÌÅ ÃÏĮÔ ÄÅÓ ÆÉÌÉîÒÅÓ ÅÓÔ ïÌÅÖïȢ )ÌÓ 

ÁÐÐÅÌÌÅÎÔ ÄÏÎÃ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÖĞÕØ une augmentation de la demande pour les produits équitables, et 

mettent en place de nombreuses campagnes de communication (ou de « sensibilisation ») pour 

ÔÅÎÔÅÒ ÄȭÙ ÐÁÒÖÅÎÉÒȢ 

- Cependant, Mendoza et Bastiaensen (2003) sont peu optimistes quant aux possibilités 

ÄȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ : selon eux, ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ réelle différenciation entre les produits 

équitables et conventionnels limite le marché aux seuls consommateurs « philanthropiques ». 

Pour Leclair (2002) et Zehner (2002), le commerce équitable maintient donc les producteurs 

dans une pauvreté à long terme car le prix équitable annule les incitations à changer de culture 

ÏÕ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï1, à investir dans la qualité ou encore à rechercher des informations sur les 

ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄÕ ÍÁÒÃÈïȢ 0ÏÕÒ ÃÅÓ ÄÅÕØ ÁÕÔÅÕÒÓȟ ÌÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÎȭÅÓÔ ÑÕȭÕÎÅ 

ÆÏÒÍÅ ÄȭÁÉÄÅ ÁÕØ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓȢ $ÁÎÓ ÃÅ ÃÏÎÔÅØÔÅȟ ÉÌÓ ÅÓÔÉÍÅÎÔ ÑÕȭÕn transfert direct serait sans 

doute plus efficace et moins coûteux que le commerce équitable2.  

$ȭÁÕÔÒÅÓ ÁÕÔÅÕÒÓ ÆÏÎÔ ÄÅÓ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÐÌÕÓ ÍÏÄïÒïÅÓȟ ÅÎ ÓÕÇÇïÒÁÎÔ ÄÅÓ ÐÉÓÔÅÓ ÐÏÕÒ ÆÁÉÒÅ ÄÕ 

commerce équitable un outil de développement plus efficace :  

- Pour Daviron et Vagneron (2008), si le commerce équitable est destiné à demeurer un marché 

de niche, « alors une certaine rotation entre les producteurs qui en bénéficient doit être 

organisée ȻȢ %Î ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÔÅÒÍÅÓȟ les producteurs ÑÕÉ ÂïÎïÆÉÃÉÅÎÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅ 

équitable devraient ÓȭÅÎ ÁÆÆÒÁÎÃÈÉÒ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÖÅÍÅÎÔ pour ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ Û ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÄȭÅÎ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒ. 

Cependant, comme les auteurs le soulignent eux-mêmes, une telle rotation ÎȭÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ que si 

les producteurs bénéficiaires obtiennent des gains durables qui leur permettent effectivement 

de maintenir un revenu suffisant en se passant du commerce équitable (par une croissance de la 

productivité ou une plus grande capacité à négocier les prix sur le marché conventionnel par 

exemple). /Òȟ ÃÏÍÍÅ ÎÏÕÓ ÌȭÁÖÏÎÓ ÉÎÄÉÑÕï ÐÒïÃïÄÅÍÍÅÎÔȟ ÎÉ ÌÅ ÒÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ /0ȟ ÎÉ ÌÅÓ 

effets à long terme qui pourraient en découler ne sont démontrés.  

- De Janvry et al. (2009) proposent de refondre complètement le commerce équitable eÔ ÄȭÅÎ 

ÆÁÉÒÅ ÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ ÃÈÏÃÓ ÄÅ ÐÒÉØȢ  

                                                             
1 Becchetti et Costantino (2008) montrent pourtant que le commerce équitable accroît la diversification des 

exploitations.  
2 Leclair (2002) nuance cependant cette position en indiquant que les OCE sont probablement plus efficaces pour 

motiver le consentement à payer des consommateurs que les ONG dôaide « classiques ». Voir également 

Mendoza et Bastiaensen (2003).  
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- Pour Mendoza et Bastiaensen (2003), le capital social, humain et marketing acquis par les 

réseaux de commerce équitable constitue une très bonne « base pour le développement » (ibid., 

p.45). )ÌÓ ÓÕÇÇîÒÅÎÔ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÄȭÕÔÉÌÉÓÅÒ le prix équitable et la prime de développement pour 

améliorer la qualité du café au Nicaragua, au lieu de les « gaspiller » dans une augmentation des 

revenus limitée et inefficace (ibid.). #ÅÔ ÁÒÇÕÍÅÎÔ ÅÓÔ ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÒÅpris par quelques grandes 

ÍÕÌÔÉÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓ ÑÕÉ ÄïÆÅÎÄÅÎÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÏÓÉÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÎÉÃÈÅ ɉÌÅÓ ÃÁÆïÓ ÇÏÕÒÍÅÔÓ ÐÁÒ 

exemple ou « specialty coffees » en anglais), qui seraient plus durables parce que basés sur une 

différenciation en qualité (Fridell et al., 2008)1. 

Ces propositions ouvrent la voie à toute une série de nouvelles recherches et analyses ÄȭÉÍÐÁÃÔ 

dans la mesure où la capacité du commerce équitable à organiser une rotation des producteurs, 

à ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ à constituer un vecteur de positionnement 

ÓÕÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÍÁÒÃÈïÓ Û ÆÏÒÔÅ ÖÁÌÅÕÒ ÁÊÏÕÔïÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÍÏÎÔÒïÅȢ #Å ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÑÕÉ ÓÅ 

ÐÏÓÅÎÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȢ $ÁÎÓ ÌÅ ÂÕÔ ÄȭÙ ÁÐÐÏÒÔÅÒ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÄÅ ÒïÐÏÎÓÅȟ ÎÏÕÓ ÎÏÕÓ ÓÏÍÍÅÓ 

intéressés au projet « commerce équitable de coton au Mali ». En effet, la stratégie adoptée par 

les professionnels de la filière devait justement faire du commerce équitable un vecteur 

ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÕ ÃÏÔÏÎ ÍÁÌÉÅÎ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÁÆÉÎ 

ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒȟ in fine, la situation de tous les producteurs de coton du pays. Le projet illustre donc 

parfaitement les recommandations de Mendoza et Bastiaensen (2003) par exemple. En étudier 

ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÖÏÉÒ si, et surtout comment, le commerce équitable peut faire plus 

qÕȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅ ÒÅÖÅÎÕ ÄÅ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔÓ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅÓȢ  

 

Les informations et les données utilisées dans le reste du chapitre sont issues des différentes 

missions réalisées au Mali au cours de la thèse : le Ministère des Affaires Étrangères et 

EuropéeÎÎÅÓ ɉ-!%%Ɋ Á ÄȭÁÂÏÒÄ ÆÉÎÁÎÃï ÕÎÅ ÍÉÓÓÉÏÎ ÅØÐÌÏÒÁÔÏÉÒÅ ÄȭÕÎ ÍÏÉÓ ÅÎ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ςππφȢ 

Elle a permis de réaliser une première évaluation qualitative dÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ commerce équitable 

ÅÔ ÄÅ ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÌÁ ÆÁÉÓÁÂÉÌÉÔï ÄȭÕÎÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄȭÉÍÐÁÃÔ quantitative et contrefactuelle. Cette 

dernière a été financée par le MAEE et ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ 2ïÇÉÏÎÁÌ Äȭ!ÕÖÅÒÇÎÅȢ ,ȭÅÎÑÕðÔÅ ÑÕÉ Á ÐÅÒÍÉÓ 

ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ les données nécessaires Û ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓȭÅÓÔ ÄïÒÏÕÌïÅ de janvier à mars 2008 

au Mali. Le calendrier des opérations et leur description se trouvent en annexe 2.A.  

                                                             
1 Notons que pour Becchetti et Rosati (2007) notamment, le commerce équitable est déjà une forme de 

différenciation en qualité dans la mesure où les biens qui en sont issus sont caractérisés par des conditions de 

production particulières (voir chapitre 4). Le positionnement en qualité défendu par Mendoza et Bastiaensen 

(2003) et par des entreprises telles que Nestl® concerne donc dôautres dimensions de la qualit® telles que le go¾t, 

lôorigine g®ographique, ou encore le packaging. 
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2. Contexte du projet de commerce équitable de coton au Mali  : de 

« ÌȭÝÇÅ ÄȭÏÒ » au « paradoxe de Sikasso »  

,ȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÕ commerce équitable ÁÕ -ÁÌÉ Á ÅÕ ÌÉÅÕ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÐÌÕÓ ÌÁÒÇÅȟ ÌÅ 

projet « commerce équitable de coton ÅÎ !ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ ÅÔ ÄÕ #ÅÎÔÒÅ ». Il a été initié par 

DAGRIS (Développement des AGRo-Industries du Sud)1 et Max Havelaar France (MHF) en 2002. 

Il  concerne le Burkina Faso, le Cameroun, le Mali et le Sénégal. Bien que des mécanismes 

similaires soient observés dans ces quatre pays, les éléments développés ci-dessous sont 

propres au Mali. Ils expliquent comment le coton malien, « hier symbole de la réussite possible 

ÄȭÕÎÅ ÆÉÌÉîÒÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÁÕ 3ÕÄ ÄÕ 3ÁÈÁÒÁ » (AFD, 2006)ȟ ÅÓÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭhui confronté à plusieurs 

difficultés qui remettent en cause sa capacité à assurer un revenu aux producteurs.  

2.1. « ,ȭÝÇÅ ÄȭÏÒ »ȟ ÏÕ ÌÅÓ ÓÕÃÃîÓ ÄȭÕÎ ÍÏÄîÌÅ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÖÅÒÔÉÃÁÌÅÍÅÎÔ ÉÎÔïÇÒï 

2.1.1. Le fonctionnement de la filière coton au Mali  

,ȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÃÏÔÏÎÎÉîÒÅ ÁÕ -ÁÌÉ Á ïÍÅÒÇï ÓÏÕÓ ÌȭÉÍÐÕÌÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÐÁÇÎÉÅ &ÒÁÎëÁÉÓÅ ÐÏÕÒ ÌÅ 

Développement des Textiles (CFDT), créée en 1949. Les premières années de son existence sont 

synonymes de croissance de la production de coton graine, qui passe de 140 tonnes en 1952 à 

6 000 tonnes en 19602. À partir de cette date, la compagnie française développe une politique de 

culture intensive. Elle diffuse les techniques de culture attelée, introduiÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÆÕmure 

organique et minérale et met au point de nouvelles variétés de semences. Ces innovations 

techniques permettent ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÌÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÃÕÌÔÉÖïÅÓ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÌÅÓ ÒÅÎÄÅÍÅÎÔÓȟ et donc la 

production : en 1973, la production de coton graine dépasse la barre des 50 000 tonnes, pour un 

rendement moyen égal à 700 kilos par hectare (kg/ha)ȟ ÓÏÉÔ ÔÒÏÉÓ ÆÏÉÓ ÐÌÕÓ ÑÕȭÅÎ 1960 (cf. figure 

2.1, infra).  

En 1974, la CFDT est remplacée par la Compagnie Malienne pour le Développement des Textiles 

ɉ#-$4ɊȢ *ÕÓÑÕȭÛ ÔÒîÓ ÒïÃÅÍÍÅÎÔȟ ÌÁ compagnie appartenait au gouvernement malien (60%) et 

au successeur de la CFDT (renommé DAGRIS en 2001). ,ȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ $!'2)3 ÎȭÁÙÁÎÔ ÐÁÓ ÐÒÉÓ 

part aux recapitalisations récentes de la CMDT (2005 et 2006), et étant elle-même engagée dans 

un processus de privatisation3, elle ne possède plus que 7% de la CMDT, 93% appartenant 

ÄïÓÏÒÍÁÉÓ Û ÌȭÉtat malien.  

                                                             
1 DAGRIS d®tenait jusquô¨ très récemment 40% du capital de la CMDT (Compagnie Malienne pour le 

Développement des Textiles), les 60% restant appartenant ¨ lô£tat malien (voir infra pour plus de détails).  
2 Source : données CMDT, enquête 2008.  
3 La procédure de privatisation du groupe français DAGRIS a été ouverte par l'État en octobre 2007. Il est 

dorénavant détenu par Advens (groupe spécialisé dans le négoce de denrées alimentaires) et CMA-CGM (groupe 

international de transport maritime par conteneurs), aux hauteurs respectives de 51% et 49%. À la suite de sa 

privatisation, DAGRIS a été renommé Géocoton.  
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Figure 2.1 ɀ Évolution de la production de coton graine, des superficies et de s rendements 
cotonniers dans la zone CMDT (1960/61 -2008/09)  
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Figure 2.2 ɀ La filière cotonnière malienne  : une filière verticalement intégrée  
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La CMDT encadre aussi les activités de production. Le système de préfinancement des 

campagnes agricoles est un de ses principaux services : ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÁÃÈÁÔ ÄÕ ÃÏÔÏÎ, les producteurs 

perçoivent un montant dont est préalablement déduit le remboursement du crédit accordé en 

ÄïÂÕÔ ÄÅ ÃÁÍÐÁÇÎÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÈÁÔ ÄÅÓ ÉÎÔÒÁÎÔÓ ɉÓÅÍÅÎÃes, engrais, pesticides) et des équipements 

(charruesȟ ÂĞÕÆÓȟ ÁÐÐÁÒÅÉÌÓ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÉÎÓÅÃÔÉÃÉÄÅȟ ÅÔÃȢɊȢ %Î ÐÒÁÔÉÑÕÅȟ ÃÅ ÓÙÓÔîÍÅ ÎïÃÅÓÓÉÔÅ 

une collaboration étroite entre les agents de la CMDT et les OP. Ainsi, les conseillers agricoles de 

la CMDT et ceux des Centres de Gestion Rurale (CGR)1 travaillent de façon conjointe avec les 

secrétaires des 4 500 OP du Mali pour évaluer les besoins et ÌÁ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÅÎÄÅÔÔÅÍÅÎÔ ÄÅ 

chaque producteur, et déterminer ainsi ÌÅÓ ÑÕÁÎÔÉÔïÓ ÄȭÉÎÔÒÁÎÔÓ qui seront livrées au niveau de 

Ìȭ/0Ȣ  

Les agents de la CMDT fournissent également des conseils agricoles : techniques de production 

ÅÔ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅÓ ÓÏÌÓȟ calendrier de traitements insecticides et 

pesticides, etc. Grâce à un découpage fin de la zone cotonnière (cf. figures 2.3 et 2.9, infra), 

chaque ÃÏÎÓÅÉÌÌÅÒ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÎȭÅÎÃÁÄÒÅ ÑÕÅ ρπ Û ςπ /0Ȣ ,ÅÓ ÓÉØ ÒïÇÉÏÎÓ ÃÏÔÏÎÎÉîÒÅÓ ÄÕ 3ÕÄ ÄÕ -ÁÌÉ 

(Bougouni, Fana, Koutiala, San, Sikasso et la région de Kita depuis 1995) sont en effet découpées 

en secteurs, eux-mêmes divisés en Zones de Production Agricole (ZPA) qui comprennent entre 

10 et 20 OP environ. Ces ZPA sont encadrées par un agent de la CMDT (le « chef ZPA »), qui a 

ÄÏÎÃ Û ÓÁ ÃÈÁÒÇÅ ÌȭÅÎÃÁÄÒÅÍÅÎÔ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÄÅ ρπ Û ςπ /0Ȣ 

Depuis la restructuration de la CMDT en 2001 (voir  infra), les OP ont pris en charge une partie 

des activités auparavant assurées par les agents de la CMDT : répartition  des intrants entre les 

ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓȟ ÐÅÓïÅ ÅÔ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ÃÏÔÏÎ ÇÒÁÉÎÅȟ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ ÃÒïÄÉÔȢ #Å ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 

sans générer de conflits ȡ ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÏÎÔ ÐÁÒÆÏÉÓ ÄÅÓ ÄÏÕÔÅÓ ÑÕÁÎÔ Û ÌȭÈÏÎÎðÔÅÔï ÄÅÓ 

ÇÅÓÔÉÏÎÎÁÉÒÅÓ ÄÅ Ìȭ/0ȟ ÌÅÓÑÕÅÌÓ ÄÅÍÅÕÒÅÎÔ ÔÒîÓ ÄïÐÅÎÄÁÎÔÓ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÌÁ CMDT et des 

conseillers de gestion rurale. ,ȭÁÄÈïÓÉÏÎ Û ÕÎ CGR ÅÓÔ ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÏÂÌÉÇÁÔÏÉÒÅ depuis 2001 : dans le 

cadre de la restructuration de la filière coton2, les OP doivent en effet passer du statut 

Äȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ 6ÉÌÌÁÇÅÏÉÓÅÓ ɉ!6Ɋ ou Äȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ de Producteurs de Coton (APC) à celui de 

Coopératives de Producteurs de Coton (CPC)3. Or, pour obtenir le statut de CPC, la loi du 18 

ÊÕÉÌÌÅÔ ςππρ ÒïÇÉÓÓÁÎÔ ÌÅÓ 3ÏÃÉïÔïÓ #ÏÏÐïÒÁÔÉÖÅÓ ÅØÉÇÅ ÌȭÁÄÈïÓÉÏÎ Û ÕÎ CGR4.  

                                                             
1 Les Centres de Gestion Rurale (CGR) ont été mis en place entre 1992 et 2002 par le Projet de Gestion Rurale 
(PGR). Financ® par lôAgence Franaise de D®veloppement, le PGR visait à mettre en place un système pérenne 

dôappui en comptabilit®-gestion adapté aux besoins des OP de la zone cotonnière.  
2 En vue de la privatisation de la filière, il est impératif de mettre en place de nouvelles structures en mesure de 

se substituer au fonctionnement de la CMDT.  
3 Dans la suite de ce chapitre, on utilisera les termes « organisations de producteurs » (OP), « coopératives » ou 

« coopératives de producteurs de coton » (CPC) de façon synonyme.  
4 Source : Bulletin mensuel dôinformation de lôAPCAM (Assembl®e Permanente des Chambres dôAgriculture du 

Mali), n°08, avril 2007, t®l®chargeable le 4 juin 2010 ¨ lôadresse suivante : 

http://www.apcam.org/cikela_08_avril_07.pdf  

http://www.apcam.org/cikela_08_avril_07.pdf















































































































































































































































































































































































































































































































































